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    Personne n’est plus détesté 
que celui qui dit la vérité.


    Platon
Philosophe grec 
(428-348 av. J.-C.)

  


  PRÉFACE


  C’est lors du tournage du film de Denys Arcand La chute de l’empire américain que j’ai connu Philippe Paul, en 2018. Les conseils que m’a prodigués cet enquêteur traquant le crime organisé m’ont permis d’ajuster, de manière crédible, le parcours du personnage policier que j’ai incarné dans cette production.


  Ce livre, Code 4-1, le pouvoir de l’informateur, met l’accent sur les sources indispensables pour infiltrer le milieu des malfaiteurs, tant en ce qui concerne le trafic de la drogue et des armes, le recel de marchandise en quantité industrielle, les tentatives de meurtre que les règlements de comptes. Grâce à ce récit, nous abordons un univers méconnu du grand public, guidés par un homme qui l’a parcouru tant ici qu’à l’étranger, en suivant la route des drogues et des criminels, périple périlleux s’il en est.


  Philippe Paul nous fait part d’une partie de son expérience dans des sphères aussi éloignées que le vol de voitures de luxe, les tentatives de déstabilisation politique tant sur le plan municipal que national, la prostitution et la drogue, souvent contrôlées par des caïds à l’ego surdimensionné, disposés à abattre tout rival. Dans ce contexte explosif, l’utilisation d’informateurs devient un atout majeur pour lutter contre le crime organisé.


  Cet essai écrit à quatre mains est original aussi bien par le sujet qu’il aborde que par l’écriture utilisée pour le cerner. À lire pour pénétrer un monde que nous avons rarement la chance d’observer sous cet angle singulier.


  Louis Morissette


  NOTE DE L’AUTEUR


  Les récits qui suivent proviennent de faits réels vécus au cours d’une carrière de près de trois décennies au Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), principalement en tant qu’enquêteur au sein d’unités spécialisées telles que l’Escouade des stupéfiants et la Division du crime organisé. Ce livre n’est pas destiné à dévoiler les techniques policières utilisées, mais plutôt à relater des situations captivantes, inusitées, loufoques ou carrément troublantes vécues au cours d’enquêtes pendant lesquelles des informateurs, communément appelés « sources enregistrées » dans le jargon policier, ont été utilisés. Le voile est ainsi levé sur une forme de travail méconnue du public à ce jour, celui de la collaboration entre les services de l’ordre et des personnes provenant de toutes les couches sociales de notre communauté, des gens qui ont accepté d’infiltrer le monde interlope parfois au risque de leur vie.


  Le « contrôle » d’un ou de plusieurs « associés » n’est pas destiné à tous, car il s’avère exténuant par moments. Ces collaborateurs des services de l’ordre doivent suivre certaines règles auxquelles ils ne sont généralement pas du tout habitués. Certains ont des comportements douteux et demandent une attention quasi constante, comme un jeune enfant qui doit être surveillé sans relâche. Mais le résultat est remarquable dans certains cas, et le jeu en vaut la chandelle.


  La vie quotidienne d’un détective expert dans l’infiltration correspond peu à ce que décrivent les séries télévisées et les films d’action. Les chapitres qui vont suivre permettront au lecteur de mieux cerner les enjeux encourus ainsi que les tensions vécues par celles et ceux qui s’y retrouvent plongés, sans oublier l’aspect émotif lié à des situations dérangeantes. Raconter entraîne un effet de défoulement partagé à la fois par le conteur et le lecteur : la parole libérée risque de bouleverser des perceptions et de mettre à mal des idées reçues, de faire voler en éclats des préjugés et des clichés.


  Afin de préserver l’anonymat des collaborateurs, et ce, pour assurer leur sécurité, voire leur vie, certains noms et lieux ont été changés. Je constate encore de façon régulière, même quelques années après ma retraite des forces de l’ordre, que des suspects ayant fait l’objet d’enquêtes menées par mes collègues ou par moi font toujours parler d’eux dans les bulletins de nouvelles. Je dois donc m’assurer que les informations citées dans ce volume sont exactes, sans toutefois trahir le serment que j’ai fait, c’est-à-dire l’entente établie entre l’enquêteur et les sources (informateurs), dont le but est d’assurer l’anonymat de ces dernières. Il va sans dire que le milieu du crime organisé ne pardonne pas. Si l’identité des personnes qui m’appuyaient était révélée, elles seraient éliminées sur-le-champ, et ce, sans hésitation. Car il faut comprendre que plusieurs détails transmis par les hommes et les femmes qui m’ont fait confiance ont permis, notamment, de saisir des quantités importantes de matières illégales (armes, stupéfiants, objets volés), en plus de faire économiser énormément de temps d’enquête et beaucoup d’argent aux services policiers. De plus, sans ces apports d’informations, nombre d’arrestations de suspects de qualité auraient été difficiles, voire impossibles. Il est donc clair que la recherche de « mouchards » est une priorité au sein des groupes illicites, car ces « espions » peuvent, à eux seuls, décapiter une organisation au complet en peu de temps.


  L’ancien criminaliste Loris Cavaliere qualifiait de « rats » ceux qui avaient accepté de coopérer avec moi. Sa spécialité, jusqu’à son arrestation en 2015, était de tenter de découvrir l’identité de mes collaborateurs en posant, en cour, des questions qui visaient à me forcer à la dévoiler. Ses employeurs, des têtes dirigeantes du crime organisé montréalais et certaines de leurs relations, avaient une priorité clairement établie : que le nom de « la vermine » qui les menaçait soit révélé. L’accusé, souvent un associé sans importance au bas de l’échelle de l’organisation, était la plupart du temps abandonné à son sort par l’avocat. Lorsqu’un doute était soulevé quant à l’identité des collaborateurs des policiers, l’information était immédiatement relayée aux employeurs de Loris Cavaliere. Dans un cas très précis, le crime organisé italien est allé jusqu’à poster un membre à chaque entrée du palais de justice de Montréal afin de suivre « le traître » assigné comme témoin clef et s’assurer qu’il ne parle plus jamais aux services de l’ordre.


  L’affiliation de Me Cavaliere au crime organisé en tant que facilitateur a fini par le rattraper. En novembre 2015, il a été arrêté pour gangstérisme et possession d’arme au cours d’une opération policière qui a neutralisé plusieurs groupes criminels montréalais. Il a écopé de 34 mois de prison, en plus d’être radié du Barreau.


  Plusieurs criminalistes utilisent malheureusement des tactiques similaires aux siennes pour découvrir et colmater les fuites, afin de rendre service à des voyous ; surtout ceux qui sont associés à divers groupes criminels reconnus. L’appât du gain les aveugle, au mépris de la vie d’autrui. Ces procureurs sont difficiles à coincer, car la loi les protège. Le secret professionnel « avocat-client » rend le travail policier difficile dans ces circonstances.


  Le rôle fondamental de l’indic, comme nous le désignons parfois entre policiers, est de renseigner la police sur les agissements des malfaiteurs. Sa mission est d’aider les forces de l’ordre à élucider certains crimes. Bien sûr, la majorité des informateurs cités dans cet ouvrage sont des criminels endurcis, parfois de grands trafiquants de drogue, des receleurs ou des marchands d’armes illicites ; mais sans leur participation, la majorité des saisies et des arrestations de criminels n’aurait pu avoir lieu. Le statut dont ils jouissent au sein des associations criminelles accélère grandement les enquêtes, dans un milieu où tous redoutent la délation.


  Oui, on peut être choqué de penser que la plupart d’entre eux sont indemnisés une fois la tâche effectuée, mais sans leur apport, plusieurs crimes graves ne seraient jamais élucidés. Leur contribution est essentielle, et sans eux, le travail policier serait amputé d’un outil majeur. Dans plusieurs cas, j’ai tiré avantage de l’écoute que je leur offrais pour freiner la criminalité dans les rues de la métropole. Souvent, c’était la première fois qu’ils disposaient d’une oreille attentive. Parlons ici d’une sorte de donnant-donnant qui servait aux deux parties.


  Les seules sources enregistrées dont l’identité est révélée dans les récits qui suivent sont décédées, et les nommer ne cause aucun préjudice à leur famille. La prudence demeure la règle dans chaque cas.


  COUP DE DÉPART


  Mon père, comptable agréé reconnu de la région des Bois-Francs, aurait aimé que je prenne sa relève.


  Jeune adolescent, je lui rends parfois visite dans son bureau situé au-dessus du Cinéma Laurier de Victoriaville. Je ne suis pas très à l’aise dans cet univers de chiffres. Pourtant, il finit par me convaincre de suivre ses traces dans le monde de la tenue de comptes. Je m’inscris donc en techniques administratives au Cégep de Victoriaville… pour réaliser rapidement que le cœur n’y est pas. Un ex-employé de papa devenu professeur au cégep me donne la note de passage « par pitié », mais lors d’une rencontre académique, il me dit : « Philippe, si ce travail n’est pas pour toi, fais autre chose. Tu dois suivre tes convictions, et non les désirs de ta famille. Une carrière entière à faire un métier qui ne te convient pas, ça va te paraître très long ! » Puis, il sort de la classe en me tapant l’épaule. Il verra par la suite que le message est passé… et a été compris.


  Un changement de cap est nécessaire. L’idée d’être constamment assis à un bureau ne me dit rien. Alors, que faire ? Étudier pour devenir pompier ? Agent de conservation de la faune ? Policier ? Je dois bouger.


  Dès l’enfance, certaines émissions de télé policières m’inspirent : Ironside, Hawaï 5-0, Mannix et Magnum P.I. L’idée de combattre le crime m’habite déjà. J’ai envie d’aider les autres en poursuivant les bandits. À six ans, je porte régulièrement une cape de satin rouge en parcourant les boisés du voisinage, à la recherche d’action. Je demande au barbier la coupe Robin, comme dans la série populaire de l’époque, Batman. (Plusieurs années plus tard, ce même coiffeur me nargue toujours en me demandant si je veux encore la coupe de l’homme masqué. J’aime bien Batman aussi, mais le port du collant et de la cape, pour moi, est désormais proscrit !)


  Le rêve devient tranquillement réalité. Au printemps 1986, après avoir terminé trois années spécialisées au Cégep de Trois-Rivières, je suis une formation intensive de plusieurs mois à l’Institut de police de Nicolet… où on me met au pas dès la première journée. Aussitôt entré dans ce vieux collège aux allures de donjon de pierre, on m’envoie dans une salle réservée aux nouveaux étudiants. Je suis confortablement assis sur la chaise du barbier lorsqu’il me demande : « Quelle coupe de cheveux veux-tu ? » Je lui réponds naïvement : « Coupez un peu au-dessus des oreilles et dans le cou, ce sera suffisant. » Le barbier, sourire en coin, me tond littéralement toute la tête en quelques secondes, pour ensuite me tourner vers le miroir et me demander : « C’est assez court comme ça ? » Je comprends tout de suite que je n’aurai aucun contrôle entre ces murs. Mieux vaut m’y adapter rapidement… tout comme à ma nouvelle coupe bouddhiste !


  Contrairement à ce qui s’était passé durant mes études en comptabilité, ici, je suis chez moi. J’ai le sentiment que devenir policier correspond à mes besoins. Je sens que je pourrai faire une différence. Cette formation cadre parfaitement avec la carrière que je recherche. Je pense aux conseils de mon ancien professeur et je lui dis merci !


  Mon apprentissage terminé, je suis affecté à la police de Montréal en août 1986, dans le secteur polyglotte de Côte-des-Neiges, soit le District 31, un des plus « chauds » de l’époque. S’y produisent au quotidien des guerres de gangs, des fusillades, du trafic de stupéfiants, des vols en tout genre. Bref, ce district est une école idéale pour un jeune policier en quête d’une formation active sur le terrain.


  Je ne connais pas Montréal, et à mon arrivée, j’ai besoin d’une carte pour m’orienter. Ma recherche d’appartement dans le secteur est stoppée net par un vieux patrouilleur rencontré avant même mon premier quart de travail. « Le jeune, on n’habite JAMAIS dans le secteur où on travaille. Aimerais-tu rencontrer à l’épicerie la ou les personnes que tu as arrêtées la veille ? Non ? Ben reste ailleurs, pas mal plus loin ! » À l’époque, un règlement m’oblige à vivre sur l’île de Montréal, mais je suis les conseils du vieux routier et déniche un pied-à-terre éloigné du poste auquel je suis rattaché.


  Dès mes premiers jours de patrouille, je suis stupéfait de voir dans la rue des gens qui viennent de partout sur la planète : la Jamaïque, le Sri Lanka, Haïti et ailleurs… Natif du Centre-du-Québec, je ne suis certes pas habitué à ce multiculturalisme ! Victoriaville est une localité où la multiethnicité n’est pas tellement présente ; cette diversité culturelle est bénéfique et agréable pour moi.


  Un de mes premiers soirs de patrouille, le sergent que j’accompagne me parle de l’utilité de l’information recueillie dans la rue. Selon lui, il s’agit en quelque sorte d’un prolongement de nos yeux et de nos oreilles. Pour me donner un exemple « vivant » de ce qu’il tente de m’expliquer, il intercepte alors un Jamaïcain rastafari qui déambule à l’intersection de l’avenue Mountain Sights et du boulevard Décarie. L’homme, qui est à pied, est connu pour être un trafiquant de ce secteur. Mon collègue aborde l’individu en lui criant « Hey, man ! » Le suspect s’approche alors de la voiture (les règles de sécurité n’étaient certes pas appliquées dans cette démonstration, par exemple celle qui veut qu’on établisse un contact sécuritaire, à l’extérieur de l’autopatrouille, celle-ci pouvant devenir un piège restreignant les mouvements en cas de confrontation.) Le sergent tente tant bien que mal de baragouiner quelques phrases en anglais, sans succès. Le trafiquant présumé répond du tac au tac : « I don’t know what the fuck you are saying, man ! » Je suis alors invité à traduire quelques mots, du style : « Si tu nous donnes quelques informations, on peut te rendre la vie plus facile… » Il semble que la ligne tendue n’a pas l’effet escompté. L’homme à la crinière bien garnie part en nous faisant un signe évident à l’aide de son majeur droit. Bel essai non concluant pour cette première rencontre avec le monde interlope… Je m’interroge sur la technique d’approche dans pareil cas. Un ajustement est vraisemblablement nécessaire.


  Au cours des semaines et des mois qui suivent, j’apprends à maîtriser les relations et la courtoisie avec les « clients » du poste 31. Je constate que ces hommes et ces femmes, qui proviennent souvent de familles pauvres, sont très réceptifs lorsqu’on leur parle de façon décente. Je prends aussi l’habitude de m’adapter à l’attitude de mon interlocuteur : si ce dernier est impoli, arrogant ou agressif, j’adopte aisément un comportement similaire au sien… mais je réalise vite que ce n’est pas comme ça que je gagnerai la confiance des gens de la rue.


  Mes sorties au volant de la voiture de patrouille 31-6, qui m’est attribuée, m’amènent régulièrement dans les quartiers les plus « chauds » du secteur, soit les rues De Courtrai, Victoria, Barclay, Mountain Sights et d’autres où se produit la majorité des crimes. Difficile pour un « rookie » sans expérience d’imposer le respect, surtout qu’à l’époque, malgré mes six pieds (182 cm), je pèse à peine 68 kilos (150 livres) tout mouillé. Je prends bien soin de m’envelopper d’une veste antiballes pour me donner un peu de coffre et me rendre un peu plus imposant, sans oublier d’avoir toujours avec moi une lampe de poche grand format munie de six piles D… au cas où. J’évite à tout prix de mettre mon képi, sauf si j’y suis obligé, car avec ce gabarit, lorsque je suis coiffé du chapeau protocolaire, j’ai l’air d’un clou à toiture !


  Un jeune garçon jamaïcain me salue souvent lors de mes patrouilles dans ces rues. Il est poli, respectueux. Son attitude m’incite parfois à m’arrêter pour lui parler. J’ai compris qu’il est réceptif, il a peut-être des choses à dire. Par contre, lorsqu’il est accompagné, il m’évite des yeux ou murmure à voix basse de passer plus tard. Un soir, lors d’une patrouille sur la rue Victoria, il m’aborde et me lance en anglais : « Fais attention quand tu vas au 4826, de Courtrai. Scrapper (prononcé Scrèpeu) contrôle le trafic de drogue dans le portique. Il transporte les stupéfiants sur lui et en garde aussi cachés derrière la porte de l’endroit où on met l’extincteur de l’entrée. Et, ah oui ! Il est toujours armé d’un couteau en cas de burn1… » Je commence à connaître les suspects du secteur, et Scrapper est l’alias de Cyril Cooper, un grand Jamaïcain mince dans la vingtaine, dont les côtés de la tête sont rasés et teints en blanc. Il est facile à repérer dans une foule, avec cette allure de Q-tips…


  Le lendemain, au début du quart de nuit suivant, nous décidons, mon partenaire Jacques et moi, d’effectuer une visite-surprise dans le lobby de ce multilogement de l’avenue de Courtrai. Nous garons la voiture de patrouille sur la rue adjacente, pour ensuite enjamber quelques clôtures du voisinage et effectuer une entrée furtive à l’adresse ciblée. Aussitôt arrivés devant l’immeuble, nous sommes repérés par deux hommes qui font le guet. Ils alertent sans délai leur associé en criant « Five-0 » (une expression régulièrement utilisée par les membres de cette communauté afin d’aviser leurs pairs que la police est là). Il faut alors nous précipiter ! Nous sommes immédiatement confrontés à Cyril « Scrapper » Cooper dans l’entrée. Il est bien attablé, assis à son pupitre tel un gérant à son bureau commercial. Nous constatons que notre irruption est réussie, car la stupéfaction se lit sur son visage. Il se lève brusquement et vide ses poches, révélant ainsi près de quarante sachets de marijuana et de cocaïne. Il est rapidement maîtrisé, et en le fouillant, nous trouvons sur lui un couteau à cran d’arrêt. Derrière la porte mentionnée par mon jeune informateur, nous récoltons une quantité substantielle de drogue supplémentaire.


  Ce jour-là, je me rends compte que cette simple information transmise en quelques instants a mené à une arrestation rapide qui aurait été difficile à accomplir sans les détails précis que m’a confiés mon nouvel « ami ». J’entame la procédure d’enregistrement de l’informateur, pour ensuite demander ma première récompense de source au service de police. Ce paiement au jeune garçon déclenchera une vague d’informations aussi importantes les unes que les autres.


  Je prends goût rapidement à recevoir les secrets de la rue provenant d’un « 4-1 » (prononcé « quatre un »), le code utilisé entre policiers du SPVM pour désigner un informateur. La rémunération offerte pour ce genre d’informations n’est pas considérable : on parle ici de sommes allant habituellement de 50 $ à 100 $. L’argent n’est évidemment pas la seule motivation qui incite les collaborateurs à nous aider. L’envie de défis, d’adrénaline, le désir de contrôle et de vengeance sont quelques-unes des multiples raisons qui peuvent les animer.


  Le jour de son procès, l’accusé « Scrapper » se présentera à la salle d’audience du palais de justice vêtu d’un jeans troué tous les quatre pouces à la hauteur de la taille, exhibant ainsi au bénéfice du juge ses sous-vêtements rouges de style Saint-Valentin. Le visage du responsable du tribunal prendra la même teinte que les petites culottes de l’accusé avant qu’il lui lance : « Vous reviendrez cet après-midi dans une tenue convenable. Allez, sortez immédiatement ! » L’avocat du suspect, Me Morena, aura une pente abrupte à remonter dans ce dossier. En coulisse, l’avocat me confiera que son client, qui refuse de plaider coupable, se dirige directement vers la fosse aux lions : avec cette attitude, ses chances de succès sont inexistantes.


  Quelque temps plus tard, au début d’un quart de nuit, le même jeune téléphone au poste pour me parler (les cellulaires n’étaient pas aussi courants à cette époque qu’ils le sont aujourd’hui). Il m’avise qu’un homme, dont il fournit une description précise, attend l’autobus à l’intersection des rues Victoria et Vézina. Cet individu transporterait un sac de sport rempli de drogue ainsi qu’un fusil tronçonné chargé à bloc. Sans plus réfléchir, mes collègues et moi mettons un terme au fall in, notre réunion d’avant-quart de travail, pour nous rendre sans tarder à l’endroit mentionné. À l’intersection en question, nous épinglons un suspect dans la vingtaine, visiblement surpris par notre intervention musclée. Pointé par de nombreux révolvers, il s’allonge sur le sol pour y être maîtrisé, et le magot est aussitôt saisi.


  Procéder à l’arrestation d’un trafiquant armé était pour moi, à ce moment, une priorité. Je n’ai toutefois pas pensé à la personne m’ayant fourni les détails qui m’ont permis de le faire. Était-il le seul à disposer de ces informations ? Était-il impliqué ? Comment pourrions-nous expliquer les circonstances de l’arrestation devant les tribunaux sans mettre les projecteurs sur la source ? Précipiter cette arrestation avait-il mis la sécurité de l’informateur en danger ? Dans ce cas précis, les conséquences furent minimes, mais j’ai réalisé que répéter ce type d’erreur pourrait devenir coûteux. Heureusement, l’expérience s’acquiert vite dans ce genre de circonstances : il est devenu clair pour moi que si je voulais obtenir la confiance de mes collaborateurs et avoir du succès, je devais pouvoir garantir leur anonymat et ainsi assurer leur sécurité. En prime, quelques années plus tard, j’ai eu le plaisir d’apprendre que celui qui m’avait donné tant de belles informations avait tellement apprécié son expérience avec la police qu’il avait lui-même choisi ce métier.


  La famille Gordon


  En 1989, le secteur Côte-des-Neiges est la cible de fusillades régulières entre différents clans voulant arracher le lucratif contrôle de la drogue à la famille Gordon, originaire de la Jamaïque. Cette dernière dirige d’un bras de fer ce commerce dans le quartier. Ses membres exploitent plusieurs points de vente barricadés. On y distribue de la drogue par une ouverture découpée dans une porte de logement, fortifiée habituellement par un sommier de lit en métal boulonné dans le cadrage.


  Les trois frères Anthony, Errol et Kenneth Gordon sont très violents et imposent leur loi à toute personne qui ose s’introduire dans « leur territoire ». Ils ressemblent à une version jamaïcaine des frères Dalton, dans la bande dessinée Lucky Luke… J’ai tant appris à connaître le trio avec le temps que j’ai même noté le numéro de série du stimulateur cardiaque de Kenneth lors d’une arrestation. Je prends un malin plaisir à lui réciter la marque, le modèle et le numéro de série de l’appareil quand je le croise. Cela semble l’amuser – il est par chance le plus calme du groupe –, mais il évite quand même toute conversation avec la police. Il doit respecter son « standing » de boss auprès de ses employés ; fraterniser avec l’ennemi est mal vu. Le plus violent est sans contredit le plus petit de la bande, Anthony. Il est le benjamin et semble vouloir prouver à ses aînés qu’il peut diriger l’organisation. Son règne est toutefois de courte durée, car le 15 août 1987, il sera abattu dans une de ses enceintes fortifiées du quartier. Ironiquement, il s’agit de la date de mon mariage. Des collègues me taquineront : « Tu t’es offert un cadeau de noces original ! » Les deux autres frères connaîtront une fin aussi violente. Errol sera victime d’un règlement de comptes sur la rue et tombera sous une pluie de projectiles quelques mois après son frère cadet. Kenneth sera pour sa part littéralement mitraillé dans l’ascenseur de l’immeuble qu’il habitait dans le même secteur. Il n’aura pu bénéficier de la protection de son garde du corps, que j’avais arrêté quelques mois auparavant, et ce, d’une façon très inattendue…


  Je suis dans ma voiture de patrouille stationnée à l’intersection des rues Barclay et Victoria lorsqu’un très jeune garçon m’interpelle. Il me dit en anglais : « Tu es le gars qui harcèle les frères Gordon, non ? Regarde là-bas, le gars assis sur la clôture auprès de Kenneth Gordon, c’est son garde du corps. Il est armé d’un révolver, fais attention ! » Je ne connais pas cet enfant, je l’ai croisé à quelques reprises sur la rue tout au plus, et voici qu’il s’ouvre à moi. En quel honneur ? Je demande du renfort sur les ondes radio, le répartiteur est avisé que je dois intercepter un suspect potentiellement armé. Plusieurs voitures limitrophes s’approchent. Nous sommes deux voitures de patrouille à nous immobiliser rapidement près des deux hommes. Aussitôt sorti, arme au poing, je neutralise Kenneth, assisté de mon partenaire, tandis que le garde du corps s’enfuit à la course, poursuivi par un autre policier. Le suspect tente de dégainer son révolver, mais il est immédiatement poussé au sol par l’agent. L’homme est désarmé et arrêté à la suite d’une bataille de rue avec notre patrouilleur à bout de souffle. Lorsque Kenneth Gordon réalise que son protecteur est neutralisé, il me regarde en criant : « Si c’est moi qui avais été armé, je t’aurais tué ! » Il est aussitôt arrêté pour menaces de mort, et c’est là que les choses se gâtent. Une échauffourée très violente s’ensuit. Il tente de me désarmer. Je suis projeté sur le trottoir malgré mes… 150 livres. Un jeune membre associé au groupe criminel crie : « Faut pas laisser les policiers blancs frapper les Noirs. C’est la guerre ! » En un clin d’œil, nous sommes littéralement encerclés par une foule hostile de plus de quarante personnes qui n’aiment guère voir un des leurs se faire malmener. Le parc adjacent, autrefois appelé parc Légaré, maintenant connu sous le nom parc Nelson-Mandela, se vide. Le lieutenant Guy Ryan nous appuie, en retrait : il demande aussitôt l’assistance de toute voiture de patrouille disponible, signalant un « 10-07 », ce qui signifie, dans notre jargon, « policier en danger, besoin d’une assistance immédiate ».


  Kenneth Gordon est rapidement placé dans la voiture 31-6 sous la huée de la bande. Ma chemise est complètement déchirée et mes coudes sont ensanglantés à la suite de ma danse lascive avec mon ami rastafari sur le trottoir. Nous quittons les lieux rapidement, sous la pluie de débris qu’on nous lance. La fenêtre arrière de ma voiture vole en éclats, gracieuseté d’un projectile catapulté. À son arrivée au poste 31, c’est au tour de Kenneth Gordon d’être accueilli par un cordon de policiers en colère. La haie d’honneur, de la porte arrière jusqu’au comptoir d’écrou, est interminable. Le vent a tourné.


  Dès qu’on lui offre d’appeler un avocat, Gordon contacte Me Jean-Paul Braun, l’avocat attitré de cette organisation. À son arrivée au poste, le criminaliste, aujourd’hui juge à la retraite, me demande ironiquement : « Qu’est-ce qu’il a fait encore ? » Selon l’homme de loi, les frères possèdent un hôtel fort lucratif à Montego Bay, en Jamaïque. Ils pourraient donc aisément prendre leur retraite, mais il faut croire que pour eux, l’appât du gain est trop fort. Le trio criminalisé a d’ailleurs propulsé la carrière de Me Braun : tous les trafiquants du secteur ont sur eux sa carte professionnelle ou gardent en mémoire le nom de celui qu’ils doivent désormais appeler en cas de problème.


  Voir toutes ces personnes m’exhiber la carte de leur sauveur m’a donné l’idée d’utiliser cette tactique afin de transmettre mes coordonnées aux personnes qui, peut-être, souhaitent collaborer avec moi. Je vois mal un futur indic utiliser une carte du SPVM pour savoir où m’appeler, mais je suis maintenant muni d’un téléavertisseur. Je fais donc imprimer quelques cartes distinctes où figure mon numéro de Pagette. Certaines sont plus amusantes que d’autres : j’en ai fait faire différentes versions. On peut y lire par exemple « Phil Service d’extermination, contactez-nous au XXX-XXXX », ou encore « Phil : Pose de Gyproc, on s’occupe de vos joints ». Cette nouvelle publicité sera distribuée à tous ceux et celles qui manifesteront l’intention de « parler ». L’ère de l’obtention d’informations provenant de divers « 4-1 » débute ; elle durera près de trente ans !


  DISTRICT 31


  Au début des années 1990, toujours au District 31, je suis affecté à l’Escouade des stupéfiants. C’est parfait, car j’y ai patrouillé plusieurs années et je connais bien les criminels de ce secteur, les trafiquants et les voleurs actifs.


  Le travail à l’Escouade des stupéfiants est fort différent de celui de patrouilleur. Premièrement, je suis désormais habillé en civil plutôt qu’en uniforme. Traquer les sujets d’intérêt devient plus facile. Sans compter que je n’ai plus à m’occuper des appels faits au 9-1-1. Je reste donc concentré sur la poursuite des narcotrafiquants.


  Le premier dossier à traiter me tient à cœur pour une raison bien particulière : je veux venger un collègue blessé durant son travail. Le lieu visé est encore le parc Nelson-Mandela, à l’angle des rues Barclay et Victoria. C’est l’endroit où j’ai vécu, comme je l’ai raconté, ma première émeute en tentant de maîtriser un revendeur populaire de l’arrondissement. Ce terrain gazonné, entretenu et verdoyant est terni par le trafic de la drogue. En effet, plusieurs groupes s’y adonnent à cette activité illicite, et le secteur est désormais reconnu comme dangereux. Les visites régulières des patrouilleurs ne font que ralentir temporairement les ardeurs des commerçants criminels qui le fréquentent.




Enquêteur aux stupéfiants, district 31 (1989)
Un camouflage efficace et nécessaire à l’époque
© Archives personnelles


  Dans le passé, je me suis souvent buté à Michael Palmer. À première vue, ce grand jeune homme jamaïcain semble calme et sympathique. Il est toutefois célèbre pour sa violence explosive. Ses activités principales se résument à des introductions par effraction dans des domiciles privés et du trafic de substances illicites. Je connais bien ce revendeur d’à peine 20 ans qui nargue les forces de l’ordre depuis des années : lors de mes rondes en voiture de patrouille, j’ai l’habitude de garer l’auto de façon à positionner le tuyau d’échappement à quelques centimètres de l’homme allongé sur le gazon, calmant ainsi ses homélies disgracieuses. Sa représentation grossière à l’entrée du parc n’est certes pas un spectacle apprécié de tous les observateurs. C’est quand même pour moi une façon de joindre l’utile à l’agréable que de rédiger mes rapports tout en prévenant le crime.


  Un patrouilleur solo, habituellement affecté à la circulation, se rend régulièrement dans le secteur pour une vérification de routine. Ce policier sympathique à la barbe bien garnie, connu pour être un agent acharné, n’a pas perdu le feu sacré malgré le fait que pour lui, l’heure de la retraite approche à grands pas. Un jour, il est accueilli dans le parc par Palmer, ce vendeur notoire. Le trafiquant tente sans succès de dissimuler quelques roches de crack sous son œil attentif. L’arrestation du prévenu n’est pas de tout repos. Sans attendre l’arrivée des renforts, l’agent essaie de maîtriser le suspect, qui résiste violemment. Durant l’affrontement, Palmer mord et sectionne complètement un doigt de son adversaire, qu’il recrache aussitôt sur le pavé. Le policier hurle de douleur, son sang éclabousse le visage et la dentition de Palmer, qui a l’air d’un prédateur ayant attaqué sa proie. Les renforts arrêtent enfin ce fou furieux, mais l’agent gardera des séquelles à vie d’une intervention banale qui a mal tourné.


  À la suite de cet événement, Michael Palmer est accusé et rapidement libéré sous une kyrielle de conditions qu’il ne respecte pas. Il devient ma cible, non pas parce qu’il s’apparente à Pablo Escobar (trafiquant notoire colombien), mais parce qu’il a dépassé la limite. Il a sauvagement blessé un confrère. Il n’a pas encore fini de digérer l’index du patrouilleur que le voilà de nouveau dans la rue à reprendre son business, comme c’est trop souvent le cas !


  Il faut savoir que la surveillance du parc Nelson-Mandela est plutôt difficile : la présence policière est immédiatement détectée, que les agents soient en uniforme ou pas. Les résidents du coin se connaissent bien et ne tolèrent pas les patrouilleurs, à moins que ces derniers aient été invités à s’y rendre. Grâce aux contacts que j’ai avec plusieurs propriétaires de multilogements du secteur, j’obtiens la permission de prendre position sur le toit d’un édifice adjacent au parc. Je peux ainsi épier les va-et-vient de mes trafiquants préférés et surtout les déplacements de ma nouvelle cible, Michael Palmer.


  Les premières journées de surveillance sont fructueuses. Je peux observer plusieurs revendeurs différents qui distribuent leur marchandise de façon aléatoire. Les principaux clients sont souvent des utilisateurs du métro qui font une pause à la station Plamondon dans l’unique but de se procurer de la marijuana, du haschich, du crack ou de la cocaïne. Ce n’est pas une surprise de voir monsieur Palmer s’adonner à son activité préférée. Je l’observe même alors qu’il fait provision de crack à une adresse limitrophe de la rue Barclay.


  Nous assistons aussi à des scènes choquantes. Le parc est bloqué par plusieurs revendeurs noirs qui en refusent l’accès à toute personne blanche. Ces dernières doivent contourner l’endroit, évitant ainsi des maux de tête assurés. On peut même y entendre Michael Palmer crier à qui veut bien l’entendre « This is a black man’s park, white people can’t come in ! » (Ce parc est réservé exclusivement aux hommes noirs, les Blancs n’y sont pas admis !) Le trafiquant accepte tout de même de brèves incursions de clients blancs qui viennent s’approvisionner en drogue ; après tout, il a un commerce à faire fonctionner !


  Je décide de faire appel à un agent double qui fera des achats de stupéfiants auprès des suspects ciblés dans le parc. Je choisis un collègue blanc assigné à notre unité. Ce dernier travaille dans un secteur éloigné de Côte-des-Neiges, ce qui rend son identification par les marchands clandestins locaux improbable.


  Ma voiture est en réparation ces jours-là, et le garage local me prête un véhicule défraîchi et abîmé, un vieux Ford LTD Crown Victoria gris au pare-brise craqué et au silencieux perforé. Je me dis : N’est-ce pas le tacot parfait pour un jeune étudiant qui va se procurer de la drogue au parc ? Le SPVM n’autoriserait jamais l’utilisation d’un tel tas de ferraille, la flotte d’autos employées par le département ne comprend pas d’engins si mal entretenus.


  Je rencontre le policier agent double et lui précise d’une manière un peu cavalière qu’il devra utiliser cette voiture : « Regarde-moi ça, c’est cette merveille-là ! C’est quelque chose, n’est-ce pas ? On me la prête. Restons discrets. On va me pendre par les couilles si jamais on apprend que j’ai osé utiliser ce débris ambulant sans permission. Tu sais, il faut parfois étirer l’élastique pour obtenir des résultats. » Je lui précise aussi : « Ah oui, n’oublie surtout pas que la cible principale est Michael Palmer. Regarde bien sa photo. Il se poste habituellement à l’entrée du parc. S’il t’offre de la marijuana, tu refuses. Ce que tu cherches, c’est du crack, compris ? Les sentences sont beaucoup plus lourdes pour cette substance. S’il est trouvé coupable de trafic de drogue dure, on pourra peut-être le faire déporter. »
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Cocaïne-base (drogue pure libérée de ses impuretés), aussi appelée crack
© Wikipedia


  Sitôt dit, sitôt fait. Mon agent se rend au parc une première fois. Il est aussitôt intercepté à l’entrée par deux jeunes Noirs dans la vingtaine qui lui refusent l’accès à cause de sa couleur… nous sommes pourtant bien au Québec ! Mon collègue demande alors des stupéfiants. Le ton change, et les deux hommes lui refilent, moyennant la somme de 10 $, 1 gramme de marijuana dans une petite enveloppe de papier jaune. On l’avise de demander « Tony » la prochaine fois afin d’accélérer le processus. Lors de cette première intervention, deux suspects éventuels se sont manifestés. La mission démarre bien, mais la cible principale, Palmer, n’est pas localisée. Nous reprendrons demain le même scénario, en espérant que la voiture prêtée tienne le coup.


  Seconde journée au parc. Palmer y est assis confortablement sur une poubelle à l’entrée. Je m’amuse à déclarer à mes collègues que sa silhouette se confond avec le bac à ordures sur lequel il trône. Au loin, je vois un nuage de fumée grise qui s’approche : oui, c’est ma voiture de prêt, avec mon collaborateur au volant ! Les fenêtres sont ouvertes, pas seulement parce qu’il fait chaud, mais surtout parce que la climatisation y est défectueuse, comme la majorité des autres accessoires. L’agent double passe devant Palmer et s’exclame : « Yo man ! » Palmer réplique : « What do you want, man ? » (« Qu’est-ce que tu veux ? » avec son accent typiquement jamaïcain.) Enfin ! On approche du but. Moi, je suis sur le toit de l’immeuble de surveillance, en train de chaperonner cette transaction, avec des papillons dans l’estomac et l’eau à la bouche, comme si on s’apprêtait à me remettre un cadeau convoité. Le contrebandier dit être en possession de marijuana, mais il affirme, moyennant quelques dollars supplémentaires, pouvoir aller chercher du crack, ce qu’il fait ! Le policier se procure ainsi deux petites roches de cocaïne-base (crack) pour 40 $. Il s’agit pour moi d’un bon investissement, et surtout, c’est le gage d’un billet aller simple pour la Jamaïque pour mon régurgitateur de phalange préféré. Mais pourquoi intervenir si tôt ? Attendons encore un peu, histoire d’ajouter quelques couches supplémentaires et de constituer un dossier béton à présenter devant les tribunaux. Je superviserai au fil des jours plusieurs achats de crack, de cocaïne et de marijuana auprès de Michael Palmer et de ses acolytes. Au total, huit suspects et deux adresses de ravitaillement sont dans la mire d’une éventuelle rafle policière dans les jours qui suivent. Celle-ci aura finalement lieu par un bel après-midi de juin. Il faut toutefois s’assurer que Palmer soit sur les lieux avant d’amorcer toute action, car il s’agit d’enfoncer le dernier clou dans le cercueil de l’homme qui est la cause de mon enthousiasme pour ce dossier. Le policier infiltré est envoyé une ultime fois au parc, question d’y déceler les petites caches de crack enterrées aléatoirement. Un marché est conclu : une dernière roche de crack est récoltée auprès du principal intéressé, ce qui met en branle l’intervention ciblée. Simultanément, des équipes s’affairent à défoncer la porte de deux logements de la rue Barclay, les points de ravitaillement du parc, tandis qu’un groupe formé de quatre enquêteurs appuyés par plusieurs patrouilleurs investit le parc. Michael Palmer y est aisément localisé, juste à l’entrée, toujours sur sa chaise royale – son bac à ordures. Je sors de ma voiture, lampe de poche en main. Il n’est absolument pas question que les extrémités de mes mains servent d’apéritif à ce carnivore ! À mon grand désarroi, il ne résiste pas à son arrestation. Quel dommage !


  Onze accusés sont transportés au District 31, et de petites quantités de marijuana et de crack sont saisies. Le but n’est pas de remplir la chambre forte de stupéfiants, mais de freiner la vente de drogue et de faire cesser l’intimidation dans ce parc avoisinant une école primaire. Du moins, c’est ce que j’ai écrit sur la demande d’intervention… Mon objectif réel est plutôt d’empêcher Palmer de récidiver et de blesser d’autres agents, ce qui semble réussi pour le moment. Je remets mes premières cartes professionnelles « spéciales » à plusieurs contrebandiers réceptifs – des informateurs potentiels –, mais pas au principal intéressé ; je lui réserve un autre sort.


  Rencontré en entrevue, Michael Palmer dit me reconnaître : « Tu es le gars en uniforme qui a écrasé mes doigts brisés il y a plusieurs mois, non ? » Il fait référence à un incident l’année précédente, alors qu’il avait été pris en flagrant délit par une famille asiatique pendant un vol par effraction dans leur demeure. Toute la famille lui avait foutu une raclée avant d’alerter la police. J’avais dû transporter un Michael Palmer tuméfié, aux doigts gonflés, à l’urgence de l’Hôpital général juif de Montréal pour une évaluation médicale. Une fois là-bas, il m’avait dit : « Je veux porter plainte pour voies de fait contre la famille qui m’a battu. » Ma réponse avait été instantanée : « Non ! T’as juste eu ce que tu méritais. Pense pas une minute que je vais prendre ta plainte pour t’aider ! » De plus, comme il y avait une vague de vols par effraction dans le secteur où il avait été épinglé, j’en avais profité pour lui demander si c’était lui, l’auteur de tous ces larcins. Couché sur une civière, il m’avait lancé un « F… you ! » protocolaire. C’est à ce moment que, lui posant la même question d’un ton un peu plus autoritaire, je lui avais donné une poignée de main ferme et insistante. Mes interrogations d’enquêteur m’avaient momentanément fait oublier que sa main était abîmée…


  À la suite de mon entrevue avec lui, Palmer sera interrogé par les agents de l’immigration, qui suivront de près les démarches à la cour de cet homme qui, à ma grande satisfaction, n’avait pas encore sa citoyenneté canadienne. Il sera trouvé coupable de trafic de stupéfiants et écopera de quatre ans de pénitencier, à la suite desquels il sera automatiquement déporté vers la Jamaïque, sans retour possible au Canada de sa vie. La plupart des immigrants méritent amplement un accueil chaleureux dans notre pays, mais pas ceux qui commettent des crimes à répétition et qui empoisonnent la vie des autres. Pour conclure, j’ose écrire, dans ce cas-ci, bon débarras !


  HÉROÏNE, CES INFORMATEURS SI PARTICULIERS


  On trouve dans les rues de Montréal une grande diversité de drogues, mais celle qui, à mon point de vue, est la plus nocive est sans hésitation l’héroïne. Cet opiacé, un puissant dérivé de la morphine, crée rapidement une très forte dépendance. Il a en outre plusieurs effets néfastes, dont l’anxiété, les infections, l’insuffisance respiratoire, et j’en passe. De surcroît, l’héroïne est aujourd’hui « coupée » au fentanyl, ce qui la rend encore plus mortelle. On note une recrudescence de la popularité de ce mélange toxique, encore pire que l’héroïne seule qui, déjà, est extrêmement dangereuse. Combien de vies ai-je vues détruites par ce stupéfiant sorti directement de l’enfer ? Les adeptes endurcis sont, dans certains cas, si couverts de plaies qu’ils peinent à trouver un endroit non infecté pour s’injecter cet élixir de la mort. Seul bon point, du moins pour nous policiers : les junkies accoutumés à cette substance sont tellement déconnectés de la réalité que nous pouvons les suivre sans difficulté. Il n’est pas rare, quand nous filons ces loques humaines, de découvrir plusieurs points de vente et divers trafiquants de rue au cours d’une même journée.


  J’ai fait de cette drogue mon cheval de bataille lors de mon séjour dans les escouades spécialisées et j’ai ainsi pu constater que les collaborateurs qui nous procurent des informations concernant ce produit sont différents des mouchards « standards ». Ils sont extrêmement hésitants à divulguer des détails qui permettraient l’arrestation de leur fournisseur. Ils ne veulent pas se retrouver le bec à l’eau en se coupant de leur source d’approvisionnement habituelle ! Un revendeur d’héroïne qui distribue une substance de qualité ou peu coupée est une denrée rare qu’on ne veut pas partager, dans ce petit monde où plusieurs se connaissent.


  Mes premières expériences m’amènent aussi à comprendre qu’il m’est impossible d’aider une personne qui a une grave dépendance. Celle-ci, fortement intoxiquée, rechute toujours peu de temps après qu’on l’a fait admettre dans un centre spécialisé. Toutefois, si le consommateur est au bout du rouleau et qu’il décide d’entreprendre par lui-même une désintoxication, ses chances de succès sont plus grandes. Il peut devenir ensuite une excellente source d’information, et parfois, cela fera même partie de sa réhabilitation.


  La consommation d’héroïne pousse ses victimes jusqu’à des extrémités tragiques et parfois étonnantes pour les enquêteurs. Un jour, lors d’une perquisition au cœur du Plateau-Mont-Royal dans un endroit où on vendait et consommait de l’héroïne, un lieu qu’on définissait comme une « piquerie », j’ai passé les menottes à un homme dépourvu qui affirmait ne plus rien avoir. Sa dépendance avait été si fulgurante qu’il avait instantanément perdu sa femme, sa famille, sa demeure ainsi que son emploi lucratif. Cet individu, sans antécédent judiciaire, se comparait à tout bon voisin éduqué. Pendant la fouille, quelqu’un cogne à la porte. Je suis surpris de voir le chanteur Claude Dubois apparaître. Que vient-il faire ici ? J’apprends qu’il vient rendre visite à son ami de longue date, qu’il sait accro à l’héroïne, tout comme il l’a déjà été lui-même, en espérant que son appui puisse l’aider à surmonter sa dépendance. Durant ma courte discussion avec l’artiste, je lui mentionne que j’ai récemment arrêté un trafiquant notoire et que la conjointe de ce dernier est désormais seule et sans le sou dans un miteux logement du Plateau. En outre, elle est maman d’un poupon d’à peine un mois. Même si j’ai pu lui procurer une épicerie grâce à Jeunesse au Soleil, il est évident que cette jeune femme aura besoin de secours dans les semaines à venir. L’artiste lui trouve, peu de temps après, un emploi dans le milieu de la restauration. Chapeau !


  Pour avoir arrêté plusieurs personnes liées au monde des arts, je me suis toujours demandé pourquoi tant de créateurs sont attirés par les drogues dures. Quelqu’un m’a même déjà répondu : « C’est normal que je consomme, je suis un artiste ! » Que doit-on penser de ça ? Un agent du service correctionnel qui est aussi membre de l’Union des artistes m’a raconté qu’il devait souvent fermer les yeux devant la consommation de stupéfiants sur les sites de tournage. Toutefois, le problème est loin d’être lié à un seul milieu. C’est avant tout une affaire de société, même s’il est clair que le monde des artistes est très touché par ce problème. La liste des chanteurs et chanteuses, acteurs et actrices affectés est longue. Certains croient peut-être que la substance qu’ils consomment aide à la création ou leur donne plus d’énergie durant les périodes où leur imagination est très sollicitée ? Les célébrités sont parfois des proies faciles pour des narcotrafiquants qui digèrent mal la notoriété de certains et jalousent le succès des autres.


  Le clan Morello


  Au début des années 1990, le trafic d’héroïne dans le nord de Montréal est entre les mains du clan Morello. Cette famille aux racines siciliennes se spécialise dans la distribution et la revente d’héroïne sur son territoire depuis les années 1970. Le trafic est géré par le doyen de l’organisation, Guiseppe « Joe » Morello, avec l’appui de ses neveux. Joe Morello a déjà purgé une lourde sentence au cours des années 1980 pour des crimes similaires. Depuis, il est très méfiant et ne laisse personne l’approcher.


  Le commandant Gagné, de la Section stupéfiants du nord-est de Montréal à laquelle je suis maintenant attaché comme enquêteur, connaît bien le suspect. Selon lui, seul un agent source bien connu de Joe Morello pourrait faire avancer l’enquête et permettre l’arrestation du trafiquant. Même si je travaille depuis un certain temps avec des informateurs, je n’ai encore jamais encadré un « agent source ». La différence entre les deux est énorme. Un informateur demeure dans l’ombre, il ne s’implique pas directement dans le ou les crimes commis. Je corrobore les informations qu’il me donne, et son identité reste secrète. Dans le cas d’un agent source, c’est plus complexe. L’individu s’implique dans le crime que les services policiers coordonnent, après avoir produit un contrat entériné par les deux parties. Il doit par la suite témoigner devant les tribunaux, dévoilant ainsi qui il est. Cela implique que sa sécurité doit être assurée, parfois même au prix d’un changement d’identité et de déménagements fréquents. Les coûts généraux reliés à ce type d’enquête sont plus élevés ; il faut dire que le paiement que reçoivent ce type de collaborateurs est substantiel. Mais les résultats sont habituellement de qualité, et le taux de condamnations obtenues devant les tribunaux est élevé. L’agent source n’est donc utilisé que dans certains cas très précis, afin de neutraliser une organisation qui, sans cette technique d’enquête, deviendrait beaucoup plus difficile, voire impossible à épingler.


  Je connais justement un homme qui m’a aidé dans le passé relativement à un dossier d’héroïne. Voulant éviter à tout prix de sonner l’alarme auprès du principal intéressé, Morello, je tente une approche discrète auprès de « Daniel », petit homme frêle à la crinière blonde bien garnie, doté d’une personnalité sympathique et rationnelle. Soyons prudents, évitons les endroits trop fréquentés : je le rencontre à l’oratoire Saint-Joseph, lieu de prédilection pour les meetings discrets. Les chances d’être reconnu par un criminel notoire à cet endroit sont plus minces qu’ailleurs à Montréal. À ma grande surprise, mon collaborateur d’à peine 30 ans affirme bien connaître Joe Morello, qu’il appelle aussi « Pépé ». Son implication auprès de lui est plus importante que je ne l’aurais cru. Il a distribué de la poudre blanche sous ses ordres durant plusieurs années. Il m’explique qu’à plusieurs occasions, il a importé de la Chine, toujours pour « Pépé », cette drogue puissante, en utilisant les bons services de… sa propre mère ainsi que de sa belle-mère, rien de moins ! C’est que les douaniers n’ont pas tendance à soupçonner des septuagénaires aux allures de grands-mamans… Pour ce duo improbable, on avait utilisé la technique dite du « body pack » (qui consiste à « coller » sur sa personne une importante quantité de drogue destinée à l’importation) afin de fixer plus d’un kilogramme d’héroïne pure sur chacune d’entre elles. Le travail lucratif que faisait Daniel pour Morello a cessé depuis un certain temps, car le Sicilien semble avoir trouvé une autre porte d’entrée pour sa marchandise. Si Daniel accepte de collaborer avec nous, afin que l’opération puisse porter ses fruits, le lien de confiance entre lui et Morello, jadis très étroit, devra être rebâti.


  Mon contact se dit prêt à infiltrer l’organisation. À partir de là, les choses se précipitent. Nous effectuons les vérifications de routine, puis une entente en bonne et due forme est rédigée avec celui qui sera un des premiers agents sources du SPVM. Certaines clauses spécifiques sont ajoutées, notamment en ce qui a trait à l’obligation pour le signataire de témoigner devant les tribunaux une fois l’opération terminée. En outre, il doit s’engager par écrit à ne rien faire qui puisse compromettre le bon déroulement de l’enquête. La rédaction d’un tel contrat était nouvelle pour l’époque et totalement inédite pour nous. Cette technique était toutefois répandue chez nos voisins du sud et sporadiquement utilisée par la Sûreté du Québec pour quelques dossiers soigneusement choisis.


  Projet Piranha


  J’entame alors une enquête baptisée projet Piranha. Pourquoi avoir choisi ce nom exotique ? C’est que je vois ce Pépé et sa petite famille réussir à rivaliser avec de grosses organisations criminelles, tout comme ce petit poisson agressif et carnassier qui n’hésite pas à s’en prendre à beaucoup plus gros que lui.


  La surveillance physique de Joe Morello débute. Tous les matins, nous le voyons se rendre dans un café italien de Rivière-des-Prairies. Nous décidons alors que notre agent source le rencontrera de façon fortuite à cet endroit au cours des prochains jours. Un matin de printemps, Daniel est donc envoyé à ce café avant l’arrivée de Pépé le trafiquant. Fidèle à ses habitudes, celui-ci se pointe au moment attendu. Il semble agréablement surpris de voir son ancien employé sur les lieux. Le duo discute du bon vieux temps durant plus d’une heure. Il est clair que Morello est toujours plus qu’actif dans le trafic de l’héroïne. Avant la fin de la rencontre, il demande à Daniel s’il a toujours des contacts pour lui procurer de la substance de qualité. Le dossier prend rapidement son envol !


  Daniel doit maintenant rédiger des notes de rencontre, tel un agent secret. Il est clair qu’il aime l’attention qu’on lui porte soudainement. Il n’est plus un quelconque trafiquant, mais un agent au service de l’État ! Il a pris du galon en peu de temps.


  Je me questionne en regardant ce jeune homme très efficace dans sa mission. Il est si habile ! Il y a tant de possibilités parmi les activités légales… Pourquoi risque-t-on des années de prison pour faire du commerce illicite ? À cause du désir de gagner beaucoup d’argent rapidement, en faisant peu d’effort ? À moins que l’attrait pour ces activités soit lié à la poussée d’adrénaline qu’on ressent au moment de commettre un crime à haut risque ? Une chose est certaine : même si Daniel est à l’aise dans son nouveau rôle, on peut douter de son jugement. N’oublions pas qu’il met sa famille en péril ! Sa mère ainsi que sa belle-maman n’imaginent pas ce qu’elles risquent en important de si grandes quantités d’héroïne au Canada. Si elles se doutaient qu’en cas d’arrestation, leurs vêtements seront démodés à leur sortie du pénitencier, elles réfléchiraient sans doute avant de se lancer dans une telle aventure. Du moins je l’espère ! Daniel, lui, connaît les sentences reliées à ce trafic. C’est la raison pour laquelle il a abandonné un kilogramme de poudre dissimulé dans un banc de bois d’un chic hôtel de Thaïlande, un jour où il a eu l’impression d’être suivi par les autorités locales. D’ailleurs, si cet établissement ne subit pas de rénovations fréquentes, le butin s’y trouve toujours…


  Au cours des semaines suivantes, Daniel rencontre régulièrement son ex-employeur et manifeste le désir de recommencer à travailler avec lui. Il demande à Pépé Morello de lui fournir la drogue nécessaire pour en faire le commerce. Lors d’une réunion au même café de Rivière-des-Prairies, Joe remet 10 grammes de poudre à l’agent source, en échange de 2 000 $. Ce faisant, monsieur Morello enfreint une condition de sa libération conditionnelle. Reconnu coupable en 1986 de trafic d’héroïne, condamné à deux fois dix années de prison, il est toujours sous la surveillance des autorités carcérales. Et par deux fois, il répétera la même erreur, c’est-à-dire qu’il vendra lui-même des quantités similaires de drogue à Daniel ! Jamais je n’aurais pensé que la tête dirigeante de l’organisation s’occupait personnellement de la distribution, sans intermédiaire. Cette situation exceptionnelle s’explique par la proximité des deux hommes et la confiance qui les lie. Jamais un policier infiltré n’aurait pu obtenir ce résultat en si peu de temps. Il ne reste qu’à fignoler l’implication des autres membres de la famille avant de donner le grand coup. La chance semble de notre côté !


  Plusieurs neveux jouent un rôle de second plan au sein du groupe. Leur trafic est dissimulé derrière un commerce d’excavation et de travaux paysagers situé dans un entrepôt de Rivière-des-Prairies. Une cache de drogue s’y trouve. Le fournisseur est démasqué : il s’agit d’un vieux de la vieille, bien connu de notre groupe, Giovanni Cianci. Ce dernier roule sa bosse dans le monde interlope depuis plusieurs décennies. En 1994, il est condamné à huit ans de prison pour trafic de douze kilogrammes de cocaïne. Voici qu’il récidive, quatre années plus tard, alors qu’il est lui aussi en libération conditionnelle. Force est d’admettre que notre système carcéral fonctionne curieusement, car plusieurs années avant la fin de leurs peines de prison respectives, Cianci et Morello œuvrent toujours dans les hautes sphères de leur activité favorite. On peut croire en la réhabilitation, mais il y a des limites. Les juges ragent-ils de voir leurs sentences ainsi réduites par la bureaucratie ?


  Y aura-t-il un beau feu d’artifice chez les Siciliens ? Le jeudi 2 juillet 1998 est la date butoir que nous avons choisie pour mettre un terme aux activités du réseau. Comme il est difficile de garder une telle opération d’envergure « secrète » ! L’assistance d’une centaine de partenaires policiers est requise, et même s’ils ne connaissent pas les dessous de l’enquête, ils doivent aviser les membres de leur famille de la nécessité de partir tôt pour appuyer une action majeure non spécifiée. Que cette simple information circule, souvent au cours d’une conversation familiale anodine, suffit parfois à ce que la rumeur parvienne aux oreilles de plusieurs membres du crime organisé et les rende nerveux. Ne l’oublions pas, le bouche-à-oreille fonctionne à la vitesse de la lumière, surtout dans ces cas exceptionnels.


  Au moment du rassemblement final, celui où les dernières directives sont données aux policiers, je fais face à un inspecteur du SPVM. Constatant la forte présence policière requise pour l’opération, il s’exclame en m’interpellant : « C’est toi, l’enquêteur, là-dedans ? On n’a pas la structure nécessaire pour de grosses enquêtes comme ça. Ça coûte bien trop cher ! » J’ai longtemps pensé que plus on prend du grade au sein du service de police, plus nos priorités sont liées à notre avancement plutôt qu’à nos devoirs de policier. Par contre, en prenant un pas de recul, je réalise que j’ai travaillé avec bien des dirigeants qui avaient la justice tatouée sur le cœur. Même si les dossiers comme le projet Piranha ne génèrent pas des profits vertigineux qui remplissent les coffres de la Ville, comme le font les escouades de circulation qui remettent des contraventions, ils sont essentiels pour « désinfecter » la municipalité. Dans ce cas précis, j’aurais trouvé le moyen de mener le projet à bien d’une manière ou d’une autre !


  La surveillance physique – la filature – talonne Pépé Morello. Le groupe tactique, le SWAT, est positionné près de son adresse personnelle à Saint-Léonard, et les enquêteurs sont déployés près des lieux qu’ils devront perquisitionner au cours des prochaines heures. Une ultime tentative est faite pour commander une importante quantité de drogue au Sicilien en cette journée butoir. Daniel le rencontre brièvement dans la rue. Il lui demande un demi-kilogramme de poudre pour un client de Toronto. Les billets verts sont déjà photocopiés, et le montant est prêt pour la transaction. Notre but, c’est de vérifier si la cache de stupéfiants sise dans les locaux de la compagnie est toujours active. Il semble que la marchandise ne puisse être disponible ce jour-là. Avec l’effectif déployé, il n’est absolument pas question de remettre l’intervention… comme me l’a dit l’inspecteur soucieux d’économie, ça coûterait « beaucoup trop cher ! » De toute façon, plusieurs perquisitions reliées à l’organisation des Siciliens depuis avril ont permis de saisir 1,3 kg d’héroïne, une quantité fort appréciable lorsqu’on considère que cela représente plus de 78 000 doses individuelles et une valeur totale de plus de 1,5 million de dollars. Ça fait mal, quand même ! En fin de matinée, une fois que Pépé Morello est rentré à son domicile, j’indique au poste de commandement de donner le feu vert pour le début de l’assaut final.


  En tout, grâce aux perquisitions simultanées, 13 personnes sont arrêtées, la majorité d’entre elles étant des membres de la famille Morello ; 109 grammes de cocaïne sont saisis, en plus de huit véhicules ayant servi au transport de la drogue, sans compter une quinzaine d’armes à feu. Ce jour-là, ce réseau est décapité, après des décennies d’activité. Tout cela a été réalisé grâce à l’apport direct de Daniel, l’agent source. Pépé serait probablement toujours actif depuis sa maison de retraite sans cette précieuse contribution.



[image: ]
© Archives La Presse


  Cette histoire ne s’arrête pas là… Quelques semaines plus tard, la mère et la belle-mère de Daniel sont arrêtées par les services frontaliers canadiens, en possession de plus de deux kilogrammes d’héroïne pure, alors qu’elles tentent d’entrer au pays en provenance de l’Asie. Ces dames âgées craquent devant les interrogatoires corsés des limiers. Elles déballent leur sac et affirment que Daniel est le cerveau et le financier de toute l’affaire. Il est donc arrêté à son tour et accusé d’importation. Arguant qu’il s’agit là d’un abus de confiance, mon commandant veut révoquer son contrat d’agent source, dont le montant final ne lui a pas encore été versé, car la cause est encore devant les tribunaux. Je suis en désaccord avec mon supérieur, car je considère que mon collaborateur a accompli sa mission dans cette enquête. Je suis donc soulagé quand, après vérification auprès du procureur, il est décidé que Daniel recevra, malgré tout, sa récompense bien méritée. Il a témoigné comme un pro devant la cour criminelle, enfonçant le dernier clou dans le cercueil de l’organisation sicilienne : le groupe est décimé et rayé de la carte.


  Daniel n’aura cependant pas le temps de profiter de ses succès, car il sera victime d’un accident de la route qui lui coûtera la vie peu après. Oui, c’était un trafiquant, mais durant une période de sa vie, il m’a aidé à finaliser une enquête difficile, qui aurait été presque impossible à résoudre sans son implication directe. Je ne sais pas si tu es « en haut ou en bas », comme disaient les hommes d’Église autrefois, mais je te dis merci, Daniel, pour la confiance que tu nous as manifestée, à moi et à mon organisation.


  RISQUES DU MÉTIER


  Le policier ne sait jamais à qui il a affaire. Le cas le plus anodin peut parfois se transformer en tragédie. Le matin du 29 avril 1996, André Lalonde, à l’aube de la retraite, intercepte une voiture dans l’ouest de Montréal au cours d’une patrouille de routine. La raison : le silencieux du véhicule est défectueux. En arrivant à la portière du contrevenant, il est froidement abattu de trois projectiles – sa mort sera prononcée quelques heures plus tard. Le meurtrier quitte la scène du crime. Il ne sera jamais formellement identifié. Cet assassinat n’est toujours pas résolu aujourd’hui.
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  Le hasard de la vie a fait en sorte que l’ancien partenaire d’André Lalonde était lui aussi tombé sous les balles un peu plus de deux décennies plus tôt. Dans la nuit du 2 novembre 1974, les agents Aimé Pelletier et André Lalonde répondent à un appel pour vol à main armée dans un commerce de la rue Saint-Laurent. Près des lieux du crime, les agents remarquent trois individus qui circulent sur le trottoir. Ils les interpellent, et les suspects prennent la fuite. L’agent Lalonde se lance à la poursuite de l’un d’eux et l’intercepte. Entretemps, son partenaire Pelletier pourchasse les deux autres. Un des individus ouvre le feu sur lui et l’atteint au dos. Grièvement blessé, le policier retourne à son véhicule pour demander du renfort. Il rend l’âme sur la banquette avant de l’autopatrouille, et c’est l’agent Lalonde qui fait la macabre découverte. Aimé Pelletier avait alors 39 ans. Il a laissé dans le deuil son épouse et ses trois enfants. Près de 22 ans plus tard, son partenaire André le rejoindra.
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  Comme on l’a dit plus haut, le meurtrier du constable Lalonde n’a jamais été formellement identifié. Par contre, plusieurs informations concernant ce meurtre ont été reçues du public, et certaines provenaient d’indicateurs du milieu criminel, plus particulièrement du monde de l’héroïne. Les renseignements obtenus ont un dénominateur commun : il semble que le tueur appartenait à cet univers-là, que c’était soit un consommateur, soit un revendeur de cet opiacé mortel.


  J’encadre, à l’époque, plusieurs informateurs provenant de cet univers. Il est décidé, conjointement avec la direction de la police et la Section des homicides, que tous les policiers ayant des sources issues du milieu de la drogue, plus particulièrement de l’héroïne, participeront à une enquête majeure visant à arrêter le plus de revendeurs et de consommateurs possible au cours d’une rafle. Mon rôle est de cibler les informations reliées au trafic de l’héroïne et d’ouvrir des enquêtes spécifiquement à ce sujet. Le but est de coordonner une série de perquisitions afin d’ébranler le milieu et de délier les langues de ceux et celles qui auraient des informations concernant l’assassinat du policier.


  Au cours des semaines qui suivent, je travaille avec un groupe d’enquêteurs de plusieurs sections spécialisées dans l’unique but d’infiltrer le monde du trafic de cette drogue particulière. La majorité des dossiers sont concentrés dans le secteur de l’avenue du Parc, où cette substance est particulièrement prisée.


  Le clan Scoppa


  Cette région, le quartier Parc-Extension, est en partie contrôlée par Andrea Scoppa, un des frères de la famille du même nom, très connue dans le milieu. En effet, plusieurs frères Scoppa font le trafic de la drogue et n’hésitent pas à recourir à la violence pour bien maîtriser leurs réseaux lucratifs. Andrea a échappé à la mort plusieurs fois, notamment à Laval, un jour où une bombe placée sous sa voiture a tout fait sauter, sauf lui ! Il a été arrêté à de multiples reprises, et j’ai eu à le rencontrer. Je l’ai même avisé un jour qu’il y avait un contrat de meurtre sur sa tête. Sa voix rauque et grave s’apparente à celle du parrain dans le long métrage The Godfather ; une étiquette qui lui va bien, d’ailleurs. À une époque, il s’est temporairement retiré en Amérique du Sud, mais il est rapidement rentré au bercail. Se sentait-il invincible, ou l’appât du gain demeurait-il si fort, pour lui aussi, que rien d’autre n’avait d’importance ?


  Il faut avouer que la plupart des dossiers l’impliquant n’ont pas permis de l’épingler. Était-il une sorte de M. Téflon sur qui rien ne colle ? Par exemple, au cours d’une enquête qui le visait, il a débusqué une caméra cachée dans son téléviseur. L’appareil a terminé sa course dans le bac à ordures, avant que son avocat, Me Frank Pappas, nous contacte pour nous le remettre… Pas très bon pour notre ego… Andrea Scoppa fut finalement arrêté plusieurs années plus tard, après avoir transigé directement avec le détective Nick Milano déguisé en contrebandier.


  Quand je l’ai rencontré pour la dernière fois dans le but de lui indiquer que sa vie était, une fois de plus, menacée, je me suis permis de lui poser une question indiscrète : « Andrew, tu n’es pas obligé de me répondre, mais je suis curieux. Tu es assis sur combien d’argent, pour continuer à risquer ta vie en vendant cette merde ? » Après une longue hésitation, à ma grande surprise, il m’a répondu : « J’ai plus de 7 millions de dollars dissimulés. » Je ne comprends tout simplement pas ! Il avait suffisamment de liquidité pour prendre une retraite sans soucis, mais son acharnement à s’accrocher au pouvoir passait avant tout. Croyait-il qu’un jour il allait devenir le parrain de toute la région métropolitaine ? Il ne semblait pas avoir réalisé que l’espérance de vie n’est pas très longue quand on joue à ce jeu-là !


  Le frère d’Andrea, Salvatore « Sal » Scoppa, fut aussi informé à quelques reprises que sa tête était mise à prix. En mai 2019, il tomba sous les projectiles, froidement assassiné dans le hall d’un hôtel de Laval sous les yeux de plusieurs témoins. Pendant que je rédigeais ce livre, Andrew a été abattu à son tour en octobre 2019, alors qu’il se rendait dans un centre d’entraînement de l’ouest de Montréal. Vouloir garder la forme lui aura été fatal ! Dans ce métier, si c’en est un, il faut impérativement éviter de devenir une créature d’habitudes pour ne pas tenter l’ennemi : tous les guets-apens sont organisés en se fiant à la routine de la victime.


  Même après avoir pris ma retraite de ce milieu fascinant et sans pardon, je constate, jour après jour, que ceux que je traquais ont peu de chances de prendre la leur un jour.


  Revenons à l’enquête visant à obtenir des détails sur le meurtre de l’agent Lalonde. Nous sommes en 1996, des informations provenant du public et d’informateurs affluent, le meurtrier émane probablement du monde criminel, et nous utilisons ce milieu pour tenter de faire avancer l’enquête. Plusieurs agents d’infiltration de la police effectuent des achats dans le secteur attitré d’Andrea Scoppa, alias « The Broom ». Parmi eux se trouve l’agente Sylvie Martel, communément appelée « la puce » en référence à son petit gabarit. Cette policière menue et frêle qui semble avoir à peine 18 ans a réussi peu de temps avant à infiltrer un réseau scolaire. Elle a joué à l’étudiante afin d’établir un lien de confiance et de pouvoir procéder au démantèlement de l’ensemble du réseau. Mais revenons au cas qui nous occupe : pour sa mission dans le monde des héroïnomanes, elle est savamment maquillée avant chaque transaction. Il est très important qu’elle ait l’air d’une véritable consommatrice. Des cernes profonds creusent ses traits, et un bras blessé retenu en bandoulière sur des vêtements usés complète l’ensemble, ce qui lui permet de se fondre dans la population de drogués de Parc-Ex. Elle est aussi munie d’un dispositif qui sert à assurer sa sécurité. On ne sait jamais ! En effet, elle porte sur elle un système d’écoute rudimentaire qui permet aux enquêteurs d’épier ses conversations, pourvu que la distance entre elle et son interlocuteur soit restreinte.


  Sylvie « la puce » attire la sympathie. Son visage semble implorer la compassion. Elle sait s’en servir et susciter les confidences. Ces atouts, jumelés aux contacts de « Noireau », un informateur consommateur auquel la police a sporadiquement recours, nous ouvrent les portes de dizaines de points de vente. Noireau, petit, mince et édenté, avec de longs cheveux noirs qui semblent fraîchement lavés dans une friteuse, reçoit une petite somme d’argent chaque fois qu’un nouveau revendeur est présenté à « la puce ». Je n’ignore pas qu’il utilise ces paiements policiers pour se procurer des stupéfiants, mais malgré un certain malaise, nous utilisons ses services, qui nous offrent un moyen rapide et efficace de découvrir une information précieuse pour l’enquête. Il faut parfois fermer les yeux et penser à ce qu’il sera possible d’obtenir à plus long terme.


  Les achats de stupéfiants que font nos policiers infiltrés s’additionnent à une vitesse incroyable ! Nous plaçons dans la voûte (chambre forte) tous les petits bouts de papier 6/49 rouge et blanc que les trafiquants utilisent spécifiquement pour l’ensachage de ce produit particulier. Nous suivons ensuite les revendeurs des piqueries pour remonter jusqu’à leurs fournisseurs. Avant d’agir, nous nous assurons que notre intervention fera mal, même si elle ne vise que le bas de l’échelle. Nous ne cherchons pas les importateurs, mais les commerçants, eux-mêmes adeptes de cette marchandise. Ils sont plus fragiles et, en conséquence, plus susceptibles de se mettre à table.


  Un second personnage efficace, dont le concours nous a été assuré par les enquêteurs de la moralité, est une prostituée surnommée dans le milieu « Linda pas de dents » – les mots parlent d’eux-mêmes ! Elle a en effet, au cours d’une rencontre trépidante, oublié son dentier sur le tableau de bord de la voiture d’un client. Quand elle nous a fourni cette information, son regard en disait long. J’imagine la tête du chauffeur qui a retrouvé ce cadeau inattendu après service obtenu… Je doute que l’objet se soit transformé en une de ces décorations qu’on suspend au rétroviseur !


  Le duo Noireau-Linda forme une arme efficace qui nous permet de conclure avec succès de nombreux dossiers traités durant cette période, et je dirais même la majorité d’entre eux ! Jamais je n’aurais pensé que de tels collaborateurs « de rue » puissent si bien faire avancer nos enquêtes. Laissons de côté tous les préjugés ; il ne faut jamais rien sous-estimer, je l’ai appris.


  Tous les distributeurs d’héroïne de ce secteur sont désormais ciblés. Nous les suivons à la trace, ce qui n’est certes pas toujours facile. Ils vont livrer à pied, en voiture, en skateboard, à bicyclette. Par conséquent, tous les moyens de locomotion sont utilisés par nos agents afin de les suivre. Apparaissent alors dans les rues du quartier des policiers en marchette, en patins à roues alignées, en béquilles. Certains sont déguisés en itinérants, en colporteurs ou en livreurs, et j’en passe… Comme le territoire est petit, notre présence est facile à détecter, si bien que la vigilance et la ruse sont de mise. Surtout que dans ces parages, tous se connaissent.


  Rabbin hors-la-loi


  Diverses communautés, chacune liée à une religion particulière, se côtoient dans Parc-Ex. Les juifs hassidiques y sont particulièrement présents. En arpentant ces rues à la recherche de revendeurs, je ne peux que me souvenir de l’intervention effectuée en 1994 qui m’a permis d’arrêter un rabbin et un autre religieux hassidiques pour trafic d’héroïne, tout ça grâce au recours à un agent double. Pour moi, ce n’est qu’une opération parmi d’autres, mais pour cette communauté orthodoxe plutôt fermée, il s’agit d’un scandale à grande échelle qui en a choqué les membres à travers le monde. L’arrestation de leur guide spirituel leur a paru une abomination ! Un rabbin est la personne qui dicte aux autres quelle est la bonne conduite à adopter : il ne peut sous aucune considération s’affairer à un commerce illicite, encore moins à l’un de ceux qui provoquent la déchéance et l’anéantissement de la dignité humaine. Comment nous y sommes-nous pris pour parvenir à nos fins dans ce cas particulier ?


  Un agent source émanant de cette communauté du secteur Côte-des-Neiges m’informe en décembre 1993 qu’un célébrant juif, Andor Galandauer, ainsi qu’un rabbin, Meyer Krentzman, s’adonnent à du trafic de stupéfiants à partir d’un commerce de couture situé dans un entrepôt de la rue De Gaspé, à Montréal. Des informations précises permettent à un agent double policier d’infiltrer le lieu de négoce, pour finalement s’y procurer un kilogramme de cocaïne. En janvier 1994, le même intermédiaire y achète 30 grammes d’héroïne avant que l’endroit soit investi par les enquêteurs de la Section des stupéfiants. En plus de saisir 1 kilogramme de cocaïne et 30 grammes d’héroïne, la fouille permet de récupérer plusieurs faux passeports ainsi que l’équipement nécessaire à leur fabrication, sans compter des armes et des dispositifs prohibés. S’ajoute la visite au domicile de Galandauer, où se trouvent près de 40 armes supplémentaires.


  Une fois de plus, le monde de l’héroïne nous permet de lever le voile sur des situations peu banales. Krentzman, un rabbin qui occupe un poste de haut niveau au sein de sa communauté, celui de directeur canadien de la Fédération sioniste (responsable du développement et de l’enrichissement du programme d’éducation des Canadiens de souche juive dans le but de créer des liens avec Israël) est arrêté en même temps que Galandauer, un officier local de la synagogue Beth Zion de Montréal, et leur complice, Viswanadhan Thamotharampillai. Un caméraman de la défunte station TQS, qui assistait fréquemment à des perquisitions d’importance à cette époque, m’informera plus tard que les images qu’il a captées sur place ce jour-là ont été vendues et distribuées à travers le monde. Il avait été le premier étonné de voir un rabbin menotté au sol, après avoir perdu sa kippa sous l’impact de notre entrée-surprise. Quant au reste de la congrégation, elle était sidérée de voir un des siens épinglé de la sorte. Le journaliste responsable de la diffusion de cette nouvelle m’a, pour sa part, avoué qu’il a répété longuement la prononciation des noms des suspects interpellés avant d’entrer en ondes.


  Cette cause n’a pas traîné devant les tribunaux : dès janvier 1994, Meyer Krentzman et Andor « Andy » Galandauer ont été expédiés en prison pour des peines de cinq ans pour l’un et cinq ans et huit mois pour l’autre. Leur complice, Thamotharampillai, a pour sa part écopé de quatre années de pénitencier. Le duo juif, sous la pression de sa congrégation, a plaidé coupable afin d’étouffer le scandale aussi rapidement que possible. Jamais je n’oublierai la salle d’audience bondée de gens de cette communauté orthodoxe qui se flagellaient à l’aide de leur « tsitsit », des lanières tressées, afin d’aider à « laver les péchés » commis par leurs pairs, sous les yeux dépassés du juge.


  Le portrait se dessine


  Revenons en 1996, toujours dans Parc-Extension… Les achats de stupéfiants s’y poursuivent à un rythme effréné. Au même moment, nos collègues de Québec sont débordés, le 24 juin, par plus de 2 000 émeutiers qui saccagent la Vieille Capitale pendant les festivités de la fête nationale. Par chance, c’est beaucoup plus calme à Montréal, ce qui nous permet de nous concentrer sur le dossier principal de l’avenue du Parc. Si on tient compte du fait qu’il y a près de 11 000 consommateurs d’héroïne dans ce secteur en 1996 (comparativement à environ 4 000 aujourd’hui), on peut comprendre qu’il y a du pain sur la planche !


  Puisque nos policiers agents doubles doivent sembler dépendants aux yeux de ceux qui leur vendent de la drogue, il est nécessaire qu’ils en achètent quotidiennement. Tous ces achats, à 20 $ pièce environ, c’est coûteux ! À ces dépenses s’ajoutent les heures supplémentaires de nos gens sur le terrain, car ce commerce est actif à toute heure du jour et de la nuit. La pression est forte, notre budget est serré, il est temps que le dossier aboutisse.


  La journée de l’intervention finale est fixée. Les policiers passent leurs dernières commandes sur la rue. Les mandats sont rédigés, et les préparatifs s’accélèrent. Je m’amuse à observer le juge qui appose rapidement sa griffe sur trois mandats sans trop en examiner le contenu. Ce magistrat est convoité par la plupart des enquêteurs : il ne s’attarde jamais aux détails consignés dans les documents qu’on lui remet. L’expérience prouve toutefois qu’il devrait le faire, car le procureur de la défense le fera immanquablement, lui !


  Il est prévu que les perquisitions doivent avoir lieu de façon quasi simultanée. Des policiers de toutes les escouades de Montréal doivent y participer. Les enquêteurs des Homicides, quant à eux, feront subir un interrogatoire aux suspects qui, parmi ceux qui seront arrêtés ce jour-là, auront le plus de potentiel de fournir des informations intéressantes. Ma première intervention doit avoir lieu à une adresse du boulevard Saint-Laurent, où Sylvie « la puce » Martel a pu se procurer, à plusieurs reprises, la substance recherchée grâce aux bons soins de Noireau, le consommateur repenti. Il est entendu que je dois attendre l’arrivée du fournisseur identifié avant la frappe. En coordination avec le groupe, j’investis l’adresse une fois que ce dernier y est rendu. La porte est rapidement défoncée à l’aide du bélier, cet engin en fonte très lourd dont l’extrémité est arrondie tel un champignon. C’est l’appareil ultime en de telles circonstances. (Il est d’ailleurs coutume que la personne chargée d’utiliser cet outil doive payer la bière au reste du groupe présent, une fois l’opération terminée, si la porte n’éclate pas au premier élan. Sachant cela, on imagine bien que l’effort y est toujours !)
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Un bélier métallique mesure environ 1 mètre de long et pèse approximativement 35 kilos.
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  Armes au poing, nous nous rendons dans la chambre à coucher. À notre grande surprise, l’homme que nous recherchons est occupé à pénétrer par l’arrière ce qui nous semble être une prostituée aux longs cheveux noirs arborant des bas collants déchirés afin de faciliter le travail à son partenaire. Coupant court à leurs ébats, nous les maîtrisons tous les deux.


  L’identité de la travailleuse du sexe coiffée d’une perruque bas de gamme est rapidement révélée. Malgré son « camouflage », qui se résume à un maquillage grossier et à un rouge à lèvres criard mal appliqué, mon collègue Pascal a tôt fait de la reconnaître. Il s’exclame avec stupéfaction en lui retirant sa moumoute : « Criss, c’est Noireau ! » En effet, il s’agit de notre informateur lascivement déguisé. Transporté dans une autre pièce, notre ami travesti s’explique en bafouillant : « Tsé, fallait ben que j’paie mon stock… » Difficile de trouver quoi répondre dans une situation si particulière ! J’en ai vu beaucoup au cours de ma carrière, mais ce tableau on ne peut plus burlesque me restera longtemps en mémoire…


  Plus de 50 trafiquants de bas et moyen niveaux sont interceptés au cours de cette journée. Les quantités de drogue saisies sont appréciables pour des réseaux de rue, mais le but n’est certes pas l’abondance de la récolte. C’est plutôt l’information qui en découlera.


  De retour au Centre opérationnel Nord, je suis accueilli par une forte odeur corporelle très désagréable. Le parfum nauséabond envahit tout le premier étage du poste de police. Certains consommateurs de drogue négligent les soins d’hygiène élémentaires au profit de leur dépendance. Rien de plus triste que de constater à quel point ce produit peut altérer les priorités chez l’humain. On apprend malgré tout à s’y habituer…


  Les entrevues croisées entre les détectives des homicides et les enquêteurs des diverses sections stupéfiants de la ville ne permettront malheureusement pas d’obtenir de renseignements précis sur le meurtre crapuleux et lâche du policier André Lalonde. Mais connaissant bien mes collègues qui sont encore aujourd’hui chargés de ce dossier, je sais qu’aucun effort ne sera épargné pour qu’un jour soit résolu cet homicide, comme tant d’autres sur le territoire de l’île de Montréal.


  Surprise sur prise


  L’héroïne ne fait pas de ravages que dans les quartiers pauvres. Qui ne se souvient pas de Surprise sur prise, cette émission très populaire où des caméras cachées servaient à piéger des célébrités dans les années 1980 et 1990, et qui fit de Marcel Béliveau un humoriste vedette autant au Québec qu’en France et ailleurs ?


  Je reçois en 1996 un appel de l’animateur, qui demande à me rencontrer. Le sujet est délicat et concerne un membre de sa famille foudroyé par son accoutumance à l’héroïne. Un rendez-vous discret est fixé dans un restaurant de Saint-Léonard. Marcel est dans un piteux état. Les yeux rougis par l’émotion, il me confie qu’un de ses proches a une dépendance à cet opiacé depuis plusieurs mois et que, malgré des cures de désintoxication à répétition, la personne demeure accro. Le problème, selon lui, réside dans le fait que le fournisseur est aussi un « ami ». Il refile de la drogue en abondance à la moindre demande : « Le tabarnac y a fait goûter à ça, pis elle peut plus s’en passer ! »
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Marcel Béliveau / Surprise sur prise
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  Marcel Béliveau affirme avoir tout essayé pour mettre fin à ce cauchemar : cures, voyages lointains, tentatives de soudoyer le narco, rien n’y fait. « L’ami » est toujours là, fidèle au poste ! « J’ai même pensé y régler son cas avec mon fer numéro 3 ou encore engager quelqu’un pour lui casser les deux jambes ! » Il est évident qu’il est au bout du rouleau. Si cette situation ne le tue pas, les cigarettes qu’il grille l’une après l’autre au cours de notre rencontre finiront par y parvenir… Je lui demande s’il est possible d’avoir le nom du trafiquant, ses coordonnées et diverses informations permettant de le repérer, pour éventuellement mettre un terme à ses activités. « Je vais t’avoir tout ça. Tu as besoin de quoi exactement ? » Je lui dresse une liste sur une serviette de table en papier, pour ensuite l’enfouir dans sa poche de chemise en lui disant : « Monsieur Béliveau, je vous garantis que si vous obtenez les détails que je vous réclame, je vais lui organiser un scénario à la Surprise sur prise qu’il n’oubliera jamais ! » Je comprends par son sourire moustachu qu’il apprécie cette réponse. Je sais, en regard de son caractère et de sa réputation, qu’il soutirera les précisions nécessaires à ma mise en scène.


  Je le revois une semaine plus tard. Cette fois-ci, il porte des verres fumés, une casquette et un manteau long. Il ne veut vraisemblablement pas être reconnu. Les informations qu’il a recueillies sont d’une précision chirurgicale, le dossier est monté à la perfection. On y retrouve plusieurs photographies du suspect et de sa voiture ainsi qu’une liste de ses clients, divers numéros de téléphone et surtout plusieurs références qu’il serait possible d’utiliser en vue d’une éventuelle infiltration. Je me souviens de l’étendue des ressources qu’il avait déployées pour tendre un piège à M. Pierre Péladeau, de l’empire Québecor, lors d’une de ses émissions. Je ne suis donc pas étonné de ce qu’il m’apporte. « Grâce à tout ça, il ne fera pas long feu, celui-là, lui dis-je. J’aimerais bien avoir une telle qualité de notifications dans tous mes dossiers ! » Il semble fier de lui, et la rencontre se termine par une poignée de main. Je ne le reverrai pas.


  La voiture du narco est localisée plus tard dans la soirée à l’endroit exact où M. Béliveau l’a spécifié. Nous l’observons alors qu’il se met en route sur le Plateau-Mont-Royal. En 45 minutes, il rencontre neuf clients différents. Nous le voyons même échanger son stock ! Nul besoin d’utiliser ici un policier déguisé, il n’est pas du tout méfiant. Parfois, ça fait du bien, une « p’tite job facile ».


  Une surveillance de deux heures et demie aura permis de le voir remettre son poison à 23 personnes différentes. Durant ce laps de temps, il est retourné chez lui trois fois, sur le balcon arrière de sa résidence, pour de courtes périodes. Chaque fois, il a fouillé dans sa boîte à épingles à linge. Pas très futé, celui-là ! Le juge ne sera pas difficile à convaincre.


  Le jour suivant, il répète le même scénario. Nous avons l’impression de vivre la journée de la marmotte. Nous mettons fin à son manège après quelques clients seulement. De l’héroïne est retrouvée non seulement à l’endroit déjà connu, mais aussi dans le ventilateur de sa salle de bain, dans sa voiture et même sous sa casquette ! Ce dernier détail n’est-il pas digne de Surprise sur prise ? Je téléphone à Marcel Béliveau pour lui dire que le cauchemar est terminé. Il est étonné, mais soulagé. Il m’avoue : « Je suis doué pour monter des scénarios, mais pas vite de même ! » Le bandit qui a fait vivre l’enfer à celui dont le nom reste associé à l’émission télévisée de caméras cachées est finalement hors-jeu. La relation familiale de Marcel Béliveau prendra, dans son cas, plusieurs années avant de vaincre sa dépendance à l’héroïne.


  UN DÉTENU PAS COMME LES AUTRES


  Chaque indicateur qui divulgue des informations à la police a ses raisons ; Richard est un cas à part, car lui le fait pour toutes les raisons imaginables ! Ce personnage unique en son genre me contacte un jour en téléphonant directement à mon bureau. Dès la première minute, il me mitraille d’informations aussi pertinentes les unes que les autres. Il manifeste depuis longtemps l’intention de coopérer avec les services policiers, mais c’est aujourd’hui qu’il fait son « coming-out », si je puis dire ! Dois-je craindre une personne qui, à brûle-pourpoint, s’ouvre si rapidement à un inconnu ? À moins qu’il ait finalement trouvé une oreille prête à entendre toutes ses histoires ? Il faut s’adapter à Richard. C’est un individu farfelu, bavard, qui ne cesse de parler à moins qu’on mette un terme à ses conversations unidirectionnelles. J’essaie d’imaginer son allure à partir de la voix entendue : c’est possiblement quelqu’un de nerveux, sans doute édenté si je me fie à son élocution. Je le constaterai bien au moment d’être en sa présence.


  Je me lance : il faut tenter l’expérience. Si ce qu’il dit est vrai, c’est un coup de maître pour nous. Il deviendra un « partenaire » essentiel pour combattre le crime. Je me questionne à savoir comment il peut obtenir autant de renseignements de qualité et d’une variété telle que je la comparerais, par gourmandise, aux nombreuses saveurs offertes à la crèmerie du coin. La réponse tombe rapidement : il s’agit d’un prisonnier, détenu non pas depuis quelques mois, mais plutôt des années, voire des décennies. Il faudra veiller à ajouter aux récompenses qu’il obtiendra éventuellement un montant supplémentaire correspondant aux remboursements des dépenses reliées aux frais virés générés par la pluie d’appels qu’il fait depuis l’institution carcérale.


  Richard se transformera en bonus pour la police de Montréal. La précision des détails transmis fera en sorte que les résultats seront presque garantis à chacun des dossiers traités. Toutefois, il n’y aura pas que du bon à travailler avec un tel homme, perpétuellement incarcéré ! J’apprendrai à jongler avec son attitude tantôt apathique et hypocondriaque, tantôt dynamique, et je découvrirai que son humeur changeante est souvent causée par les produits illicites qu’il ingurgite entre les murs. Je deviendrai en quelque sorte un travailleur social, un psychologue et même un confesseur, pourquoi pas ! Je parviendrai à l’écouter dans ses moments les plus creux, j’y accorderai le temps qu’il faudra. Ce sera à notre avantage à tous les deux. Certains ne l’ont pas eu facile ! Il fait partie de ceux-là. Il est issu d’une famille dysfonctionnelle aux mains d’un père violent. Voilà certes un dénominateur commun qui touche plusieurs collaborateurs. Comme si cette maltraitance ne suffisait pas, il a été agressé sexuellement à répétition dans diverses communautés religieuses qui en ont eu la garde. Comment survivre à tout cela ? Il s’est vite retrouvé hors champ, à commettre des vols. Dans un cas comme le sien, je suis convaincu que le suivi qu’offrent les pénitenciers est préférable à l’abandon à la rue.


  J’apprendrai qu’il n’a aucun ami et je deviendrai pour lui une sorte de grand frère. Il aime mon écoute attentive. En conséquence, il me transmettra des informations de grande qualité.


  Lors d’une de nos premières conversations, je l’informe de notre façon de fonctionner : « Tu vois comment je travaille, et on s’adapte à partir de là, s’il le faut. » Me voici qui négocie avec un homme que je n’ai encore jamais vu, ce qui est contraire à mes habitudes. Il faut croire que les talents de fraudeur de Richard font de lui un fin renard lorsque vient le temps de marchander : « Que dirais-tu si nous commencions par un dossier simple ? » C’est ainsi que je lance un sujet qu’il connaît bien : un trafiquant d’armes relié à des gangs de rue du centre-ville de Montréal. Le suspect est ciblé comme un revendeur notoire dans le bas de la ville. Richard est intarissable…


  Afin de valider les informations qu’il m’a transmises et d’accélérer le processus, je communique directement avec le commerçant frauduleux en me faisant passer pour un acheteur éventuel. D’entrée de jeu, je lui balance la référence d’un autre détenu, transmise par Richard : « Martin, en dedans, il a dit que je pouvais t’appeler. » Je sais très bien que le revendeur ne peut le vérifier puisque la personne nommée est incarcérée. Raison de plus de demander des armes immédiatement, de sorte qu’il n’ait aucun moyen de faire confirmer mes dires avant la transaction.


  Les enquêteurs sont enflammés à l’idée de pouvoir enfin capturer celui qui pollue leur secteur d’instruments meurtriers depuis des mois. Un rendez-vous est rapidement fixé, le même jour, à 16 h, à l’angle de la rue Panet et du boulevard De Maisonneuve. L’entente initiale comporte l’achat de deux pistolets 9 mm pour la somme de 2 000 $, finalement renégocié à 1 500 $ pour un pistolet et un révolver 38 spécial. Je me plie à la marchandise qu’il a à offrir et qui, selon ses propres mots, est en stock chez lui. Il est clair que je négocie avec un jeune de la rue sans expérience approfondie du marchandage. Son langage est particulièrement révélateur de son milieu : ses phrases courtes sont ponctuées de « genre », « fuck », « tsé veux dire… » Un peu plus, on se croirait dans une émission téléréalité de rencontre et séduction pour ados.


  Il sera accueilli sur les lieux du rendez-vous par un véritable agent double. (L’expérience prouve, fois après fois, que le suspect ne détecte jamais la différence de voix entre l’interlocuteur au téléphone et la personne rencontrée sur le terrain.) La transaction sera épiée par les enquêteurs.


  Quand le policier infiltré rencontre le petit receleur québécois de 20 ans, il ne craint pas que ce dernier se sauve rapidement s’il nous détecte, car il porte ces sortes de pantalons qui tombent presque aux genoux, à la manière d’un sac, laissant clairement dépasser les sous-vêtements. Cette mode « sagging » proviendrait des prisons américaines, qui distribuent des vêtements parfois trop grands et sans ceinture aux prisonniers ; notre vendeur d’armes pourra bientôt vérifier si nos pénitenciers locaux donnent aussi dans cette tenue peu protocolaire.
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Mode « sagging » ou taille basse souvent prisée par les criminels de bas niveau
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  À ma grande surprise, le caïd ne demande aucunement à voir l’argent avant d’exhiber son butin dissimulé à l’intérieur d’un sac de sport, ce qui est contraire aux habitudes lors d’une transaction initiale. Son geste facilite encore plus notre tâche. Il est aussitôt arrêté manu militari. Les armes récupérées sont évidemment volées, la sentence sera lourde. Je récapitule par écrit ce premier dossier référé par Richard : Information initiale obtenue ce même jour à 13 h, appel fait au suspect à 13 h 30, informations retransmises à la section appropriée à 14 h, les préparatifs et les vérifications de routine suivent. Rencontre avec un agent double à 16 h et arrestation 5 minutes plus tard ! Wow, une transaction complétée à ce rythme est comparable à un déplacement à la vitesse de la lumière ! La police de Montréal peut se féliciter d’agir aussi rapidement. Cette aptitude à réagir promptement est souvent un gage de succès, malheureusement contraire aux habitudes de la plupart des corps policiers. Mon ami Richard sera heureux de la tournure de ce premier dossier traité ensemble, un résultat qui gonflera un peu sa petite caisse en prison.


  L’arnaque évitée


  Comme le trafic d’armes semble familier à mon nouvel allié, nous décidons d’un commun accord que l’enquête suivante sera de la même mouture. Le suspect est moins célèbre, pour ne pas dire inconnu. Il a tout de même deux armes de poing à céder au prix alléchant de 1 000 $. Ce coût, inférieur à la demande de la rue, reflète souvent le fait qu’il s’agit d’armes volées dont on cherche à se départir rapidement. Autre son de cloche alarmant, le vendeur ne semble pas bien connaître les caractéristiques des différents modèles de son arsenal. Il réplique du tac au tac des « oui, oui » lorsque je lui demande si l’arme offre telle ou telle option, mais je sens bien qu’il n’a en fait aucune idée de ce dont je parle.


  Dans ce genre de transaction criminelle, il faut toujours prévoir la possibilité d’un « burn », c’est-à-dire que le suspect ne veut que voler l’argent et prendre la fuite. Dans ce cas précis, je perçois que mon interlocuteur n’est pas fiable et que la transaction est à risque. En conséquence, il est décidé de ne pas utiliser les services d’un agent d’infiltration, car tous flairent l’éventualité d’un mauvais déroulement. Pour des questions de sécurité, on préfère laisser tomber ce dossier. Il n’est toutefois pas question pour moi d’écarter une possibilité de saisir des armes. On trouve une façon de procéder qui minimise le danger. Je fixerai une rencontre, et le suspect sera appréhendé lorsqu’il se présentera sur les lieux. Pour y arriver, je l’informe que je ne désire pas le voir en personne. Il est convenu qu’en ce qui concerne la transaction, il placera le sac contenant les armes dans le coffre arrière d’une voiture garée à un endroit déterminé. Il pourra y récupérer les billets verts avant de partir. De cette façon, les possibilités d’une altercation sont réduites.


  Je lui fixe un rendez-vous dans le stationnement d’un café situé sur la rue Sherbrooke Est, près de l’embouchure d’un métro. Le suspect ne tarde pas à se présenter, transportant un sac lourd. Il semble nonchalant, un sourire au visage. Certes pas un pro, notre ami. Il a à peine 20 ans, il porte un chandail kangourou trop grand. C’est loin de l’image des trafiquants d’armes qu’on voit au grand écran !


  Il localise rapidement la voiture ciblée, ouvre le coffre arrière pour y placer soigneusement son fardeau, trouve une enveloppe qu’il n’aura jamais le temps d’ouvrir. Il est immédiatement intercepté. Ça sent bon ! Pendant que mes confrères fouillent et menottent le suspect, j’ouvre son sac sport pour en sortir deux boîtes lourdes généreusement emballées de papier gommé, des cartons qui contiennent deux… briques !


  Je perçois un petit sourire narquois lorsque je m’approche de l’homme qui porte désormais mes bracelets. Ses premières paroles relèvent du défi : « Pis, t’as pas trouvé de guns ? Tu vas faire quoi, là ? » « Pour commencer, je vais t’arrêter pour trafic d’armes et possession d’arme prohibée. Tu iras expliquer au juge que tu vendais deux briques pour 1 000 $ ; ça fait cher la construction d’un bungalow ! » De plus, le bandit est en possession d’un couteau à cran d’arrêt, laissant clairement transpirer ses intentions relativement au moment où l’acheteur déballerait son achat. Non, le deuxième dossier n’aura pas eu le même succès que le premier, et je devrai expliquer à Richard que la police ne paie pas pour l’arrestation d’un briqueteur !


  Chaque scénario impose une préparation différente et, dans ce cas-ci, éviter une rencontre potentiellement dangereuse fut une bonne décision.


  Au fil des ans, les dossiers associés à Richard se succéderont à un rythme régulier. Il sera alors commun d’indiquer, sur chacun des mandats de perquisition demandés, l’annotation suivante : « La source enregistrée est qualifiée de fiable et digne de foi pour avoir, dans le passé, retransmis des détails précis permettant la saisie d’armes et de drogue entraînant l’arrestation de plusieurs suspects. » Cette simple annotation mettra le magistrat en confiance, avec raison !


  La grande sortie


  Un matin du début des années 2000, Richard fait un nouvel appel aux frais du SPVM et, à ma grande surprise, ce n’est pas pour retransmettre des détails sur un criminel connu, mais plutôt pour me demander si je pourrais aller le cueillir au centre de détention : il est finalement libéré, après plus de 20 ans d’incarcération ! Impossible de refuser ça à celui qui a apporté de l’eau au moulin à tant de reprises depuis une décennie. Je devrai donc m’adapter à côtoyer ce « 4-1 » dans le civil plutôt qu’au téléphone, mais pour combien de temps ? On verra bien !
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  Le lundi suivant, accompagné de mon partenaire André Loiselle, nous nous rendons à l’extérieur de la ville afin d’aller chercher Richard. Ses appels répétés laissent deviner sa soudaine fébrilité à l’idée de frayer à nouveau parmi des « citoyens ». Je vois difficilement comment il pourrait s’adapter sans peine à la réalité actuelle, après avoir été en réclusion durant une si longue période.


  Nous le retrouvons au comptoir de détention de l’établissement carcéral. Il est vêtu d’un pantalon d’entraînement classique et d’un chandail à manches courtes lui permettant d’exhiber fièrement ses tatouages. Sa casquette dissimule à peine sa longue chevelure. Ses quelques effets personnels sont contenus dans deux sacs de papier brun qui laissent aisément deviner d’où il provient. Après quelques signatures protocolaires, il monte à l’arrière de notre voiture banalisée pour ce long retour vers la métropole. Je ne peux que sourire lorsque je l’entends s’émerveiller en apercevant telle ou telle voiture dans la rue : « As-tu vu ça comment les Civic ont changé ? Ç’a pas d’allure ! » Ou encore : « Y a un centre d’achats ici maintenant ? C’est nouveau ? » Oui, Richard, les choses ont changé en 20 ans !


  Une petite pause déjeuner s’impose. Nous quittons la voiture, mais il ne suit pas ! Je l’interpelle : « Tu viens pas au restaurant ? » Il répond candidement : « Ben, j’attends mon escorte carcérale… » Je suis éberlué ! Je lui explique simplement : « Hé, Richard, t’en as plus, t’es libre maintenant ! » Son sourire en dit long : il vient tout juste de se rendre compte qu’il est un homme libre, dégagé des obligations liées à son ancienne vie.


  Aussitôt attablé, je suis à nouveau pris de court. Il s’accroupit et peine à se cacher en utilisant le menu en guise de paravent. « Qu’est-ce qui se passe, Rick ? » Nerveux, il m’informe qu’un gars assis de l’autre côté de la cantine a beaucoup de relations dans le milieu des motards criminels. Or, si son bras droit a été coffré, c’est grâce à notre collaboration dans certains dossiers. Ouf, il devra être prudent, celui-là. Je lui refile mes lunettes fumées et je le laisse prendre place dos au numéro visé. Mieux vaut prévenir que guérir… ou même périr, dans ce cas-ci ! Il va sans dire que les œufs commandés par notre allié furent engloutis avidement. Pas de flafla, nous reprenons la route.


  Aussitôt arrivés en ville, il me demande d’arrêter un instant au McDonald’s. Il veut acheter un repas qu’il prévoit partager avec son neveu qui l’hébergera. À peine la voiture stationnée, il en descend pour attendre patiemment près du capot. Je lui répète : « Hé, tu peux y aller tout seul, t’as pu besoin d’escorte ! » « Ah ouin, c’est vrai. » Après de longues minutes, il revient avec deux trios dans un sac. Rouge comme un coq, il vocifère. Il semble que sa première rencontre autonome en public n’a pas été comme il l’aurait souhaité : « Bon, il s’est passé quoi cette fois-ci ? » « Criss ! La dernière fois que chu venu chercher deux trios ici, ça coûtait 8,80 $. Aujourd’hui, j’ai dû cracher 21,50 $ pour la même affaire ! Ç’a pas de bon sens, c’est des voleurs ! » Nous ne pouvons retenir notre rire : « Hé, Richard, en 20 ans, y a eu de l’inflation ! T’as beaucoup de rattrapage à faire… »


  Nous le déposons finalement à sa nouvelle adresse. Je sens qu’il est déstabilisé d’être laissé à lui-même, que c’est beaucoup à gérer pour quelqu’un qui n’a pas mis les pieds sur le pavé depuis près d’un quart de siècle.


  La liberté qui ne dure pas


  Tout individu qui a été incarcéré durant une longue période a du mal à se retrouver. L’adaptation est plus que difficile pour Richard. Ce n’est pas évident pour lui de trouver du boulot. Comment gagner la confiance d’un éventuel employeur ? Tour à tour, il tente d’œuvrer dans la construction, la restauration, la livraison. Sans expérience, avec un passé lourd, il ne parvient pas à se dénicher un emploi… et ses talents de fraudeur refont surface. Il développe une astuce via les petites annonces. Il offre des cigarettes de contrebande à un prix alléchant, mais il exige un paiement en avance, en se présentant en personne, et il promet alors l’éventuelle livraison d’une marchandise qui n’existe tout simplement pas. Les plaignants ne sont pas légion, car l’achat de marchandise de contrebande est mal perçu par les autorités !


  Fort de ses succès, Richard étend ensuite ses activités pour offrir divers objets tels des téléviseurs et des systèmes audio. Le nombre croissant de ses victimes fait en sorte qu’il sera éventuellement arrêté et accusé d’innombrables infractions. Le retour au cachot, sans passer par « go », s’opère rapidement. Il sera, en effet, resté en liberté moins de deux mois… N’y aurait-il pas un certain nombre de questions à poser au sujet de l’encadrement de ceux et celles qu’on libère et qu’on laisse ensuite à eux-mêmes ?


  J’avoue que, d’une certaine manière, Richard est plus en sécurité derrière les barreaux que sur la rue. Par ailleurs, le flux des renseignements qu’il me transmet est aussi redevenu plus régulier, car l’accès à la drogue est « un peu » moins facile en milieu carcéral. Et puis, même si notre ami est revenu à la case départ, cette fois-ci il a de nouvelles munitions : il connaît maintenant la réalité du monde actuel ! Ce stage en milieu urbain a fait de lui un informateur hors pair, une arme secrète pour contrer plusieurs sphères criminelles actives en matière d’armes, de drogue, de fraude, de trafic humain… tout y passe, le ménage va bon train.


  Deux et deux font quatre


  On doit savoir qu’un danger menace lorsque les renseignements se succèdent à un rythme effréné. Il est impérieux d’éviter l’erreur fatale, celle qui révélerait l’identité de celui ou de celle qui collabore avec les forces de l’ordre. Si ses codétenus apprennent que Richard « bavasse » à la police, sa sécurité sera fortement compromise, et sa vie sera en péril.


  Un dossier s’avère particulièrement délicat. Richard ne m’a jamais informé que le suspect récemment épinglé en possession d’un kilogramme de cocaïne grâce à sa collaboration était relié au frère de son compagnon de cellule… Ses qualités de fraudeur font en sorte qu’il s’en sort temporairement en badinant et en émettant des propos ou des excuses qui seront scrutés en détail par les accusés sous peu. Il est rapidement transféré dans une autre aile de la prison et sera incessamment déplacé vers une autre institution carcérale en périphérie de Montréal.


  Par la suite, quand le téléphone sonnera au bureau, plusieurs prendront des paris à savoir si c’est Richard. Cela donne une bonne idée de la fréquence de ses appels. Cet irritant est vite remplacé par le baume causé par les résultats rapides des enquêtes menées grâce à lui. Avant l’heure de la retraite, j’aurai le temps de travailler sur plusieurs dossiers marqués par la touche unique de ce collaborateur coloré.


  Émeutes à Montréal-Nord


  Le dimanche 10 août 2008, le secteur de Montréal-Nord est le théâtre d’une émeute hors de proportion. Ce soulèvement survient après le décès de Fredy Villanueva, un jeune homme de 18 ans associé aux gangs de rue locaux. Il a été abattu par un policier du SPVM qu’il tentait de désarmer à la suite d’une altercation dans un parc de l’arrondissement. Ce périmètre chaud devient un champ de bataille pour plusieurs malfaiteurs qui y voient la possibilité de commettre des crimes visant la police. Ceux-ci profitent de l’hostilité de la foule et saisissent cette occasion pour tenter de blesser des agents ou de commettre des vols. Quelque 500 policiers sont déployés sur les lieux. Ils ont fort à faire pour contenir les émeutiers qui saccagent et pillent les commerces, incendient des voitures, en plus de s’en prendre aux agents – une policière reçoit un projectile à la jambe –, aux ambulanciers, aux pompiers et même aux journalistes. Il faut éviter un nouveau bain de sang.


  J’apprends qu’un groupe de jeunes anarchistes tentent d’obtenir une arme qu’ils espèrent utiliser à l’occasion d’un prochain soulèvement, ce qui ne saurait tarder. La demande est spécifique : le groupe cherche un fusil d’assaut de type AK-47 automatique, rien de moins. J’ai des frissons dans le dos en pensant qu’un tel instrument de guerre puisse se retrouver dans la rue dans le but de neutraliser la police. Heureusement pour moi, la demande est parvenue aux oreilles de Richard, qui m’en a informé sur-le-champ.


  Est-il capable d’en apprendre suffisamment entre les murs pour nous permettre de suivre une telle transaction d’arme ? Le défi est grand. Nous n’avons aucun autre choix que de le laisser fonctionner à sa guise, car la communication avec lui en prison est relativement compliquée. Je déteste ne pas avoir le contrôle sur le contexte dans lequel des informateurs encadrés obtiennent des renseignements, mais dans ce cas particulier, je ne puis guère faire autrement. En détention, Richard peut difficilement m’appeler et me demander conseil. Il invente donc parfois des scénarios rocambolesques afin de rendre ses histoires plausibles auprès de ses sources. Je dois ensuite interpréter le tout pour fignoler une marche à suivre logique et sécuritaire.


  Richard m’appelle, il a du nouveau. Le groupe d’anarchistes, visiblement non structuré, a beaucoup de difficulté à obtenir l’arme fatale recherchée, mais, selon l’informateur, ils connaissent le nom d’un sexagénaire de l’arrondissement d’Ahuntsic qui aimerait se départir d’un révolver à bon prix. Ce n’est pas un fusil, mais un tel objet se dissimule beaucoup mieux durant une révolte. Le défi est lancé : Richard doit discrètement obtenir les coordonnées du trafiquant pour me les refiler avant que la partie ne soit jouée. Réussira-t-il ?


  Ce même jour, mon « 4-1 » préféré me contacte. Je sens un brin de fierté dans sa voix : « Phil, j’ai ce dont tu as besoin, son nom et son numéro de téléphone, mais fais vite, ils vont l’appeler dès ce soir après souper ! » Je lui réponds sur-le-champ : « Richard, tu as bien travaillé. J’avoue que parfois, je te trouve exceptionnel ! » Cette fois-ci, je ne le nargue pas comme il m’arrive de le faire quand je réponds à un de ses innombrables appels en l’interpellant d’une manière ironique : « Hé, Richard, es-tu encore en dedans ? » Je ne peux qu’être content qu’il y soit en ce moment, car je n’ose penser à ce que nos anarchistes feraient avec un tel objet de mort. Le temps presse ! Il faut agir vite ; oublions la nécessité de rédiger une demande d’agent double, de formuler des requêtes, de lancer des appels… Je décide de faire fi de quelques procédures pour tendre immédiatement une perche à l’homme en possession du révolver.


  Je communique avec lui aussitôt. Je tente une approche simple dans l’espoir de créer un lien de confiance : « Salut, je suis Mario, on m’a refilé ton numéro. Tu aurais un pétard à vendre ? Je suis pilote, ça me serait utile. Je survole souvent le Nord. Je cherche quelque chose de léger en cas d’urgence. » Il n’en faut pas plus pour que l’homme s’ouvre à moi : c’est un pêcheur… ou pécheur : l’avenir le dira ! Il me demande si j’ai un hydravion, si je prends parfois des clients pour les transporter vers des lacs éloignés. Étant moi-même pilote de brousse, je suis à l’aise d’aborder cette question en connaissance de cause. Il faut savoir qu’avant d’entrer dans le vif du sujet, la transaction elle-même, il est primordial d’entamer une conversation sympathique. Nous créons alors les liens nécessaires pour diluer un maximum de crainte. La communication est bonne, et une rencontre est rapidement fixée dans le stationnement d’une brasserie du boulevard Henri-Bourassa. Le rendez-vous doit avoir lieu en fin d’après-midi, avant que les vrais criminels ne mettent la main sur l’arme. J’avise illico mes collègues du Centre opérationnel Nord. Ils ne devront pas me perdre des yeux et devront s’assurer d’arrêter l’homme au moment convenu. Ces derniers sont peu habitués à ce genre de situation, mais le fait d’intervenir dans une enquête hors des sentiers battus plaît habituellement à toute créature d’habitudes.


  Sur les lieux de la transaction, je suis accueilli par un homme âgé, sympathique. Ce frêle vieillard vêtu d’un complet est heureux de me rencontrer. Ce n’est pas un criminel de métier, celui-là ! Je me sens mal, il ne s’agit pas du tout du genre de personne que je pensais rencontrer. Il n’hésite pas un instant à me remettre un révolver de calibre .38 moyennant la somme de 500 $. Il est intercepté sur-le-champ.


  Ça me fait mal au cœur de voir cet homme chaleureux à la coiffure argentée pleurer à chaudes larmes en cellule : « J’ai jamais fait rien de mal dans ma vie, je n’ai jamais seulement eu de contravention ! Ma femme est décédée d’un cancer il y a quelques semaines. Je me sépare de toute chose superflue avant de déménager en résidence. » Non, ce n’est pas un criminel ! Il a eu le malheur de se confier à la mauvaise personne dans une taverne locale, et voilà le résultat… Je lui explique tant bien que mal qu’il ne peut pas vendre une arme à autorisation restreinte comme ça, sans suivi, à n’importe qui sur la rue. Il m’écoute avec le regard d’un grand-papa chaleureux. Il sera finalement libéré avec une promesse de comparaître. La conclusion devrait entraîner une simple amende, puisque la prison, c’est pour les bandits, pas pour les papis.


  À la dernière minute


  Incarcéré depuis des décennies, Richard est un criminel d’habitude. Toutefois, aucune condamnation pour crime avec violence ne figure à son palmarès. Des fraudes et de petits vols multiples constituent l’intégralité des offenses à son dossier. Il n’est pas dangereux, l’agressivité le révolte. Par contre, la majorité des informations qu’il recueille sont reliées à des armes, et pour cause ! Dans le monde où il évolue, en posséder est une nécessité. Les détenus semblent fiers de montrer qu’ils en ont ou qu’ils peuvent y avoir accès. C’est un signe de force et de puissance. Et Richard est à l’affût de toutes leurs vantardises…


  En 2005, j’assiste des enquêteurs de la Division du crime organisé (DCO) à l’extérieur de l’île de Montréal afin de filer un groupe de receleurs affiliés à la métropole. Ce groupe, qui a des ramifications dans le secteur de L’Assomption, est actif dans la revente de matériel provenant du vol de cargos (de la marchandise subtilisée principalement dans les conteneurs ou les remorques). En ce jour d’été, les filous semblent avoir pris congé, car rien ne bouge. Les criminels, contrairement aux honnêtes travailleurs, ont la chance de pouvoir remettre « leur travail ». Vers 11 h 30, on annonce un 10-10 (fin de l’opération), et nous empruntons le chemin du retour. La file indienne de voitures banalisées bifurque vers Tétreaultville, en direction de la typique arche dorée américaine, le McDonald’s. Nous prenons place autour d’une table gommée de boisson gazeuse et parsemée de frites lorsque je constate la présence d’une boule de papier chiffonnée dans la poche de ma chemise. En développant cette note, je me rends compte qu’il s’agit fort probablement d’une nouvelle information reçue tôt ce matin avant mon départ précipité pour la filature. Je quittais le bureau lorsque Richard m’a contacté. En regardant l’heure, 7 h 30, je m’étais dit : il est matinal aujourd’hui celui-là !


  J’avais donc noté rapidement les détails, en rafale. Un autre trafiquant d’armes, une autre mitraillette ; où prend-il tous ses scoops ? J’avais griffonné rapidement les informations pour enfouir le papier dans ma poche avant de prendre précipitamment la route pour m’occuper du dossier de L’Assomption. En le retrouvant maintenant, je me dis : Qu’est-ce que j’ai écrit là-dessus ? « Francis / M-16 et .357 Tél. : 514-XXX-XXXX. » Une idée me vient en tête. Je lance à la ronde : « Hé, la gang, j’ai presque oublié une p’tite information reçue ce matin, ça semble simple et rapide. » Je décide de profiter de l’ambiance turbulente du resto pour passer un appel au « Francis » dont il est question dans le message, juste au cas où. Il répond à la deuxième sonnerie. Sa voix est particulière et sera facile à reconnaître à l’avenir : il est bègue. Je n’ai pas de mal à convaincre l’individu de faire des affaires avec moi : « Oui, j’ai une M-16 presque neuve et un .357. » Il fait ici allusion à un fusil d’assaut standard utilisé par l’armée américaine et à un révolver classique.
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  J’ai aussitôt des visions pénibles associées au tueur en série de l’école Polytechnique de Montréal, mort avec une arme similaire à ses côtés, une Ruger Mini-14 : c’est presque une copie conforme de celle qu’offre l’homme à qui je viens de parler. Pas une journée ne passe sans que je revoie ces images d’horreur dans ma tête. Aujourd’hui, 30 ans après le carnage, je pense encore à cette femme décédée dans mes bras, prise pour cible par un fanatique muni d’un objet qui ne sert qu’à tuer. Serait-ce une des raisons pour lesquelles je consacre tant d’énergie aux saisies d’armes ?


  À ma grande surprise, le suspect accepte de venir livrer le fusil dans le stationnement adjacent au restaurant. Il ne peut pas, par contre, avoir le révolver avant demain. Je ne veux pas attendre. « Je, je, je serai là dans 45 minutes », concède-t-il péniblement, ajoutant : « J’ai, j’ai, j’ai un p’tit Chevrolet Cavalier rouge et m’a, m’a, m’a me stationner au fond du parking. Ou… ou… oublie pas le piment. » Le piment, ce sont les 1 500 $ qu’il veut recevoir en échange de son arme.


  Mon groupe apprend avec enthousiasme le résultat de la conversation. Un policier est aussitôt placé aux aguets à l’extérieur, tandis qu’il est décidé que mon partenaire Louis Lemay agira à titre d’acheteur en ma compagnie. Son look simili motard cadre parfaitement avec le scénario dessiné. Nous simulerons des relations avec des motards criminels de l’Ontario (au cas où il connaîtrait ceux d’ici). Je passe au guichet automatique afin de recueillir quelques billets verts pour lui prouver notre intérêt.


  J’en conviens, il s’agit là d’une manière assez rustique et plutôt cavalière de mettre en branle une opération policière. Mais, croyez-moi, ces dossiers entamés à brûle-pourpoint sont généralement couronnés de succès. « Stand by, le sujet arrive. » Cette notification sur les ondes radio sera-t-elle le gage d’un triomphe à venir ? Francis se gare dans le stationnement limitrophe comme prévu. Un grand et mince gaillard à l’allure ado vient à notre rencontre : « Cé, cé, cé vous autres, les gars de l’Ontario ? » Il ne se serait pas nommé et je l’aurais tout de même reconnu… Il semble vouloir se gonfler le torse afin de se valoriser face à des « gars de bicycle notoires ». On dirait un coq en mal de bien paraître !


  « As-tu le métal, mon chum ? » : c’est comme ça que nous l’accueillons. Il ouvre le coffre pour exhiber un objet cylindrique emballé dans une couverture grise. Devant nous, il enfile des gants chirurgicaux bleus en plastique. Afin de détendre l’atmosphère, je lui demande tout bonnement : « Tu veux quand même pas nous faire une fouille corporelle ? » Il répond d’un ton sérieux : « Les gars de Car… Car… Carcajou essayent de me pogner depuis des années2, mais moé, j’ai toujours fait a… a… attention, y m’auront pas ! » Il est assurément très prudent, notre énergumène. Il ouvre la bâche pour nous exposer l’arme. En regardant l’objet, je ne peux que constater l’insouciance d’une personne qui monnaye ce genre d’engin sans se préoccuper de la suite. Que pourrions-nous faire d’une telle machine mortelle ? Une autre tuerie ? Certainement, car ce n’est assurément pas une arme sportive destinée au tir à la cible !


  En voyant arriver en trombe l’autopatrouille, gyrophares allumés, et en se faisant passer rapidement les menottes, Francis comprend qu’il a finalement été épinglé malgré le fait qu’il se croit fin renard. Ses dernières paroles avant d’être placé dans la voiture qui l’emmènera en prison relèvent du questionnement : « Cr… cr… criss, vous avez travaillé combien de temps sur moé avant de me pogner ? » La réponse est instantanée : « Ben, le temps de digérer notre BigMac… »


  Au moment d’écrire ces lignes, Richard est toujours détenu pour une panoplie de crimes variés. Il a été placé chez les frères par notre système et agressé dès son jeune âge par ceux qui devaient le protéger. Ses brèves sorties de prison, mal ou peu supervisées, sont un signe que l’engrenage de la réinsertion sociale ne fonctionne tout simplement pas dans son cas. Malgré ses crimes, Richard est manifestement aussi une victime de notre société.


  LES SOURCES DANGEREUSES


  Il y a ces collaborateurs qui, au départ, dégagent de l’assurance. Ils ont, de plus, accès à d’intéressantes informations que tout policier désire obtenir. À la longue, ils peuvent cependant devenir difficiles à gérer ou carrément dangereux pour la police, pour leurs contrôleurs et même pour eux-mêmes. J’en ai côtoyé plusieurs, pour le meilleur et pour le pire.


  Mario C., l’homme sans scrupule


  Par un beau matin du printemps 1994, je reçois à mon bureau un appel d’un homme au fort accent italien. Il s’identifie comme Mario C. Il sait que j’ai procédé à l’arrestation d’une de ses connaissances il y a quelques jours et il souhaite me rencontrer. Il affirme avoir collaboré avec la police auparavant, surtout avec l’Escouade HVQ (homicides-vols qualifiés). Il prétend détenir des informations pertinentes qui intéresseraient les gens de notre secteur. Un rendez-vous est fixé pour la journée suivante. Je l’informe qu’il sera avisé, à la dernière minute, de l’endroit ainsi que de l’heure du meeting.


  Je rencontre régulièrement des collaborateurs référés par d’autres informateurs, des détenus ou des gens en lien avec des opérations auxquelles j’ai participé. Chaque fois, j’ai des réserves. Ne s’agirait-il pas d’un contact programmé dans un esprit de vengeance ? Les trafiquants d’armes et de drogue ne sont évidemment pas tous mes amis, la prudence demeure de mise.


  Le lendemain, j’attends à l’endroit désigné, un vaste stationnement situé au centre commercial Les Galeries d’Anjou, près du commerce La Baie d’Hudson. Je peux observer l’arrivée des voitures de très loin. À l’horizon, je vois poindre une auto de type Cadillac blanche vieux modèle. Au volant apparaît un homme très corpulent, fin trentaine, de type afro-américain… aux cheveux roux frisés. Impossible pour lui de passer inaperçu ! Il arbore un t-shirt blanc serré, d’une taille très inférieure à ce qu’il devrait porter. Pour compléter l’ensemble, j’admire à sa sortie de voiture un short fleuri plutôt voyant agencé à des godasses en plastique bon marché.


  Il s’approche, sourire en coin sur un visage parsemé de taches de rousseur. Cigare à la bouche, il s’affiche : « Moi, c’est Mario. C’est toi, ça, Phil ? On va faire de belles affaires ensemble ! M’a virer la ville de Montréal à l’envers ! » Drôle d’entrée en matière pour un gars qui semble sorti directement d’une bande dessinée. Il n’est certes pas très low profile. Il faudra corriger son allure, sans compter certaines de ses manières, si on espère travailler un peu dans l’ombre. Je lui fais part de la nécessité d’une relative discrétion eu égard à sa propre protection, mais aussi à celle des enquêtes éventuelles. Sa réponse est déjà prête : « Tu communiques avec moi par mon pagette (téléavertisseur). » Il me fournit son numéro de code se terminant par 007. C’est à ne pas y croire : il se prend véritablement pour James Bond, celui-là ! Il précise avoir travaillé dans le passé en collaboration avec des gars de la Section des vols qualifiés. Il a été lié à plusieurs dossiers concernant des agressions armées contre des succursales bancaires, contribuant à l’arrestation de nombreux braqueurs.


  Quelle première rencontre ! Il gesticule sans relâche en tenant fermement le bout d’un cigare entre l’index et le majeur, tous deux jaunis par cette habitude. Je trouve divertissant de voir ce robuste personnage agiter son pouce droit afin d’évacuer la cendre qui termine sa course entre ses orteils. C’est un original !


  Selon ses dires, Mario trempe dans tout : le trafic d’armes et de drogue, le vol de voitures, la prostitution. Une courte vérification dans la banque de données confirme ses affirmations. Son dossier judiciaire est plus qu’étoffé. Il est d’ailleurs en probation pour vol qualifié, vol de banque ; ce n’est pas rien, tout de même ! Il a l’air rigolo comme ça, mais derrière ce bouffon se cache sûrement un homme dangereux. Je ne lui tournerai pas le dos.


  Je vais droit au but : « Bon, puisque tu prétends être une bible du crime, on commence par quoi ? » Il m’explique alors qu’un homme de sa région effectue un trafic d’armes et de drogue concentré principalement à Montréal-Nord. Il serait en possession d’un fusil d’assaut et de dix kilogrammes de cocaïne, rien de moins. Pas si mal pour un premier dossier ! Reste à corroborer ses affirmations.


  Avant de s’éloigner, Mario écrase son cigare sur la chaussée et me demande : « Pis, combien ça va me donner, ça ? » La réponse demeure toujours la même : « Ça dépend de la précision de l’information, de la durée de l’enquête, de ce que nous allons saisir et, bien sûr, de la qualité de la personne arrêtée. » Il réplique en jurant que ce dossier tournera rondement. Il est d’ailleurs prêt à présenter un agent d’infiltration policier au trafiquant pour que soit éventuellement conclue une transaction, afin d’accélérer le processus. Il n’a certes pas froid aux yeux et il semble bien connaître les différentes facettes de cet emploi particulier.


  Au bureau, j’effectue les vérifications de routine concernant les informations qu’il m’a données. L’adresse et le suspect existent bel et bien. Il conduit la voiture décrite par Mario. Le message d’accueil de la boîte vocale d’un téléphone à la carte est bien relié à la personne ciblée. Le policier d’infiltration attitré à ce dossier parcourt tous les documents et les photos avec moi, puis fait un premier appel. Le contact initial est crucial. Il n’est pas rare de voir l’interlocuteur raccrocher ou encore nier toute relation en rapport à la référence donnée. La tentative de contact est lancée. Je regarde mon agent parler sur la « Hot line » (ligne sécurisée attitrée à un nom fictif qui ne sert qu’à ce genre de coups de fil). De mon espace de travail situé à quelques mètres de là, je peux noter que le lien est établi. J’entends un début de conversation, mais elle s’achève en quelques secondes. Je me dis que c’est raté, qu’il faut trouver un nouveau scénario qui commence déjà à se dessiner dans ma tête. Le policier vient s’asseoir près de moi, il semble incrédule. Je lui demande : « Que s’est-il passé ? Il t’a raccroché au nez ? » Mais non, au contraire, le trafiquant lui a répondu : « C’est toi, le chum à Mario ? Pas de trouble, j’ai ton stock. Tu veux faire ça quand ? » Notre cher informateur a vraisemblablement déroulé le tapis rouge pour nous.


  Ça semble facile, mais en réalité c’est plus compliqué que ça en a l’air. Il est évident que Mario est maintenant identifié et relié directement à l’agent double. Le suspect le sait, son avocat le saura, voilà qui causera bien des maux de tête devant les tribunaux. Non, il n’a pas bien travaillé. Il devait simplement donner des références que le policier aurait utilisées afin d’établir un lien de confiance, rien de plus. Pour la sécurité de Mario, je me dois d’annuler cette technique d’enquête pour me tourner vers les méthodes plus traditionnelles.


  Contacté par la suite, Mario m’informe que son identité n’est pas compromise : l’information a été retransmise par une tierce personne qui a quitté la province. Il est donc impossible de la contacter. Beau parleur, il me convainc de continuer.


  Dans les jours qui suivent, je reçois plusieurs messages sur mon téléavertisseur du « 007 » de mon nouvel ami. Il accumule les dossiers à traiter à un train d’enfer. Ils sont tous plus importants les uns que les autres. De telles sources de qualité sont une denrée rare, je pense alors avoir trouvé la perle des informateurs. Je lui donne raison : si ce qu’il dit est vrai, nous allons semer le désordre dans le monde criminel de la ville.


  Un contact téléphonique entre le policier infiltré et le trafiquant référé par Mario indique que la marchandise est arrivée. Il y a toutefois un changement : la cocaïne a été écoulée, mais le fournisseur vient de recevoir une quantité toute fraîche de haschich provenant directement de la réserve de Kahnawake. Il propose 10 kilos pour 45 000 $ et un fusil de type AK-47 pour 1 500 $. L’agent doit vérifier auprès de ses acheteurs et lui donner une réponse rapidement. De fait, il faut jouer le jeu et gagner du temps. Il est peu commun de changer ainsi de catégorie de drogue lors d’une transaction majeure. Il est impérieux de faire patienter le vendeur.


  Deux jours plus tard, le narcotrafiquant est contacté. On le rappelle afin de l’informer qu’on a un nouveau client prêt à distribuer cette marchandise inattendue. Ce dernier accepte le produit offert, mais à condition qu’il y ait une « photo » du stock ; le vocabulaire utilisé relève d’un jargon criminel signifiant que notre homme doit prélever et vérifier un échantillon provenant directement du kilo, du bloc. En exigeant ça, on s’assure que la majorité de la marchandise sera sur les lieux au moment de la frappe. On précise de plus qu’on prendra « le métal », l’arme, en même temps.


  La transaction est prévue pour 16 h la journée suivante. Le revendeur habite dans un multilogement du quartier Montréal-Nord. Tôt le lendemain, la filature est aux aguets à l’endroit désigné. Après le briefing avec le SWAT et les autres policiers assignés, tous ont pris position. Notre ami y est. Les dernières consignes de sécurité sont transmises à notre agent double. Il devra s’organiser pour entraîner le vendeur dehors afin de vérifier la marchandise. Ne sachant pas combien de personnes se trouvent à l’intérieur de sa résidence et considérant le fait qu’il est peut-être armé, ces démarches sont primordiales.


  Le policier en civil s’approche. Il fait un « blower au target » (appel au suspect), qui confirme avoir tout en sa possession. Alors qu’il se stationne devant la résidence, l’agent est accueilli par un homme d’environ 30 ans, grand et mince : « Salut ! Moi, c’est Jocelyn. J’ai tout ton stock, pis la “tackeuse” est icitte aussi. » « Pas de trouble », répond calmement notre espion, ajoutant : « Le bacon est juste à côté. C’est bien 46 500 $ pour tout ? » Après avoir reçu la confirmation de son vis-à-vis, il réplique : « Montre-moi la photo qui vient du bloc, pis m’a aller chercher le “piment” dans deux minutes. » Jocelyn se dirige vers l’immeuble et revient quelques instants plus tard avec un sac de sport noir en bandoulière. J’entends le responsable de la surveillance physique décrire les événements tels qu’ils se déroulent : « Stand by, le target revient au char avec un gros sac noir pesant, ça sent bon ! »


  Lorsque notre homme constate la présence de la marchandise, il doit enlever sa casquette afin d’aviser la surveillance qu’il a vu la drogue. C’est à ce moment que le signal sera relayé pour engager l’interception et les arrestations. Celui qui fait le guet poursuit au micro : « Notre gars nous fait le signe, c’est un feu vert, c’est un go ! » Ces paroles sont de la musique à mes oreilles. Sachant que nous sommes en approche, l’agent double coupe doucement un morceau en regardant attentivement la marchandise déposée dans le coffre de sa voiture pour une « inspection ». Il sait qu’il doit garder l’attention constante de son compagnon pour l’empêcher de détecter notre arrivée. En un clin d’œil, le SWAT est rendu et procède à l’immobilisation du suspect, qui n’offre aucune résistance. Celui qui joue le client sera aussi arrêté lors de cette mise en scène. La maison est investie, Jocelyn y était seul. Le sac contient dix kilogrammes de haschich. Un fusil d’assaut AK-47 est trouvé dans le placard de l’entrée. Tout y est. Il est fort, ce Mario C. !


  Jocelyn, étendu sur le sol, semble stupéfait. Plusieurs armes sont pointées sur lui. Je m’avance vers lui afin de lui passer les menottes lorsque je vois une Cadillac blanche arriver, puis s’arrêter devant le suspect. La vitre descend, puis Mario C. apparaît, cigare à la bouche, coiffé d’une casquette des Expos de Montréal. Il lance en regardant l’homme immobilisé : « T’as été arrêté grâce à Mario C. ! » Puis, il repart en trombe sur la mélodie de la chanson Jailhouse Rock d’Elvis Presley.


  Je suis sidéré, abasourdi. Je ne comprends pas ce qui a poussé Mario à jouer cette comédie ! J’ai un suspect arrêté, dix kilogrammes de drogue saisie et une mitraillette en bonus, tout cela ficelé par un agent double. Le trafiquant est « cuit »… sauf que là, on connaît l’informateur, car mon gros épais (sobriquet qui lui a été attribué à la suite de cette grossière erreur) a tout bousillé par cette comédie inattendue. Il me faut me concentrer et réfléchir vite. Dans l’immédiat, je dois en finir avec Jocelyn, toujours immobilisé sur le plancher des vaches. Les choses ont mal tourné et elles risquent de se gâter encore plus. Comme je m’apprête à lire ses droits au futur accusé, il me lance : « Comment y peut me faire ça, l’écœurant, chu son beau-frère, chu marié avec sa sœur ! » Ouf ! J’ai une pente à remonter dans ce dossier-là… Mario ne m’a jamais dit que l’individu traqué avait épousé sa propre sœur, encore moins qu’il était garçon d’honneur à son mariage. Que de belles réunions familiales à l’horizon !


  Je fulmine. Une rencontre est immédiatement fixée avec le clown à la voiture blanche. Il n’a pas le temps de dire un mot que je lui rentre dedans : « Tu nous fais travailler pour rien, mon gros criss de marshmallow ! C’est quoi l’idée de venir faire ton show pendant l’opération ? » Sa réponse me fait bondir : « Ben, Jocelyn est relié aux Warriors de Kahnawake. Je voulais qu’il sache que ma gang est plus grosse que la sienne. » Je lui réplique, furieux : « Quelle gang ? La police ? On n’est pas TA gang ; t’es juste un bandit qui nous aide dans le but de faire de l’argent, rien de plus ! » J’en rajoute : « En le faisant à ta façon, tu mets l’opération en péril. Comment est-ce que je vais expliquer ça aux procureurs, moi ? T’es prêt à venir témoigner, peut-être ? » Il a la répartie facile : « J’aurai pas besoin de témoigner : il va plaider coupable demain, tu vas voir, je le connais ! » Hors de moi, je lui crie presque à la tête : « Je sais que tu le connais, t’es son BEAU-FRÈRE ! Je peux pas travailler avec quelqu’un comme toi, t’es trop dangereux. Des règles à suivre, tu connais pas ça ! Je t’ai assez vu ! Je te parle plus tard. Je dois démêler ce merdier ! Et ferme ta criss de musique d’Elvis pendant qu’on se parle, t’es pas dans une émission de Miami Vice ! »


  Je me connais, je préfère m’éclipser avant de voir cette conversation se terminer d’une façon inappropriée. C’est plus sage d’éviter les altercations…


  De retour au bureau, je suis accueilli par l’écho de la musique d’Elvis et par plusieurs collègues qui ont l’air bien amusés. Notre informateur obèse ne nage certes pas dans l’anonymat. Jocelyn est dans la salle d’entrevue, il ne parle pas sauf pour énoncer laconiquement : « Emmenez-moi devant le juge, m’a plaider coupable ! » Mario a raison, son beau-frère veut régler le dossier promptement. C’est trop facile, il y a sûrement anguille sous roche.


  Les menaces


  J’ai accepté de continuer à travailler avec Mario moyennant un réajustement de sa façon de faire. Les mois passent, ses informations sont de qualité, alléchantes, les résultats sont toujours concluants. Les saisies importantes d’armes, de stupéfiants et les indications au sujet de vols majeurs s’accumulent à un train d’enfer. Il livre la marchandise.


  Une veille de Noël, je reçois un appel provenant du centre de détention de Rivière-des-Prairies. Le responsable de la sécurité préventive est accompagné de Mario, qui désire me parler. « Salut, Phil ! Joyeux Noël ! En passant, j’ai été arrêté hier pour un hold-up. Ils veulent me garder ici. Sors-moi de là, ça presse ! » J’apprends au cours de cette discussion que Mario et un complice ont été interceptés au cours d’un vol qualifié dans un commerce de vente de produits électroniques. Un révolver a été retrouvé dans la voiture de mon interlocuteur. La sentence à venir sera lourde. Je lui rétorque : « Écoute, Mario, ça n’a rien à voir avec nos affaires. T’as un gros dossier judiciaire, et le fait de coopérer avec la police te donne pas un billet gratuit pour commettre des crimes ! Je peux rien faire pour toi. » Il réagit vivement à cette réponse. Il argumente que c’est son ami qui possède l’arme, qu’il veut plaider coupable. Il semble que ceux qui gravitent autour de Mario lâchent prise devant les tribunaux. Je lui annonce clairement mes intentions : « Tant mieux si tu t’en sors, mais moi, je ne t’aide pas ! » Ce qu’il ajoute par la suite altérera à tout jamais notre relation. Son ton change. Le timbre de sa voix devient plus profond. Il parle plus lentement. Il veut être certain que je comprenne l’enjeu : « Écoute-moi ben, Phil. T’es mieux de me sortir d’icitte, pis vite, sinon tu vas me voir passer dans ta rue, devant ta maison, pendant que t’es là avec tes enfants. T’aimeras pas ça, pis eux autres non plus ! » Je n’en crois pas mes oreilles ! C’est le 24 décembre, je suis chez moi, en famille, et ce criminel notoire me menace ! Comment sait-il que j’ai des enfants ? Je ne lui en ai jamais parlé… Mon estomac fait un tour. Je regarde mes filles jouer dans le salon pendant qu’il ose annoncer vouloir s’en prendre à elles. Un lâche, un véritable lâche, minable en plus ; s’en prendre à moi, à la limite, ça peut passer, mais touche pas à mes proches, c’est un point de non-retour ! J’explose de rage : « Là, tu vas écouter ce que je vais te dire, mon gros tab… ! Tu vas voir que « ma gang » est effectivement plus grosse que la tienne ! Tu veux t’en prendre aux miens ? Ben les règles viennent de changer pour de bon ! À partir de maintenant, c’est toi contre moi. Tu ne m’appelles plus jamais, pour quoi que ce soit ! Jamais ! T’as bien compris ? Mais, crois-moi, tu vas entendre parler de moi. Ça ne fait que commencer ! » Hébété, il balbutie un : « Prends pas ça de même, je… » Je ne lui laisse pas finir sa phrase et mets un terme à la conversation. Ma voix tremble, je suis torturé par la haine. Personne, jamais, n’avait osé me menacer d’une telle chose : s’en prendre à mes petites. Je comprends mieux ceux qui perdent les pédales dans une telle situation.


  Au cours des mois suivants, Mario ne tente plus de communiquer avec moi, et pour cause. Il est libéré au printemps, en attente de son procès. Par la suite, un jour où il est intercepté pour une infraction au Code de la route dans le secteur de Saint-Léonard, il dit au policier : « Laisse-moi aller, je travaille avec vous autres. Je travaille avec Philippe Paul. » Il ne sait pas à ce moment-là que l’agent est un de mes amis et qu’il a travaillé avec moi à l’Escouade des stupéfiants. Ce patrouilleur se rend à sa voiture, me passe un coup de fil rapide, puis retourne vers la vieille Cadillac blanche. D’un ton protocolaire, il remet à Mario diverses contraventions : une au sujet du feu rouge, une autre concernant le port de la ceinture de sécurité et une dernière exigeant une inspection mécanique immédiate. La voiture repart, mais accrochée à une remorque. Avant de déguerpir, le policier en uniforme lance nonchalamment à Mario : « Ah oui, Phil te fait dire bonjour ! »


  Cette même année, Jocelyn, l’homme épinglé quelques mois plus tôt « grâce » à Mario C., comme l’avait si bien formulé lui-même l’indicateur, me contacte discrètement. Il m’avise que lorsque je rencontrais Mario à son domicile afin de recueillir des informations, il était constamment assis sur un divan qui abritait un fusil tronçonné chargé. L’arme est toujours au même endroit, écrasée sous le poids de mon ex-interlocuteur qui y croupit, atteint d’un mal de dos chronique.


  Quelques jours plus tard, l’endroit sera encerclé par le SWAT. On ordonne à Mario C. de sortir les mains en l’air. Sur le perron, il me regarde : « Je pensais ben que c’était toi… On peut-tu réparer les pots cassés ? » Je secoue la tête en signe de dénégation. Un enquêteur sort avec dans les mains un fusil de type Lupara chargé à bloc. Mon camarade provocateur est interdit d’arme à feu à vie. Comme il est déjà en attente d’un autre procès pour la même chose, on prévoit une lourde peine d’incarcération. Non, plus jamais je ne travaillerai avec un homme aussi dangereux, qui a en plus osé menacer la sécurité des êtres qui me sont chers.
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Lupara : arme tronçonnée mythique, utilisée en Sicile pour les règlements de comptes
© Wikipedia


  Mario C. sera par la suite transféré au centre de détention Rivière-des-Prairies avant d’être cité à procès. Sitôt arrivé, il entendra un codétenu lui lancer un cri de sa cellule : « En passant, le gros, Phil te fait dire bonjour ! » Mario se rend compte que même les gars de sa propre gang passent dans le camp adverse. Il demande à être placé en isolement jusqu’à ce que le détenu de la cellule adjacente cogne à sa porte de métal pour lui lancer à son tour : « Hé, Mario, Phil te fait dire bonjour ! » Eh oui, le hasard a fait que son nouveau voisin est une source ayant collaboré avec moi à plusieurs reprises. Mario est ensuite transféré à la prison de Bordeaux, où ses demandes excessives exaspèrent le personnel. On le retrouvera mort dans sa cellule quelques semaines plus tard, terrassé par une crise cardiaque.


  J’ai fini par apprendre par un ancien policier de l’Escouade HVQ (homicides-vols qualifiés) qu’ils avaient cessé de travailler avec Mario parce que, de toute évidence, il coordonnait des vols de banque. Il dictait la date et l’heure à son complice qui devait commettre le crime, en prenant soin d’en aviser la police. Une fois, il leur avait même déclaré en fanfaron : « Le braqueur, vous êtes mieux de le tirer parce qu’il a promis d’éliminer tout agent qui tente de l’intercepter. » Sadique, Mario C. prenait plaisir à assister à des hold-up qu’il avait lui-même planifiés dans le simple but de voir celui qu’il avait envoyé à l’abattoir se faire tuer. Être le témoin de la mise en scène élaborée par ses soins semblait lui procurer une excitation comparable à celle d’un pyromane qui regarde le feu qu’il a allumé. Une telle frénésie pour les attaques à main armée ramenées au rang de spectacles a fait évoluer l’approche policière. Voyons comment.


  Le récit suivant est un parfait exemple du danger dans lequel Mario C. plongeait les collaborateurs qui osaient se frotter à lui. Dans certains cas, le prix à payer avait des conséquences irréversibles. Certains policiers ont appris à leurs dépens que travailler avec ce genre de personnage pouvait être néfaste. Voici un dossier qu’il avait lui-même minutieusement préparé. La tournure des événements est funeste.
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Scène de crime le 28 mars 1985
Vol de banque à Montréal
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  Le 28 mars 1985, le policier Robert « Shotgun » Ménard est blessé dans un échange de plus de 140 coups de feu à la suite d’un vol de banque à Montréal. Un braqueur est tué et l’autre sérieusement blessé. Les façons de faire changeront complètement après cet événement. Dorénavant, on préfère suivre les bandits afin de les intercepter à des endroits qui compromettent moins la sécurité des policiers et des citoyens. Les évaluations de risque évoluent, de même que l’utilisation des informateurs.


  Le fait de s’adapter à une façon de travailler plus que délicate est la seule chose profitable qu’on retire du fait de recourir à un « coopérateur hasardeux » de la trempe de Mario C. Les directives sont faites pour être modifiées, voire améliorées. Mario C. nous a permis de rectifier le tir afin de ne pas répéter les mêmes erreurs.


  BASHIR AYAD, TRAFIQUANT D’ARMES NOTOIRE


  Au cours des années 2000, des armes sont saisies quotidiennement dans la métropole par des policiers, mais aucune importance n’est accordée aux trafiquants d’armes. Ces « approvisionneurs illégaux » sont souvent affiliés au crime organisé, et le produit qu’ils distribuent devient un outil de prédilection pour les meurtriers, les braqueurs de banques et les relations liées aux gangs de rue. La Division du crime organisé se penche alors sur certaines sources d’approvisionnement dans la grande région de Montréal. Nos yeux se tournent vers un trafiquant extrêmement dangereux. Il se taille une place petit à petit dans la métropole. Il s’agit d’un certain Bashir Ayad, un homme d’origine libanaise qui, selon plusieurs sources, est affilié au groupe terroriste Hezbollah.
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Bashir Ayad
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  Plusieurs indicateurs stipulent que le criminel est très actif dans le trafic d’armes, le vol de voitures, les fraudes majeures, le trafic de stupéfiants et les vols de drogue auprès de revendeurs concurrents. Il porte constamment sur lui une arme automatique, car sa vie serait menacée. On n’en doute pas.


  Enquêter sur Bashir Ayad en pianotant son nom dans la banque du Centre des renseignements policiers sonne des cloches. Immédiatement après avoir terminé les vérifications à son sujet, je reçois un appel de l’Équipe antiterroriste (unité mixte de divers corps policiers). Cette section a été mise sur pied à la suite de l’adoption de la loi antiterroriste, votée en 2001 après les attentats du 11 septembre. On m’explique qu’Ayad serait en possession d’une liste d’adresses indiquant des cibles possibles au Québec. Ces endroits deviennent des lieux privilégiés pour d’éventuels attentats à la bombe que Bashir pourrait exécuter au nom du groupe terroriste libanais Hezbollah. L’informateur de l’Équipe antiterroriste affirme que le suspect est présentement en possession de ce document. On souhaite procéder à l’arrestation de Bashir le plus tôt possible en s’appuyant sur la nouvelle loi. Je tente d’expliquer que je procéderai bientôt à son arrestation pour possession d’armes. Ils pourront ainsi « le garder en prison grâce à des accusations graves » plutôt que de risquer de fendre l’air s’ils ne trouvent rien. Ils font fi de mes commentaires, insistant sur le fait que leurs informations sont sérieuses et précises. On laisse même miroiter que la sécurité du pays peut être en cause. Ils l’interceptent… et il sera libéré le même soir, car aucune liste n’est découverte lors des perquisitions.


  J’estime qu’il vaut mieux laisser retomber la poussière avant de reprendre mon dossier sur ce criminel particulier. Il sera sûrement méfiant dorénavant, mais à ma grande surprise, il reste de glace et continue sa routine comme si rien n’était arrivé. Il se sent immunisé, il croit manifestement que la police ne le narguera plus.


  L’enquête qui s’amorce permet de constater que l’homme, grand et mince, surveille constamment les voitures, les passants, les commerces. Il circule très lentement au volant d’une auto Audi noire aux vitres fortement teintées. On le voit rencontrer plusieurs personnes du monde interlope arabe de la région métropolitaine. Son adresse est localisée, ses habitudes sont consignées. Des informations précises provenant d’informateurs de sa communauté laissent croire qu’il cache des stupéfiants ainsi que des armes à son domicile, en plus d’en trimballer une sur sa personne continuellement. La surveillance va dans le même sens, car sa démarche particulière semble corroborer cette thèse. (Dans la formation « non conventionnelle » offerte aux enquêteurs des unités spécialisées confrontés à des suspects potentiellement armés, on apprend que la filature des criminels armés a permis de conclure qu’ils ont des caractéristiques uniques et une démarche particulière.)


  On note également qu’il distribue des stupéfiants à une adresse de Montréal-Nord, puis retourne chez lui, à quelques pas de là. J’ai tout le bagage nécessaire pour l’obtention de quelques mandats de perquisition.


  Par une journée de l’automne 2003, tôt le matin, je me rends au palais de justice de Montréal afin d’obtenir l’approbation d’un juge pour procéder à la fouille de la voiture d’Ayad ainsi que de son domicile, puis de l’adresse qu’il semble fréquenter assidûment. Je suis accompagné de mon neveu Charles, qui terminera bientôt sa formation générale à l’École nationale de police du Québec (anciennement l’Institut de police). Il sera à mes côtés pendant cette journée qu’il n’est certes pas près d’oublier. Le Service de police lui fait signer le document protocolaire par lequel l’institution se dégage de toute responsabilité. Dans le cas qui nous occupe, la menace est réelle : Bashir Ayad correspond au stéréotype du « terroriste » dépeint au grand écran. Sa barbe soigneusement taillée, d’un noir de charbon, s’agence à son corps élancé. Son regard glacial ne laisse aucune place à l’interprétation. Il veut être respecté, et gare à ceux qui ne se conforment pas à ses demandes.


  Une fois les mandats obtenus, je prépare mon approche. La filature de notre ami est toujours en cours. Dans son sillon se trouve le SWAT, le groupe technique, qui se prépare à donner l’ordre d’intervenir, ce qui ne saurait tarder. Il est convenu de patienter jusqu’à ce que notre homme stationne sa voiture. On y est presque : Bashir Ayad se gare en bordure de l’autoroute métropolitaine face à un garage. Le « feu vert », soit la mise en marche de l’arrestation et des perquisitions, est donné. Les membres d’élite, formés pour ce genre d’intervention, fracassent les vitres de sa voiture, créant un effet de surprise. On lui ordonne de sortir et de s’étendre sur le sol, où il est braqué par plusieurs armes automatiques. Il n’offre aucune résistance et, fait remarquable, il est d’un calme exemplaire. Voir l’expression de Charles, mon neveu, qui assiste de loin à cette scène digne d’un film d’action, me rend joyeux. N’a-t-il pas là un avant-goût de ce qui l’attend dans quelques mois ? « Oui, je pense que je vais bien aimer la police », me dit-il. Je le ramène aussitôt sur terre : « Attends un peu de voir la rédaction de rapports qui suit les quelques minutes d’action, c’est pas du tout comme au cinéma ! »


  Bashir porte un pistolet chargé à la ceinture. On retrouve aussi un fusil mitrailleur automatique de type Cobray, muni d’un silencieux, entre les deux sièges de son automobile. Les indicateurs avaient raison, il est dangereux, celui-là ! Je suis satisfait de constater le résultat favorable de notre intervention : rien n’est plus décevant que de « fendre l’air » lors d’une opération de ce type.


  L’entrée dans le domicile d’Ayad se fait par une approche à haut risque. Des bombes lacrymogènes et sonores sont lancées à titre préventif. Même après avoir assisté plusieurs fois à ce festival de détonations retentissantes, je ne peux m’y habituer. On a beau se préparer mentalement à cette pratique particulière, le sursaut est inévitable. Alors, j’imagine la réaction de celui ou celle qui ne s’y attend pas… Les vérifications qui suivent indiquent que le logement est vide. Sont ensuite saisis de faux billets de banque américains, des comprimés de speed et une bonne quantité d’opium. (Je n’ai saisi qu’à quelques reprises cet opiacé au cours de ma carrière. Ce produit à l’odeur caractéristique de pelouse fraîchement coupée est récolté à la suite d’une incision pratiquée sur un plan de pavot, ce qui permet de « fabriquer » notamment de l’héroïne.) Malheureusement, la perquisition à la seconde adresse ne donne pas les résultats escomptés.


  Rencontré après son arrestation, Bashir est toujours de glace, son indifférence est hors du commun. Je lui déferle la liste d’accusations ainsi que le bilan des saisies. Il m’écoute calmement sans proférer un seul mot. Constatant que mes efforts pour lui faire perdre son regard stoïque et, qui sait, l’amener à collaborer ne portent aucun fruit, je me lève pour quitter la salle d’entrevue. Des paroles audibles sortent finalement de sa bouche. Dans un anglais teinté d’un accent libanais, il demande : « Tu es certain que tu n’as rien trouvé chez mon ami de Montréal-Nord ? N’y avait-il pas des barils au sous-sol ? » Je réplique que oui, que nous avons trouvé près de 40 contenants de solvant à plancher en poudre pour le béton, mais que les tests préliminaires n’indiquent pas qu’il s’agit de drogue. Il sourit en me regardant droit dans les yeux : « Laisse-moi simplement te dire qu’il s’agit de 900 kilogrammes de pseudoéphédrine et que le propriétaire de l’adresse, Kamel « Jimmy » Mahmoud Aoude, doit près de 1 million de dollars aux Italiens pour ce stock. » Je le regarde, étonné, ce qui l’encourage à poursuivre : « Ça doit servir à fabriquer des comprimés de speed et d’autres drogues chimiques dans les prochaines semaines. Ça va sortir vite de là maintenant que tu es passé ! » Je me sens comme un gamin qui s’est fait avoir. J’avais tout ça sous le nez et je ne m’en suis pas rendu compte ! Une telle quantité peut servir à écouler sur le marché des millions de comprimés illicites. Il n’est pas bavard, ce Bashir, mais quand il parle, ce n’est pas pour rien ! Avant que je parte, il me demande de penser à lui lors de sa remise en liberté provisoire. Oui, je regarderai ça en temps opportun. Il est tard, je dois obtenir un mandat supplémentaire afin de récupérer tous ces barils au sujet desquels je viens d’apprendre tant de choses.


  L’adresse de Jimmy est surveillée de nouveau en souhaitant que la substance y soit toujours. Il faut de toute urgence récupérer la poudre ; utilisée illégalement, la pseudoéphédrine peut causer des difficultés respiratoires, des convulsions, de l’arythmie cardiaque, des hallucinations, et pire encore si elle est mélangée à d’autres drogues chimiques. Mon neveu m’assiste toujours. Il comprend pourquoi je porte un appareil à l’oreille branché au cellulaire (le Bluetooth n’est pas encore au point à cette époque), car les appels se succèdent à un rythme effréné. Le mandat sitôt obtenu, on récupère la totalité de la drogue sur les lieux ; je suis chanceux ! Si l’enquête avait été plus fouillée, j’aurais découvert que le résident de cette adresse n’avait pas de reçu d’achat pour une si énorme quantité de solvant à plancher, que sa compagnie de nettoyage n’utilisait pas ce produit et qu’il ne pouvait pas expliquer la provenance de la poudre. J’avoue que nous tournons parfois les coins ronds.


  « Jimmy » Aoude est avisé que ce qui a été trouvé chez lui sera analysé de façon approfondie et que des accusations pourraient en découler. Ce que je ne lui dis pas, c’est que même si la substance n’a pas « toutes les composantes » nécessaires pour l’accuser, elle sera tout de même détruite. Il n’est pas question de le laisser écouler cette merde sur le marché. Le Service d’analyse des drogues de Longueuil m’informe qu’il manque effectivement quelques ingrédients à la pseudoéphédrine saisie, si bien qu’elle n’est pas totalement « illégale ». Aucune accusation ne sera donc possible dans ce dossier. Je prends toutefois la décision de détruire ce qui a été saisi, sachant très bien que « Jimmy » devra s’expliquer auprès des Italiens et payer tout de même sa dette. C’est la vie !


  Nous sommes déjà rendus au lendemain. Il est 8 h du matin. Nous travaillons depuis plus de 25 heures ! Je regarde mon neveu, les traits tirés, assis sur la banquette arrière. Je lui lance : « Ça va aller, on termine bientôt. Il reste un peu de paperasse à compléter au bureau, puis on ira se coucher. La suite sera calme. » Il devra effectivement s’habituer aux longues heures de travail s’il opte pour les enquêtes, mais l’expérience qu’il vient de vivre est un peu raide comme introduction.


  À l’aube, alors que commence la rédaction des fameux comptes rendus au bureau, nous recevons un appel d’un informateur à la Division du crime organisé. Il nous avise qu’une importante cargaison de dynamite est cachée dans un logement d’Hochelaga-Maisonneuve. Il faut faire gaffe, la marchandise suinte la nitroglycérine, ce qui la rend très instable. Un seul mouvement brusque, et tout peut sauter ! Une explosion dans cet immeuble locatif serait catastrophique. Je regarde mon neveu aux yeux rougis par le manque de sommeil jumelé à ses allergies : « Charles, ton expérience se poursuit en grande ! » Il est étonné : « Quoi, une autre affaire, si vite ? » De fait, nous tassons le dossier de la veille pour nous occuper de ce qui vient de se pointer. J’aurais préféré décaler cette information à une période moins occupée, afin de récupérer un peu, mais qui suis-je pour en décider ? Nous rechargerons nos batteries plus tard. Le SWAT est demandé en renfort. Cette unité d’élite saisira minutieusement les explosifs instables à l’aide d’un robot. Le dossier sera vite réglé !


  Bashir Ayad est libéré sous caution. Quand je le revois, il est plus volubile, bien que toujours aussi dangereux. Je suis accueilli par un « Hello, habibi » protocolaire (bonjour, mon cher ami). Lors d’une rencontre dans ma voiture banalisée, il indique à mon partenaire qu’il n’est pas obligé de le pointer avec son arme à travers le banc : « Je ne suis pas armé, je ne te ferai pas de mal. » Effectivement, mon coéquipier le vise tout en jasant, et j’ai mon pistolet entre mes deux jambes… au cas où. Non seulement il est nécessaire d’être méfiant, mais la seule présence d’Ayad représente un risque. Il est connu dans le milieu criminel comme un spécialiste du « burn de drogue et de bijoux » (vol avec violence). Il courtise d’importants acheteurs de cocaïne en leur remettant une infime dose de qualité tout en exhibant d’importantes quantités oscillant entre cinq et dix kilogrammes en emballages individuels. Il s’agit en effet de paquets soigneusement empaquetés, semblables à de vrais kilos de coke, mais ne contenant que de la farine ou du sucre fin. Lorsque le client a remis la somme prévue (souvent entre 200 000 $ et 400 000 $), Ayad repart avec le butin en laissant le trafiquant avec de la marchandise sans valeur. Évidemment, la personne flouée ne fera aucune plainte à la police, mais elle verra à riposter en temps opportun, le plus souvent en éliminant le fraudeur présumé. Alors, soyons discrets et précautionneux dans nos rencontres.


  Bashir m’informe qu’un Libanais de sa communauté sent que je l’ai mis en filature. Inquiet, il a décidé de vider son entrepôt contenant de l’héroïne et des armes longues. Tout cela se trouverait dans le coffre d’une camionnette volée, garée discrètement dans le quartier Saint-Michel. Les détails précis permettent de localiser le véhicule, sur lequel j’appose un appareil permettant de le suivre. Après quelques heures d’inactivité, je décide de saisir la voiture, qui contient dix kilogrammes d’héroïne et cinq armes longues de chasse volées. Je me doute que Bashir a lui-même planqué la marchandise à cet endroit pour gagner ma confiance. La drogue est fort probablement de piètre qualité, et les armes longues ne se vendent pas bien sur le marché noir, mais c’est tout de même ça de moins sur la rue ! Les analyses confirment mes soupçons : il s’agit d’un produit médiocre. Ayad a sûrement voulu s’en départir en empochant quelques dollars de la police plutôt que de subir les représailles de la clientèle de la rue, qui n’accepte pas une si mauvaise qualité. Nous sommes-nous fait avoir ? L’avenir le dira.
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  J’ai donc un « nouvel ami » : Bashir me transmet plusieurs informations de qualité permettant des saisies d’armes et de drogue. Sa confiance est telle qu’il me demande un jour si je peux lui trouver un chargeur de haute capacité pour une arme de poing qu’il veut revendre (sic). La réponse est instantanée : « Je suis là pour saisir des armes, pas en vendre ! » Il ne sait toutefois pas que plusieurs membres de sa communauté m’informent à son sujet. Il est redouté, et de nombreuses personnes de sa collectivité aimeraient bien le voir disparaître. Ainsi, on m’apprend qu’il préparerait une fraude majeure dans les guichets automatiques Desjardins, dans la nuit du 31 décembre 2004 au 1er janvier 2005, et qu’il concocterait aussi un important vol de bijoux sur le Plateau Mont-Royal. Le moins qu’on puisse dire, c’est qu’il ne chôme pas ! Le Mouvement des caisses Desjardins est informé de la fraude en préparation, la police de Montréal également. Mais comme l’action se produit la veille du jour de l’An, le dossier glisse entre deux chaises. Le crime a bel et bien lieu. Tour à tour, les distributeurs de billets du grand Montréal sont pillés : Bashir Ayad vide plusieurs guichets automatiques avec ses complices dans les heures qui précèdent le Nouvel An et celles qui le suivent. Il sait comment célébrer la nouvelle année, celui-là ! Des fraudeurs en possession de cartes clonées sont suivis par des hommes armés. Ils ne veulent certes pas se faire dérober leur butin par des bandes adverses qui auraient eu vent de leur projet. Plusieurs millions de dollars sont ainsi récoltés en quelques heures de travail seulement. À mon retour de vacances, la panique s’installe, des mandats sont rédigés. À peine quelques milliers de dollars seront récupérés. On ne se vantera pas de ce coup-là !


  Vol majeur de bijoux


  Ayad prépare toujours son vol de bijoux majeur sur le Plateau Mont-Royal. Je ne veux pas le manquer cette fois-ci ! Nous en apprenons un peu plus sur le modus operandi prévu pour ce crime. Mon gros problème, c’est que l’informateur qui me tient avisé doit lui-même participer à ce vol qualifié. Il faudra voir à l’éliminer de l’équation au dernier moment, en souhaitant que le principal intéressé ne se doute de rien.


  Bashir doit mettre la main sur ces bijoux un samedi. (Selon lui, on – la police en civil – ne travaille pas ce jour-là. Il a presque raison… mais on peut toujours faire une exception à la règle quand la situation l’exige !) Un grossiste en pierres précieuses non identifié doit livrer une importante quantité d’objets de grande valeur dans un commerce de la Plaza Saint-Hubert. Bashir et ses hommes comptent l’intercepter avant son entrée dans le magasin. En effet, ils veulent le « kidnapper », l’engouffrer dans une camionnette et le neutraliser à l’aide d’un pistolet à décharge électrique. Un des bandits portera une arme de poing en cas de besoin. La victime sera par la suite ligotée et abandonnée dans la rue. Les voleurs doivent porter des cagoules et des gants. Le « cerveau » de la manigance, Bashir, restera en périphérie, dans sa voiture, afin de coordonner les opérations. La date n’est pas encore déterminée, mais je sais que cinq suspects doivent participer au crime, qui devrait rapporter plus d’un million de dollars. Selon leur entente, monsieur Ayad gardera 50 % des recettes. Pendant que tout ça se trame, il continue à me refiler infailliblement des informations de qualité. Je le laisse aller tout en l’ayant à l’œil.


  Au printemps, Bashir m’appelle. Il entame la conversation de la même façon chaque fois : « Hello, habibi ! How is your family ? » (Bonjour mon ami ! Comment se porte ta famille ?) Son intonation lente et glaciale n’a rien de rassurant, ni le fait qu’il m’interroge sur le bien-être de ma famille. Il m’avise que deux hommes d’origine italienne sont en possession de sacs de hockey contenant de l’or et des joyaux divers d’une valeur excédant deux millions de dollars. Ils tentent d’écouler leur butin dans les bijouteries du grand Montréal. Ayad affirme ne pas connaître la provenance du vol. S’il me refile l’information, c’est vraisemblablement qu’il n’a pas pu leur mettre lui-même la main au collet, ou encore il peut s’agir de marchandise sans grande valeur, comme l’héroïne de piètre qualité qu’il m’a permis de saisir préalablement. Les deux hommes devraient visiter une boutique de la rue Jean-Talon le lendemain vers 15 h pour montrer un échantillon de la marchandise. Ils seront au volant d’une voiture louée de marque Audi.


  Le jour suivant, nous sommes là, en position. Deux hommes apparaissent effectivement dans un véhicule de location de couleur grise avant de se stationner face à la joaillerie. Ils y pénètrent en portant un petit sac de sport. Un policier chargé de la surveillance passe innocemment devant la vitrine, en marchant lentement. Il remarque que les hommes exhibent ce qui semble être des montres et des colliers au commerçant. Ils repartent quelques minutes plus tard.


  La voiture est suivie jusqu’à une adresse du quartier Villeray. Les hommes montent au deuxième étage d’un duplex. Trente minutes plus tard, ils ressortent en transportant chacun une grosse poche de hockey assez lourde. Ça me plaît ! Comme ils ne portent pas de bâtons, la joute ne durera certainement pas trois périodes…


  Nous les interceptons à une station-service quelques minutes plus tard. Les sacs de sport contiennent une imposante quantité de bijoux, de l’or et des colliers de diamants. Il y en a pour plus de deux millions de dollars. En permettant cette saisie majeure, Bashir s’est racheté, si l’on peut dire, de brillante façon pour le dossier précédent. Le coffre arrière de la voiture renferme un pied de biche, des cagoules et des outils pneumatiques. Leur équipement sportif, en somme ! Les deux hommes sont identifiés. Ils sont de nationalité italienne et sont qualifiés d’immigrants illégaux au Canada. Ils ne parleront jamais, et l’enquête exhaustive ne permettra pas de relier les produits retrouvés à un cambriolage quelconque. Un grand distributeur de bijoux asiatique a même été jusqu’à prendre un jet privé pour venir dans nos locaux afin de tenter de relier ces objets de luxe à un vol dont il avait été récemment victime, sans succès. Les voleurs seront quand même expulsés du pays, et le produit de leur larcin revendu à un important joaillier de Québec pour la somme de 500 000 $. Le gouvernement a empoché la moitié de ce montant et le service de police, l’autre moitié ; toujours ça de pris !


  Les semaines passent, et je continue de traiter les informations transmises par Bashir. Il ne sait toutefois pas que je surveille ses moindres déplacements. Son projet de s’emparer d’un butin majeur à la Plaza Saint-Hubert de Montréal se précise petit à petit. Je connais maintenant la date à laquelle le groupe s’apprête à commettre sa récolte illicite. Un complice est identifié : il s’agit d’un être violent de l’entourage de Bashir. Le topo se dessine. Nous savons que le patron coordonnera lui-même les opérations à partir d’une rue adjacente, que la camionnette utilisée sera celle de son homme de confiance accompagné de deux autres individus non identifiés. Il faudra absolument suivre Bashir à la trace tout en conservant un contact visuel avec le camion. Deux équipes différentes seront donc nécessaires pour opérer la filature, car il est possible que nous perdions un des suspects, sans compter que la victime n’est pas identifiée pour l’instant. Nous utiliserons une ruse de dernière minute afin d’écarter l’informateur qui doit participer au vol.


  Le moment décisif se concrétise un samedi matin du printemps 2005. Toute l’équipe de l’Antigang est postée près de plusieurs bijouteries de la Plaza Saint-Hubert, sans savoir laquelle a été choisie. Deux équipes de surveillance, appuyées par deux groupes de SWAT, surveillent Bashir Ayad ainsi que le véhicule de son complice, à deux adresses différentes.


  Vers 9 h, les voitures se mettent en mouvement. Nous voyons Bashir rencontrer ses trois complices dans un stationnement extérieur, à l’angle du boulevard Saint-Laurent et du Métropolitain. Il remet un petit sac foncé à un homme de race noire non identifié qui accompagne le groupe. Ça sent le complot, la marge d’erreur est mince. Les perdre à ce moment critique serait dévastateur, il faut l’éviter à tout prix !


  La fourgonnette, suivie de la voiture foncée conduite par Bashir, se dirige vers la Plaza. Ayad se stationne dans une rue avoisinante tandis que ceux qui lui apportent leur aide se garent sur la rue Saint-Hubert, près d’une boutique élégante. Ces mouvements confirment les informations retransmises par la source à l’origine de ce dossier. Il faut agir rapidement afin d’éviter que le groupe passe à l’action. Nous décidons de stopper immédiatement le projet en marche, mais notre intervention est momentanément ralentie par une mère qui passe sur le trottoir avec ses deux enfants, main dans la main. Je ne peux que penser aux miens dans ces moments critiques. Il ne faut certes pas mettre ces personnes innocentes en danger. Le petit groupe avance d’un pas qui nous semble d’une lenteur extrême dans les circonstances. Une fois qu’ils sont tous les trois hors de portée, l’opération est enfin entamée. Les policiers de l’unité d’intervention SWAT quittent leurs VUS et encerclent rapidement le camion suspect. Les enquêteurs en civil bloquent la rue et l’accès au trottoir. Braqués par plusieurs fusils d’assaut, trois hommes portant gants de cuir et cagoules sont interceptés et allongés sur le sol par le commando d’élite. La fouille se déroule devant une foule de curieux. L’individu de race noire porte un révolver chargé à bloc tandis que « l’ami » de Bashir trimballe un pistolet à impulsion électrique.
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  Je m’avance vers eux afin de leur lire leurs droits. Le personnage de race noire me regarde en s’exclamant : « Hey, Sergeant Paul, I sell crack, I’m not into hold-ups ! (Hé, sergent Paul, je vends du crack, je ne fais pas de hold-up !) Ça reste à prouver… Je suis étonné de voir ici ce revendeur de crack du secteur Côte-des-Neiges, impliqué cette fois-ci dans un crime avec violence. J’ai par le passé procédé à son arrestation à quelques reprises, en plus de le traquer régulièrement sur la rue ; tout porte à croire qu’il a modifié son plan de carrière ! Je crois toutefois comprendre, à son attitude, qu’il sera sans doute plus facile à approcher que les autres. Nous avons des points communs, nous connaissons tous deux le crack et, bien sûr, Bashir Ayad ! Le responsable de la filature m’informe que ce dernier est toujours stationné au même endroit, ignorant totalement que son plan a échoué. II tente sans succès de rejoindre les membres de son équipe par cellulaire. Il sera intercepté par un collègue et moi. Il comprend vite que son affaire a mal tourné, lorsqu’il me voit le pointer avec mon arme et lui crier : « Bashir, throw your keys out of the window and get out of the car now ! » (Bashir, lance les clefs de ta voiture par la fenêtre et sors immédiatement !) Il tente de me parler calmement : « Habibi, que fais-tu ici ? Je voulais justement te communiquer des renseignements ! » « Il est un peu tard. On garde ça pour le poste de police, si tu veux bien ! » Il est menotté et transporté au centre de détention.


  En entrevue, une seule personne accepte de parler. C’est bien évidemment celui que je connais. Il se met à table et signe une déclaration. Bashir lui a remis le sac contenant l’arme ; c’est lui qui est à la tête du complot et décrit le rôle dévolu à chacun de façon très précise. Le dossier se présente bien. On peut s’attendre à une lourde peine pour le groupe. Mais les choses se gâtent au moment de l’enquête préliminaire. L’homme qui a confessé ses crimes n’est plus assis avec ses complices lors de la comparution. Ses doigts sont cassés, son visage est tuméfié. Il a vraisemblablement été gravement battu durant sa détention. Il se transforme en témoin hostile et affirme être le seul responsable de tout. Il semble que M. Ayad et ses amis soient persuasifs… Le Jamaïcain récoltera une lourde peine tandis que Bashir et ses amis quitteront la prison quelques mois plus tard tout au plus.


  À sa sortie de prison, en 2007, Bashir rencontre quelques criminels de sa communauté, qu’il informe du fait qu’il souhaite m’éliminer rapidement. Son ami ayant perdu énormément d’argent à la suite de la saisie de pseudoéphédrine est sur la même longueur d’onde que lui. Je suis devenu une nuisance dans leur milieu, l’ennemi public numéro un pour les criminels du crime organisé arabe de Montréal. Afin d’assurer ma sécurité, je dois prendre les précautions nécessaires : je modifie ma routine régulièrement, et les voitures que j’utilise sont changées hebdomadairement. Les Crimes majeurs veulent « brûler la job », ce qui signifie aviser Bashir qu’ils ont connaissance du complot et l’informer qu’il est le premier suspect si je suis abattu… Bravo ! Cette tactique me convient, et je suis même d’avis qu’on n’est jamais mieux servi que par soi-même. Je me rends donc directement au restaurant de son complice, qui refuse de me rencontrer. Toutefois, Bashir est à son domicile de Villeray lorsque je m’y rends, accompagné de mon partenaire André Loiselle. Habituellement d’un calme exemplaire, le criminel ouvre cette fois la porte avec un air agacé. Il nous accueille avec ces mots lancés sans ménagement : « Tu viens m’arrêter encore ? Qu’est-ce que j’ai fait cette fois-ci ? » Je lui réponds d’un ton malicieux : « Non, je viens simplement prendre un café et discuter de ton avenir… » J’ai appris qu’il ne faut surtout pas baisser la garde et toujours démontrer de l’assurance devant ce type de personnage. Il sait tirer avantage du moindre signe de faiblesse, alors restons de glace. Il nous invite à l’intérieur afin de prendre un café accompagné de quelques friandises libanaises. Je l’observe avec soin préparer le liquide pour trois convives avant de prendre, après lui, la première gorgée et de goûter à la nourriture… la prudence est toujours de mise ! Il comprend assez rapidement que ses agissements envers la police ne peuvent que lui attirer des problèmes. Comme ma retraite est estimée à plus ou moins 7 à 10 ans, il semble vouloir éviter une longue période de harcèlement.


  Nous partons de son logement munis de précieuses informations permettant de récolter, dans les heures qui suivent, une importante cargaison de fusils d’assaut de type AK-47 soigneusement placés dans un conteneur. Il est probable que notre ami a lui-même planifié cette saisie afin d’apaiser notre humeur ; peu importe, c’est ça de moins sur la rue.


  Informations terroristes


  Les années passent, et il semble que Bashir Ayad ne fasse pas l’unanimité dans sa communauté. Plusieurs informateurs libanais retransmettent régulièrement des informations concernant les crimes qu’il a commis ainsi que ceux qui sont en voie de l’être. Il demeure très actif, notamment en termes de vols de stupéfiants et de bijoux, de recel de voitures, de contrefaçon de billets de banque américains et de trafic d’armes. Ses multiples activités ont aussi pour effet de placer sous les projecteurs divers associés reliés à des domaines semblables, ce qu’ils n’apprécient guère. Certains affirment que ses méfaits servent à financer le groupe terroriste Hezbollah tandis que d’autres croient plutôt qu’il ne cherche qu’à remplir ses propres poches, ce qui me semble le plus plausible. Néanmoins, on apprend à un certain moment qu’il tenterait d’importer une grande quantité de phosphore ou de mercure rouge via le port de la Colombie-Britannique. Il y aurait là de quoi fabriquer des bombes ! Il faut avouer qu’il garde la sécurité nationale sur les dents, celui-là…


  Le vendredi 3 juillet 2009, il demande à me rencontrer à son domicile, maintenant sur la rue Fred-Barry à Laval. Il s’agit d’un changement dans ses habitudes, car il privilégie normalement des endroits plus discrets. La seule et unique raison pour laquelle je décide de m’y rendre avec un collègue, c’est qu’il nous annonce qu’un policier d’une unité spécialisée de la Place Versailles fournit au crime organisé des informations cruciales provenant de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). Je n’aime pas entendre de telles choses, mais force est d’admettre que quelqu’un parmi nous pourrait couler de l’information. Nous faisons de plus en plus souvent chou blanc lors d’opérations majeures reliées au crime organisé.


  Nous sommes accueillis cordialement par Ayad et sa conjointe, qu’il nous présente, avant qu’elle nous serve un café sur le patio à l’arrière de la maison. Il me dit aussitôt que deux hommes armés, de race noire, sont venus exactement à cet endroit la veille pour tenter de le tuer. Il a pris la fuite en enjambant la clôture. Mon collègue me demande de lui traduire ce qui a été rapidement prononcé dans un anglais approximatif. Je résume cavalièrement : « Si tu vois deux Noirs avec des guns arriver, sois prêt à réagir… » Rien de rassurant au fait de rencontrer Ayad chez lui, finalement. Au sujet de la SAAQ, il ne veut pas me donner le nom de sa source, mais propose que je lui fournisse un numéro factice de plaque d’immatriculation de voiture. Son contact criminel cherchera à obtenir rapidement de l’information à ce sujet auprès du policier corrompu, qui serait un enquêteur d’une section spécialisée. J’obtiens rapidement ce qu’il m’a demandé. Il nous assure d’un développement rapide. Dès le lendemain, l’ensemble des détails donnés en appât a été effectivement transmis par la taupe en nos murs, qui fera, à son tour, l’objet d’une enquête méticuleuse.


  Quelques jours plus tard, le 6 juillet 2009, Bashir Ayad est froidement abattu par deux tueurs à gages de race noire, exactement à l’endroit où nous l’avons rencontré antérieurement. Les assassins n’ont, à ce jour, pas été arrêtés. Il faut avouer que la liste des suspects est passablement longue, car ses ennemis étaient fort nombreux. Je retrouverai sa camionnette dans les jours qui suivent dans l’est de Montréal, un puissant pistolet militaire de calibre .44 caché sous le siège du conducteur. Il avait laissé tomber sa garde et en aura payé le prix.


  Comme on peut le constater, Bashir jouait un double jeu, se transformant lui-même en informateur tout en poursuivant ses activités criminelles. Il s’est fait de nombreux ennemis qui, à leur tour, ont pris plaisir à le dénoncer. Dans ce type de situation, la marge de manœuvre de l’enquêteur est réduite : il est obligé d’évoluer en eau trouble, sans jamais perdre sa ligne de conduite liée au bien commun. N’est-il pas ironique pour un enquêteur d’apprendre d’un criminel notoire qu’une taupe œuvre au sein de la police et fournit des informations au monde interlope ? L’expérience prouve, dans certaines situations, qu’il est difficile de se passer des informateurs. J’aurais toutefois préféré éviter les plus mal intentionnés.


  OPÉRATION CARGO, UNE BARGE D’INFORMATIONS


  Après avoir roulé ma bosse plusieurs années dans les escouades de stupéfiants et les centres d’enquête pour élucider des crimes variés, quelle ne fut pas ma fascination lorsque j’ai découvert la possibilité de travailler à résoudre des vols importants identifiés comme de type « cargo ». Cette occasion est survenue vers 2004, quand la section responsable des disparitions de voitures-cargo (la défunte Unité de vols de voitures de Montréal, la VVM) a été dissoute. Les enquêteurs qui y étaient affectés ont été redirigés au sein de la Division du crime organisé. Ce sang neuf nous apporte une expertise qui était jusqu’alors inconnue de la plupart des détectives de mon unité. Je côtoie dès lors des personnes expertes quant aux vols « en vrac », des cambriolages qui ne peuvent être associés qu’à des groupes spécialisés qui n’hésitent pas à s’emparer de remorques ou même de conteneurs entiers. En effet, ils doivent être capables de les entreposer avant de tenter de liquider cette marchandise on ne peut plus voyante. Comment s’y prennent-ils sans attirer l’attention ? Totalement ignorant en ce domaine, je suis intrigué.


  Pour la première enquête à laquelle je participe touchant ce « petit » monde spécialisé, on nous informe que plusieurs lots volés provenant d’un peu partout au Québec sont présentement cachés dans un entrepôt à Laval. Le responsable de ces vols serait un certain Gabriel, un conducteur de tracteur très connu comme voleur de remorques dans le milieu. Une courte surveillance de l’endroit ciblé permet d’observer ce dernier en train de décharger des motoneiges avant de les stocker précieusement dans le hangar. Il conduit dangereusement un chariot élévateur, j’espère qu’il s’y prend mieux avec les tracteurs de remorque ! Nous investissons les lieux, ou plutôt la caverne d’Ali Baba… Gabriel reconnaît aussitôt les policiers qui l’ont arrêté dans le passé : « Ah non, les gars, je viens de sortir d’en dedans, donnez-moi une chance ! » De fait, il est sorti de prison deux semaines auparavant. La réhabilitation va bon train !


  Le froid glacial de ce mois de décembre est presque insoutenable. Je regarde mes collègues qui ont l’habitude de ce type de crime, vêtus pour affronter une longue nuit nordique, s’affairer comme si de rien n’était. Les produits des larcins sont vite identifiés et soigneusement étiquetés. Les propriétaires et les compagnies d’assurances sont tout de suite avisés. Une firme de transport affectée aux « prises majeures » est déjà en route. Je me dis qu’elle est exceptionnellement efficace, cette gang-là !


  Sont alors retrouvés une remorque contenant des motoneiges neuves provenant de chez Bombardier, deux lots de bois d’œuvre chipés à Trois-Rivières, des produits pharmaceutiques dérobés à Montréal et quelques autres éléments aléatoires. On ne transfère certainement pas le tout dans le coffre arrière d’une simple voiture banalisée ; les enquêteurs « cargo » sont minutieusement préparés, et pour cause ! En un clin d’œil, plus d’un demi-million de dollars de marchandises est retrouvé… et nous démantelons, par la même occasion, le groupe responsable de ces forfaits. Parfois, il faut le dire, les choses se mettent en place et jouent en notre faveur !


  Ainsi donc, à Montréal, on avait dissous l’Escouade des voitures volées malgré le fait que la ville était connue pour être la capitale mondiale des larcins de véhicules. Heureusement, l’expertise de cette équipe avait quand même été récupérée et mise au profit de tous. Mais on était en droit de se demander pourquoi une unité si fonctionnelle avait été mise K.-O. Plusieurs dirigeants de la police argumentaient qu’étant donné que les assurances couvrent les pertes des victimes de vol, il était préférable de s’attaquer aux crimes contre la personne. C’était peut-être se débarrasser un peu rapidement d’une responsabilité qui leur incombait en premier lieu…


  En ce qui concerne le fameux Gabriel, j’ai procédé moi-même à son entrevue avant de l’envoyer devant le juge. Contrairement à plusieurs voleurs que j’ai côtoyés au cours de ma carrière, celui-ci était sympathique et exceptionnellement intelligent. À bien y penser, je rectifie le tir… intelligent, sans aucun doute, mais pas assez pour ne pas se faire prendre. J’ai senti que la connexion entre nous était bonne et que je verrais un jour ledit Gabriel coopérer avec la police. Ce jour est venu plus rapidement que je ne l’aurais imaginé.


  C’est des « pinottes » !


  En parallèle de ce nouveau type de travail à la Division du crime organisé, une compagnie d’assurances de Montréal gère une équipe d’anciens policiers affectés à la surveillance de ces pillards spécialisés. Ces ex-agents proviennent principalement de la Section filature. Leur bagage est un atout primordial pour cette compagnie affectée à la récupération de lots volés majeurs. Ils contactent la brigade Antigang lorsqu’ils prennent une bande la main dans le sac sur le territoire montréalais. Nous recevons alors un appel à nos bureaux.


  L’équipe de filature civile a identifié un de ces groupes « cargo » dans Saint-Laurent. Les bandits s’affairent en ce moment à décharger une remorque volée contenant… des arachides. Dans le passé, nous avons saisi des cargaisons de ketchup, de moutarde, de viande, il ne manquait plus que des « pinottes »… Il faut croire que parfois, ces fraudeurs n’ont aucune idée du contenu subtilisé, mais à ma grande surprise, ils trouvent toujours rapidement un acheteur pour ce type de marchandise. La raison en est simple : aucun numéro de série n’apparaît sur la cargaison ainsi dérobée. On se débarrasse rapidement des étiquettes et des palettes de bois contenant la camelote, et le tour est joué.


  Alors que l’équipe du crime organisé se dirige vers l’entrepôt, la tête dirigeante de l’organisation est sur les lieux, des poches d’arachides déjà déposées dans son camion à titre d’échantillons. Notre arrivée furtive nous permet de neutraliser la bande la main dans le sac… de cacahuètes. Comme je fouille le véhicule, je retrouve sur la banquette avant un document fournissant l’adresse d’un autre entrepôt des environs, ainsi qu’une liste d’objets, sûrement « empruntés », qui y sont entreposés. Il est évident qu’il s’agit de marchandises volées, car mes nouveaux amis (qui ne se considèrent certainement pas comme tels) n’ont rien de légal en leur possession.


  Le détective Pascal Leclair m’accompagne. Nous nous dirigeons vers l’endroit désigné, qui n’est qu’à une centaine de mètres dans une rue avoisinante. Au premier regard, l’ensemble, muni d’une grande cour arrière, nous paraît imposant. Il est 17 h, il fait noir et froid en ce début de décembre. Le responsable du hangar est toujours sur place. Nous le rencontrons. L’individu semble surpris de notre présence. Lorsque nous lui exhibons nos plaques, il devient instantanément nerveux. Je me dis d’emblée : Oui, on a fait mouche, il y a de la marchandise de contrebande ici ! Le petit homme de nationalité libanaise cache difficilement son malaise : « Quittez le hangar, s’il vous plaît, ne restez pas ici, ce n’est pas bon pour moi ! » Évidemment que c’est loin d’être idéal pour lui puisque des accusations de recel planent dans l’air ! La question vient rapidement : « Peut-on vérifier le stock contenu dans ton entrepôt ainsi que dans ton stationnement arrière, s’il te plaît ? » La réponse est claire : « Non, sinon je vais avoir des problèmes. Allez-vous-en. » « Ben, le problème principal est devant toi… Tu t’exécutes ou je reviens avec un mandat de perquisition pendant que l’endroit est surveillé. Tu préfères quoi ? » Il crache le morceau : « J’ai loué un espace dans le stationnement arrière à des gars qui sont cachés à l’intérieur d’un camion de location, un « cube ». Ils travaillent à l’aide d’une machine, une presse en fait. Ils produisent des pilules de speed. Si vous les arrêtez, ils vont penser que j’ai vendu la mèche. » On verra à éclaircir cette histoire plus tard. Il est informé sans ménagement : « Reste assis ici, ne prends pas ton téléphone. De toute façon, la ligne est sous écoute (un bluff). Nous revenons bientôt ! » Le gérant devient soudainement blanc comme le revêtement de son comptoir et il transpire beaucoup, même si le temps est plutôt frais. Sa soirée sera longue !


  Nous remontons dans la voiture banalisée. Une courte vérification à l’arrière du bâtiment permet de constater la présence d’un gros camion de location provenant d’une compagnie reconnue pour ce type de bail à court terme. Un appel est lancé sur les ondes policières : « Ici l’Antigang. Nous sommes en train d’observer un véhicule que nous devons intercepter. Nous demandons l’assistance d’une voiture de patrouille limitrophe. » Les quelques fois où j’ai demandé ça, il y a souvent eu quelque chose qui a cloché… Cette fois-ci, c’est la circulation dense de l’heure de pointe qui ralentit l’approche des renforts. « Bon, allons-y seuls, alors. » Nous arrêtons notre voiture face au camion, dont la partie avant est vide. Nous entendons cependant le vrombissement d’un moteur provenant de la boîte arrière. Un câble d’alimentation sort du poids lourd et se rend jusqu’à l’édifice, où il est branché. La porte arrière est entrebâillée de quelques centimètres afin de permettre l’accès à ce ravitaillement électrique. Nous prenons place de chaque côté de l’ouverture. Un, deux, trois, go ! La porte montée sur rails s’ouvre brusquement sur deux hommes s’affairant à produire des milliers de comprimés de speed et d’ecstasy à la minute grâce à une imposante presse en fonte soigneusement placée dans ce véhicule transformé en laboratoire ambulant. La voiture de patrouille demandée arrive au moment où nous maîtrisons les suspects, pris en flagrant délit, alors qu’ils portent encore chacun leur masque afin de ne pas renifler les vapeurs nocives qui se dégagent du produit. Plusieurs milliers de comprimés sont saisis dans la boîte arrière. Beau coup de filet inattendu ! Le travail ne fait toutefois que commencer.
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  Nous retournons à l’intérieur du bâtiment, et voilà que le responsable devient plus volubile. Il nous révèle que de nombreux effets volés sont entreposés ici, comme des camions munis d’échelles hydrauliques, des meubles, des appareils électroniques et plein d’autres choses encore. Il est maintenant plus que coopératif. Selon ses dires, il ne ferait que répondre aux appels et assurer une présence physique sur les lieux pour un propriétaire qui a pris l’habitude de fermer les yeux sur la provenance du matériel emmagasiné. Il deviendra par la suite un informateur de qualité, voire un gros calibre. Une belle recrue pour une unité fraîchement constituée !


  J’apprendrai petit à petit que ce curieux personnage est un être attaché à sa famille, qui prend plaisir à me montrer des photos de son épouse et de ses enfants. Il est plutôt rare qu’un collaborateur s’attarde à nous communiquer ainsi des aspects de sa vie personnelle. Il mettra malgré tout fin à ses jours quelques années plus tard, après avoir assassiné sa femme à l’aide d’une arme à feu. C’est à n’y rien comprendre ! Un responsable de l’unité du « contrôle des informateurs » ira d’ailleurs jusqu’à me demander si je ne serais pas « en partie » responsable de cette terrible situation. L’insinuation est lourde… quelques-uns cherchent parfois à désigner un coupable. La plupart de ces informateurs mènent des vies fort « périlleuses ». Certains sont assassinés dans des règlements de comptes, ou encore pendant des transactions à risque. D’autres sont éliminés par le produit même qu’ils distribuent sur la rue, que ce soit des armes ou encore de la drogue de piètre qualité. J’aurais aimé que ce collaborateur me fasse part de sa détresse si tel était le cas plutôt que de commettre l’irréparable. Il ne m’a jamais paru inquiet ou angoissé, pas même nerveux de collaborer avec les forces de l’ordre.


  Mais revenons aux suites de notre première enquête cargo. Après un court séjour à l’ombre, voici que Gabriel refait surface. (Nous sommes au Canada, « a good country » ! Les voleurs qui commettent des crimes sans violence ne restent guère longtemps derrière les barreaux.) À sa sortie de prison, Gabriel me contacte aussitôt : « Hé Phil, on peut-tu se voir ? » Cette phrase, provenant de lui, laisse entrevoir la possibilité d’innombrables saisies… Je le rencontre donc à la campagne, loin de l’île de Montréal. Il est craintif. Je m’amuse à regarder des dindons sauvages qui nous épient d’un regard distant. Notre interlocuteur vérifie mes connaissances au sujet des vols majeurs (elles sont encore embryonnaires). J’apprends, ébahi, que dans ce type d’activités se spécialisent tout au plus quelques groupes organisés, tous connus des corps policiers principaux. Une partie des infractions sont effectuées à l’extérieur du Québec, car il est moins commun d’apposer un système de repérage sur les remorques dans les autres provinces, mais il semble que la majorité de ces voleurs particuliers logent ici même, dans la Belle Province. À la même époque, une recrudescence de vols de pneus, en grande quantité, nous amènera à intercepter plusieurs camions pour y retrouver cette marchandise convoitée qu’aucun numéro de série ne permet d’identifier.


  Une partie de jambes en l’air productive


  Ce même jour, à la campagne, Gabriel m’informe qu’un certain « Stéphane » fait souvent appel à ses services de conducteur afin de déplacer des butins dérobés. Ce grand blond mince serait très actif dans le vol cargo. Il est accro à l’héroïne, et ses pillages compulsifs servent à financer sa dépendance. Il gère un des réseaux les plus actifs, qui s’étend du Québec à l’Ontario à l’ouest, et jusque dans les Maritimes à l’est. Le contenu de quelques transporteurs, dont des chaînes stéréo ainsi que des douches de qualité, serait dissimulé sur la Rive-Sud de Montréal. Le Stéphane en question chercherait à éviter la grande région métropolitaine, étant donné qu’il y a été épinglé à quelques reprises par la police.


  Grâce aux indications précises de Gabriel, l’entrepôt est localisé et surveillé. Nous pouvons y voir Stéphane récupérer un échantillon d’appareils de son pour un éventuel client. Mon collègue André et moi l’appréhendons. Il pâlit aussitôt, transpire et passe aux aveux sans même que nous prononcions un seul mot. Il n’est pas difficile à casser celui-là ! Il est dépendant à la drogue, et ça se constate immédiatement. Tout est récupéré, identifié et renvoyé aux propriétaires respectifs. Stéphane, pour sa part, reprend le chemin de la prison. Est-ce là la meilleure solution ? J’en doute fortement…


  Dans les mois qui suivent, il me refile quelques informations de qualité. À sa demande, nous nous rendons, mon collègue et moi, à la maison de transition qui en a la garde afin de « l’emprunter » quelques heures. Il veut, en effet, m’indiquer l’endroit exact où est entreposée de la marchandise volée. Il affirme de plus avoir accès à un revendeur de dynamite qui est en possession de plusieurs bâtons dans la région de Mascouche. En échange, il a une seule et unique demande… soit l’autorisation de passer une heure avec sa nouvelle flamme dans la résidence de cette dernière. Le risque est élevé ! Il lui reste un an à purger en maison de transition, et les possibilités d’évasion sont grandes. Je vais tout de même de l’avant. Je le garde menotté la majorité du temps, sauf durant le moment qu’il passe chez sa copine, qu’il nous présente avant de promptement se diriger vers la chambre à coucher. L’entente est négociée à 30 minutes !


  Pendant sa demi-heure de jambes en l’air, je suis assis au salon. Je ne suis pas inquiet qu’il s’échappe par la fenêtre, cette pièce n’en a pas. De plus, j’ai saisi ses vêtements ; il sera plus facile à repérer si l’idée de s’enfuir lui passe par l’esprit ! J’ai donc tout mon temps pour contempler l’ameublement : une chaîne stéréo et un téléviseur provenant visiblement du même vol ornent la pièce. Une nouvelle douche se trouve pour sa part dans la salle de bain. Autre gracieuseté, sans doute ! Je ferme les yeux ; ce qu’il donnera en retour est nettement plus important. Il réapparaît, visiblement détendu, bien qu’insatisfait des délais accordés, mécontent, même. Nous reprenons notre chemin après que, bien sûr, ses vêtements lui ont été remis.


  Durant le trajet qui suit, trois entrepôts sont identifiés. Ils contiennent des pneus dérobés, du bœuf congelé, des luminaires et bien d’autres cadeaux potentiels. Ces trente minutes ont été bénéfiques pour tous finalement, même si, au goût du bénéficiaire principal, ce fut un peu court. Par contre, le revendeur d’explosifs, lui, est méfiant. Il est surpris de voir Stéphane libéré si rapidement. Fin renard, il niera être en possession de matière déflagrante. Une journée couronnée de succès, tout de même, et notre hôte d’un jour aura droit à un souper de volaille avant de reprendre le chemin de la maison de transition. C’est quand même dérangeant de le voir s’émerveiller tout au long du chemin de retour et proclamer à tout venant : « Wow, as-tu vu la cargaison ? C’était sûrement des électroménagers, ça se revend bien, ça ! » Il semble que la réhabilitation ne soit pas encore en vue…


  Il refait surface près de 18 mois plus tard. Aussitôt libéré, aussitôt repris ! Il est arrêté en flagrant délit durant un vol… de remorque. Toute son équipe passe aux aveux, et il en prend pour quelques années encore. Comme il cherche à écourter la peine qui lui pend au bout du nez, il m’appelle : « Phil, je sais où est entreposé un lot majeur d’explosifs récemment dérobé dans une mine de la région de Rimouski. C’est mon ex-partner qui a fait le coup : attention, il est armé d’un révolver. » Comme je suis retenu au palais de justice de Montréal pour une autre cause, on me relate ce à quoi ont conduit ces informations. Grâce à des indications précises, la Sûreté du Québec a saisi une importante quantité d’explosifs. Le tout avait été entreposé dans un logement loué par la belle-mère de Stéphane, et ce, à deux pas du quartier général de la SQ sur la rue Parthenais. La copine de Stéphane n’a pas encore présenté son nouvel ami à sa maman que cette dernière est déjà sous le choc de voir une armée de policiers investir le haut de la résidence familiale. L’ancien complice du receleur est arrêté en possession d’une arme sur les lieux. Ce n’est certes pas recommandé pour les relations de couple, tout ce charivari. Au moins, ils auront eu ce fameux 30 minutes, probablement le dernier avant un bon bout de temps !


  Un verre à ta santé !


  Le désir de s’emparer du bien d’autrui demeure à l’ordre du jour. Je suis fraîchement catapulté dans la région nord du SPVM lorsque l’ancien commandant des Homicides me contacte. Il est retraité et maintenant chargé de la sécurité au sein de la firme Garda. Cette dernière est mandatée pour assurer la protection de plusieurs compagnies et commerces. Elle est entre autres affectée à la surveillance de toute marchandise qui entre et sort de l’imposant entrepôt de la Société des alcools du Québec (SAQ) situé à Montréal. Plusieurs centaines de caisses de spiritueux transigent quotidiennement par cet endroit. Pendant une nuit de travail, il semble que l’inattention d’un commis, au moment des rondes de vérification, ait eu des résultats désastreux. Une remorque contenant un ensemble important de bouteilles de vin de qualité a été subtilisée directement sous le nez du surveillant. La valeur de ce larcin est établie à près d’un million de dollars. Il s’agit d’un produit destiné à certains consommateurs informés et fortunés.


  Mon ancien collègue maintenant responsable de la firme de sécurité, si bien surnommé Butch Bouchard, me demande de l’aider à retrouver la marchandise envolée. Une forte récompense est prévue, ce qui peut aider à délier des langues récalcitrantes. Je ne promets rien. Le nom de mon « ami » Gabriel me trotte tout de même dans la tête. Je n’ai pas de nouvelles de lui depuis des semaines, je me demande s’il ne serait pas retourné à ses activités préférées. Tout est possible ! Je le contacte. Je lui cause vaguement de plusieurs vols. Il se montre indifférent. Je sens, malgré tout, un certain malaise lorsque je lui demande s’il n’aurait pas entendu parler d’une intervention dans un entrepôt de la SAQ. Il tourne autour du pot, pour finalement conclure : « Ah oui, la compagnie Garda offre une bonne récompense pour récupérer les caisses de vin. J’en ai entendu parler ! » Il n’en faut pas plus pour qu’il demande à me voir : « J’ai peut-être quelque chose pour toi là-dessus. »


  Mon collègue André et moi allons le chercher. André conduit pendant que je parle à celui qui semble toujours hésitant à cracher le morceau. Je connais toutefois sa faiblesse : « Ça fait tellement longtemps qu’on ne s’est pas vus, on va prendre un verre ! » Nous sommes près de l’aéroport de Montréal. Un « club de danseuses » se transforme alors en bureau temporaire. Nous sommes attablés à l’arrière, loin des regards. Je commande une bière pour chacun. Une effeuilleuse demande à prendre place à nos côtés, André lui répond cavalièrement « non », elle repart sans demander son reste ; c’est un meeting d’affaires privé, tout de même. Après trois bières rapidement ingurgitées, mon ami Gabriel devient plus volubile. Il est moins craintif. Je suis redevenu son ami, en quelque sorte : « OK, les gars, on reprend la route », dit-il, sans plus. « J’ai quelque chose à vous montrer. » Nous quittons l’endroit sans poser de questions. Laissons-le aller.


  Il nous guide vers le quartier industriel de Dorval. Il semble un peu gommé, l’alcool ne lui réussit visiblement pas. Qui s’en serait douté ? Après plusieurs hésitations, il affirme : « C’est ici, Phil, stationne-toi et attends-moi. » Il part rapidement et entre dans un entrepôt. Il y reste de longues minutes, puis revient avec un sac de papier brun. Il est éméché, mais nous pouvons quand même lire la satisfaction du devoir accompli sur son visage : « Tiens, c’est ça que tu cherches. » Il me remet le butin, soit deux bouteilles de vin provenant du lot convoité. Bingo ! Jamais « payer la traite » n’aura été si bénéfique ! « Bon, je ne te demanderai pas comment tu as su que la marchandise était là, mais bref, c’est le résultat qui compte ! » Nous le reconduisons à son domicile, non sans qu’il m’ait d’abord extirpé un petit 100 $ à titre d’avance sur son paiement éventuel de Garda. Une récompense de quelques milliers de dollars est promise si le lot complet se trouve à l’endroit qu’il nous a indiqué !


  Un mandat est aussitôt rédigé, et l’endroit est investi plus tard dans la soirée. Le gérant du vaste entrepôt est rencontré, il est sûr de lui. Il a fière allure, on dirait le comptable d’une grande entreprise portant un complet sans cravate. « Non, il n’y a pas d’alcool entreposé ici. » Je lui fais part de mes doutes. « Tu peux fouiller six mois avant de trouver ce que tu cherches ici, c’est tellement grand », me dit-il d’un air on ne peut plus hautain. « Peut-être, mais quand j’aurai fini, ça va te prendre un an avant de te retrouver dans le chaos que va causer notre fouille. » Nous l’informons en outre qu’il sera accusé de recel pour toute la marchandise volée qui sera retrouvée ici s’il ne coopère pas. Il réfléchit quelques instants, pesant la conséquence des gestes qu’il s’apprête à poser. « Attendez-moi ici ! » Il revient au volant d’un chariot monte-charge et déplace avec frénésie des centaines de boîtes empilées telle une pyramide dans un coin du hangar. Il y opère une brèche. Nous apercevons alors le lot de vin subtilisé à la SAQ. Difficile pour lui de continuer à prétendre qu’il n’en savait rien ! « Voilà ce que vous cherchez. Vous pouvez vous en aller maintenant. » Je ne quitterai les lieux qu’après avoir soigneusement examiné plusieurs autres groupes de marchandise à l’allure suspecte. Parmi ceux-ci, des sièges attirent mon attention. Il s’agit d’un ensemble composé principalement de bean bags, sans aucune étiquette qui en permette l’identification. Un papier de livraison jonche le sol, à moitié camouflé par un de ces meubles hors du commun. Une courte vérification permet de constater que le tout est relié à une infraction survenue il y a quelques mois dans mon secteur, soit la région nord du SPVM.


  La compagnie Garda est heureuse de la tournure des événements, ainsi que mon commandant, sans oublier Gabriel ! Il a participé au vol de spiritueux d’une manière ou d’une autre, sans que nous sachions trop comment. Il a certainement été payé par les cambrioleurs, et maintenant, le voilà rémunéré par la police ! En somme, c’est le monde à l’envers, mais en vérité, je ne pourrais dire le nombre de fois où des informations nous parviennent de l’auteur du crime lui-même, soit qu’il a de la difficulté à vendre le lot dérobé, soit qu’il craigne d’être arrêté. L’histoire qu’il racontera sera évidemment une fabulation afin d’écarter de lui tout soupçon. C’est vrai, quelqu’un peut jouer sur deux tableaux et demeurer gagnant, à condition de savoir jouer ses cartes pour y trouver son profit.


  L’univers des crimes reliés aux vols de cargo est fascinant. On y retrouve souvent les mêmes joueurs, qui imaginent fois après fois de nouvelles façons de dérober et d’entreposer un lot imposant sans se faire épingler. Il s’agit d’un monde à part, parsemé de surprises souvent inusitées. Les saisies majeures effectuées sont, en quelque sorte, la rançon de la gloire dans ce type de dossier.


  LES PATRIOTES


  La police de Montréal a toujours été reconnue pour la rapidité de ses interventions dès le moment où elle reçoit une information. Occasionnellement, d’autres corps policiers lui refilent divers dossiers, sachant fort bien qu’ils ne pourront, dans un délai court, être aussi efficaces. Certaines organisations d’envergure ont des protocoles lourds impliquant de la paperasse, sans oublier les autorisations nécessaires à aller quérir, ce qui ralentit l’exécution des enquêtes. Certains cas exigent une vitesse d’action que la « machine montréalaise » est en mesure de fournir.


  En octobre 2003, le bureau de Gendarmerie royale du Canada (GRC) de Montréal reçoit une information digne des années 1970. Un indicateur informe la police nationale qu’un groupe d’anarchistes de la région métropolitaine désire s’en prendre à la présidente unilingue anglophone de l’arrondissement de Beaconsfield–Baie-D’Urfé, Anne Myles. Cette femme qui a été la mairesse de la municipalité de 1983 à 2001 s’est attiré les foudres de plusieurs en insistant pour parler exclusivement anglais lors des réunions du conseil municipal. Une telle attitude intransigeante l’a rendue fort impopulaire auprès de ce groupe radical, mais aussi d’autres individus qui n’hésitent pas à appuyer le groupe autoproclamé « milice patriotique ». Ces derniers s’insurgent, avec raison, du fait que la langue française n’est pas utilisée, tel que le stipule la loi. Ils comptent faire part de leurs revendications de façon violente… le soir même.


  L’informateur de la GRC est on ne peut plus précis quant aux détails qu’il fournit. Un groupe de sept personnes a décidé de se rendre à Baie-D’Urfé afin de commettre certains méfaits ciblés envers la mairesse et la direction de l’Hôtel de Ville. Ces actions « médiatisées », à connotation politique, visent à publiciser les revendications de cette « milice patriotique » et à établir ses liens avec le Front de libération du Québec (FLQ), mouvement actif en 1970. L’exactitude des détails fournis est stupéfiante. En plus des noms des suspects, du type de véhicule utilisé, du numéro de la plaque d’immatriculation, la GRC a obtenu le détail du modus operandi. Il est clair que le dénonciateur fait partie du groupe ou est en relation d’extrême proximité avec lui.


  Munis de bombonnes aérosol, les protestataires envisagent de commettre des méfaits en peignant des graffitis et des emblèmes patriotiques directement sur les murs de l’hôtel de ville et sur ceux de la résidence de cette politicienne municipale. Et ils espèrent en faire plus ! On retrouve sur le territoire de Baie-D’Urfé une imposante marina qui abrite le Yacht Club de Baie-D’Urfé, où sont entreposés des centaines de voiliers en cette période de l’année, et ils souhaitent la prendre pour cible. Un gigantesque mât muni d’un drapeau canadien surplombe l’endroit. Le poteau de près de 50 mètres de haut est fabriqué à partir d’un tronc d’arbre gigantesque importé de la Colombie-Britannique. Les contestataires veulent, durant la nuit, le couper à l’aide d’une tronçonneuse pour ensuite guider ce géant afin qu’il s’écroule sur la brochette de luxueux bateaux soigneusement alignés sur le terrain.


  L’effet médiatique recherché serait instantané. L’imposant drapeau canadien qui chute sur des embarcations appartenant principalement à des membres de la bourgeoisie anglophone de la métropole, ça ferait la manchette ! Si on y ajoute des graffitis arborant le logo de la milice patriotique, jumelés à des tracts revendicateurs, on obtient un concept publicitaire ayant beaucoup de punch. Impossible de les ignorer. L’alarme sonnerait jusque dans les plus hautes sphères politiques et gouvernementales.
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Mât situé à la marina de Baie-D’Urfé
© Archives Web


  En début de soirée, la fourgonnette bleue de type Econoline est localisée dans le stationnement de la tête dirigeante du groupe, à Verdun. Nous percevons une certaine activité à cette adresse, un va-et-vient entre la résidence et la fourgonnette. Le véhicule quitte les lieux à la tombée de la nuit. Le conducteur est vu en train de récupérer des complices tour à tour. Tous montent dans le même engin. Ils sont vêtus de noir pour l’occasion. Peu après minuit, le camion se dirige vers Baie-D’Urfé. Nous les suivons de loin. À cette heure tardive, il est plus que difficile de filer quelqu’un sans être détecté. Le secteur est désertique. Étant donné l’absence de circulation, il est presque impossible d’opérer une approche furtive. Nous anticipons leur arrivée. Selon le plan prévu, des enquêteurs s’installent à des endroits choisis. Deux détectives se dissimulent près de la résidence de la mairesse, deux autres se postent près de l’hôtel de ville, tandis que moi, je surveille la marina, accompagné d’un collègue. Je contemple un moment la tour majestueuse au sommet de laquelle flotte un énorme drapeau. Un questionnement me vient aussitôt à l’esprit. Comment ces gens-là pourront-ils couper une telle structure fabriquée à partir d’un arbre transformé en mât, ayant une circonférence de presque deux mètres ?


  La bande arrive sur place. Ses membres scrutent longuement les lieux. Ils vont et viennent très lentement, comme s’ils analysaient minutieusement le terrain avant de passer à l’action. La filature s’arrête. Nous nous postons près des lieux visés. Ils sont dans notre quadrilatère. Laissons nos gauchistes se déplacer en toute quiétude sans se soucier des « phares automobiles » à l’arrière. Ils sont sûrement assez nerveux sans en ajouter. Nous les perdons momentanément de vue. Le silence radio sur nos ondes policières est incommodant. Cette attente d’au plus 10 minutes nous semble interminable. (Souvent, le crépitement sans bavardage qui résonne dans les micros laisse entrevoir que la pause sera de courte durée.) Nous apercevons finalement un rayon de lumière au loin : c’est la camionnette en question ! Les fauteurs de trouble arrivent lentement vers le stationnement de l’hôtel de ville. Ils y étaient passés deux fois sans s’y arrêter auparavant. Maintenant, le véhicule s’immobilise. On éteint les phares ainsi que le moteur. Au loin, dans la nuit, nous distinguons des formes humaines. De notre côté, un policier 99 (le code utilisé pour dire qu’il est en service, à pied) s’approche sournoisement. C’est plus facile à cette heure, la noirceur devient notre complice. Minutieusement, la milice patriotique fait le tour de l’édifice. Un membre au moins fait le guet près du camion tandis que le conducteur est toujours au volant. Des voitures de patrouille sont demandées en renfort afin d’intercepter le camion quand j’en donnerai le signal. J’attends les indications de mon confrère qui doit confirmer s’il y a eu crime.


  La camionnette bleue reprend son chemin. L’observateur peut maintenant s’approcher de la bâtisse visitée. Nos hôtes ont littéralement couvert l’immeuble de graffitis et de logos du type : « Canadians go home », « Une île, une ville française », ou encore « Québec libre ». De plus, on a peint le logo des Patriotes à l’aide d’un pochoir représentant l’image d’un homme, pipe à la bouche, qui transporte une arme. C’est une allusion directe au colonialisme britannique qui a historiquement été la cause d’une sanglante répression.
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Drapeau des patriotes souvent associé aux mouvements indépendantistes québécois
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  Nous pourrions maintenant les arrêter, mais le crime est minime. Je décide de leur laisser un peu de corde pour voir quelle sera la prochaine étape de leur plan, sans compter qu’il faut réunir nos troupes en vue d’une intervention. La maison de la mairesse sera aussi décorée aux couleurs patriotiques. Le camion se stationne finalement près de la marina, à environ 100 mètres du mât. Les consignes données aux policiers sont maintenant transmises : aussitôt que les suspects seront près du drapeau et à la minute où nous entendrons le vrombissement d’une tronçonneuse, le mot d’ordre sera donné d’effectuer des interceptions et des arrestations. Une partie des policiers est déployée sur le terrain pour épingler les contestataires. Les autopatrouilles, accompagnées de quelques autres policiers, devront neutraliser la camionnette ainsi que ses occupants. Nous nous installons.


  Au moins quatre personnes sont observées se déplaçant sur ce riche terrain privé. Elles s’approchent du mât. L’une d’entre elles porte un sac à dos. Une autre déplace un objet lourd, sûrement une scie pour accomplir son méfait ! Un silence s’ensuit. Les contestataires s’activent, ils tentent de faire démarrer un moteur. On entend clairement le bruit de l’engin à essence qui a hoqueté et calé. Nos apprentis bûcherons semblent avoir un léger problème d’allumage. Nous pourrions les aider ! Un policier posté non loin nous informe : « Ils ont des problèmes de moteur ! Ils sont accroupis tout près et tentent frénétiquement de le réparer. » Soudain, le bruit se modifie. Ça marche, le piston tourne ! Je ne veux certes pas qu’ils réussissent leur coup, même partiellement. Le signal est donné pour l’interception. La preuve est maintenant béton, ce sera difficile pour eux de s’en sortir. Les gyrophares sont actionnés, trois véhicules convergent vers le camion. Trois hommes sont arrêtés, ils n’offrent aucune résistance. Ils demeurent immobiles comme des statues. Il est clair que l’effet de surprise a réussi !


  Sur le terrain, nous courons vers les suspects, lampes de poche à la main. Ils sont encerclés. Nous leur ordonnons de se mettre à genoux, et ce, à la pointe de nos pistolets. Les commandements sont donnés malgré le bruit de la scie mécanique à l’arrière-plan. « Dan, veux-tu éteindre la tronçonneuse ? Je pense qu’ils n’en auront plus besoin ! » Ils sont tour à tour menottés. Tous sont vêtus d’un pull-over noir muni d’un capuchon. On dirait des ninjas prêts au combat. Selon les règles de l’art, je leur récite leurs droits et leur donne les motifs de leur arrestation pour méfaits et complot. Mon regard se penche ensuite vers la tronçonneuse, cette pièce maîtresse qui devait couper un arbre gigantesque. J’arrive à peine à en croire mes yeux ! Comment pouvaient-ils espérer arriver à leurs fins avec un tel instrument muni d’une lame d’à peine dix pouces ? Je me rends compte que j’aurais pu attendre six heures avant d’intervenir. En effet, attaquer ce tronc avec un si petit outil motorisé, c’est plus que de l’ambition !


  La bande est transportée au centre de détention ouest de la ville, où j’entame l’interminable processus de remplir la paperasse nécessaire, tandis que les vêtements et le véhicule des suspects sont soigneusement fouillés. Un détective affecté à l’inspection du camion revient au poste avec un butin inattendu. Il dépose soigneusement sur mon bureau trois tuyaux cylindriques en m’interrogeant : « Hé, Phil, qu’en penses-tu ? C’est-tu des bombes, ça ? » Ce sont effectivement des engins explosifs artisanaux. Ce type de pétard est tout de même dangereux. La déflagration propulse de la charpie métallique dans toutes les directions. Que faire de tout ce qui vient d’atterrir sur mon espace de travail ?
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Explosif artisanal de type « pipe bomb »
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  Théoriquement, je devrais déclencher un protocole d’urgence et faire évacuer tout le centre opérationnel ouest par mesure de prévention. Heu… non ! Je ne vais certes pas faire déplacer près de 200 personnes, des policiers, des civils et des détenus, parce que « nous » avons planqué par inadvertance des explosifs au cœur du poste de police. Discrètement, j’interpelle mon collègue Normand et je lui fredonne à l’oreille : « Psssst, va replacer discrètement la charge dans le camion. » Nous contacterons ensuite les spécialistes antibombes, qui verront à neutraliser notre découverte dans le stationnement. Quelques modifications seront apportées à mon rapport, et le tour sera joué. C’est ainsi que je rectifie et écris « sont localisés DANS LE CAMION plusieurs explosifs ». Ça sonne beaucoup mieux ! La section où on gare les véhicules sera tout de même évacuée (c’est mieux que tout l’immeuble), et un périmètre de sécurité sera établi. Les engins explosifs seront ensuite soigneusement « cueillis » un à un pour être placés dans un contenant fortifié conçu à cet effet. Que voulaient-ils faire avec ces engins ? Endommager un immeuble municipal ou détruire un emblème de la ville ? Quoi d’autre ? Il est clair que la « milice patriotique » voulait suivre les traces de ses grands-parents du FLQ. Cependant, le sort en a décidé autrement.


  Cette nouvelle association a passé comme une comète, à peine vue, déjà disparue ! Les détails précis fournis par l’informateur ont permis d’intervenir rapidement et d’éviter des dégâts. Trois membres sont restés en détention à la suite de leur comparution. Les médias ont mordu à pleines dents dans cette juteuse nouvelle. La mairesse, pour sa part, a évité soigneusement les journalistes, mais a vu par la suite à modifier ses réunions du conseil. Elle a pris soudainement conscience du fait que le français est la langue officielle de la province ! À Québec, le premier ministre Jean Charest a condamné vigoureusement les gestes des sept accusés. Il a refusé, bien évidemment, d’y voir un lien avec le projet de loi 9 sur les défusions : « Il n’est pas question de reconnaître de lien parce que ces gens-là, peu importe le sujet, malheureusement, ils ont un certain point de vue que ne partage pas la très, très vaste majorité de la population », a-t-il déclaré3, en ajoutant qu’« il faut vraiment voir ça comme une affaire isolée. Dans le cas de Baie-D’Urfé, ce sont des comportements qui sont inacceptables. » Difficile pour lui de dire autre chose dans un climat aussi tendu ! Le groupe interpellé a tout de même atteint un but, soit d’avoir des échos jusque dans les plus hautes sphères politiques. Même si son plan a échoué, son objectif a été atteint, en quelque sorte, et il a mis le premier ministre lui-même dans l’embarras.


  COLLABORATEURS SANS CONSCIENCE


  Il y a plusieurs raisons pour lesquelles des sources nous refilent des informations. La principale est reliée à l’argent. Les autres, soit la vengeance et la gloire, sont souvent reléguées au second plan. J’avoue que l’aveuglement causé par la possibilité de récolter facilement et rapidement des billets verts peut, occasionnellement, affecter le raisonnement en minimisant dans l’esprit des gens les conséquences des gestes qu’ils posent. Tout comme le partage des biens lors de l’exécution d’un testament peut causer de la bisbille familiale, les liens de sang semblent s’estomper lorsqu’il y a de gros montants en jeu, comme nous allons le constater dans ce qui va suivre.


  Quand la fraternité laisse à désirer


  Michel, un « associé » régulier, nous transmet des informations de première importance depuis près d’une décennie. Autrefois membre d’un groupe de musique connu, il a arpenté plusieurs clubs et brasseries de la Belle Province. Mais bien qu’il nous soit utile, il traîne un problème d’alcool non résolu qui affecte sérieusement son jugement et peut le rendre parfois irritant. Sa bedaine témoigne de son amour pour le houblon. Ses excès lui causent aussi quelques maux de tête, ainsi qu’aux forces de l’ordre avec lesquelles il collabore. Il se spécialise dans l’infiltration des débits de boisson de l’est de la ville (il joint l’utile à l’agréable, quoi !) Ces commerces sont évidemment difficiles d’accès pour nos agents doubles. Les habitués n’apprécient guère la présence d’un inconnu dont ils risquent de se méfier. Michel facilite notre couverture en présentant « le principal revendeur » du lieu à un membre du corps policier déjà intégré à la clientèle. Ce stratagème nous permet d’effectuer, dans un cas précis, plusieurs achats de cocaïne auprès de l’éternel revendeur de cet endroit, une populaire taverne de la rue Saint-Jean-Baptiste.


  Le soir où une descente est prévue, le collaborateur devra évidemment être absent. Les consignes sont claires à ce sujet. Le bar en question est très grand. Il est fréquenté par certains motards criminels du secteur. En conséquence, notre effectif se doit d’être important. Juste avant la rafle, un policier en civil est envoyé afin d’évaluer diverses possibilités de jeu et de tenter de localiser des « clients » qui pourraient larguer maints produits illicites à notre arrivée. Cela arrive souvent ! Quelle n’est pas notre surprise quand le policier envoyé en repérage aperçoit Michel, fort éméché, attablé avec le revendeur de drogue ! C’est mal parti… Nous intervenons tout de même. Tous les individus qui occupent cette section du bar se font donner l’ordre de se mettre à genoux sur le sol, le temps de notre opération. Je fixe discrètement Michel afin qu’il comprenne de se la fermer. Je verrai à le faire expulser aussitôt que possible. Je suis en train de fouiller le trafiquant lorsque notre informateur m’interpelle directement : « Phil, cé moé ! Ton gars m’a poussé à terre ! » J’essaie autant que possible de l’ignorer et, en m’approchant de lui, je lui murmure à l’oreille : « Ferme ta gueule, on va te sortir d’ici, ce sera pas long. » Il n’aime visiblement pas ma réponse. Il crie : « Criss, je vous aide à rentrer icitte pi cé comme ça que tu me remercies ! » Ouf, l’alcool n’améliore certes pas son quotient intellectuel à cet énergumène-là ! Il faut agir promptement, car le mot est peut-être déjà passé dans le milieu à savoir qu’il y a un mouchard parmi eux. Je réplique : « OK, c’est assez, t’es arrêté pour entrave au travail d’un policier ! » Il est aussitôt menotté et transporté dans une voiture de patrouille. Nous le déposerons plusieurs rues plus loin, le temps qu’il dégrise quelque peu. Difficile de faire entendre raison à quelqu’un qui est aussi intoxiqué. Qu’elles sont loin, mes premières années de patrouille où, parfois, les récalcitrants qui cuvaient leur vin étaient déposés sur le mont Royal, le temps qu’ils reprennent leurs esprits !


  Après un séjour à l’hôpital pour une cirrhose qui n’étonne personne, Michel reprend ses activités et demande à me rencontrer. Il arrive encore à m’étonner par ses propos impertinents : « Ça me donne combien si je te fais arrêter un gars avec un kilo de coke ? » Tout est relatif, mais je lui réponds que la récompense peut aller de 1 500 $ à 2 500 $, selon la quantité saisie. Il n’est pas rare de voir un informateur « magasiner » son information pour trouver le plus offrant. Coup de théâtre, il en remet : « Ça me donne-tu plus si je te fais arrêter mon frère ? » Surpris, je rétorque sur-le-champ : « J’ai bien compris ? Tu veux me faire arrêter ton frère, ton vrai frère, le tien ? » Sa réplique est on ne peut plus concise : « Ben, pourquoi pas, si ça paie ! » Qu’ajouter à cela ? Peut-être le féliciter pour ses belles valeurs, mais je vérifie tout de même : « Tu es certain de ça ? » Autre brève réponse : « Ben oui, je suis ben placé pour le savoir ! » Je lui glisse tout de même : « Comment je vais expliquer ça à la Cour ? » Pour s’en sortir, il ajoute que son frérot n’est qu’un petit intermédiaire ; sans doute se sent-il moins coupable de le dénoncer. En somme, le véritable trafiquant, qui occupe le sommet de la pyramide, il ne le connaît pas.


  Est infiltré pour cette transaction un policier de la Ville de Montréal provenant du Nouveau-Brunswick. Son fort accent acadien sert la cause. Il passe un appel à celui qu’a dénoncé notre alcoolo. Le frangin demande à son interlocuteur de répéter plusieurs fois avant de finalement saisir que notre agent au parler si particulier recherche une bonne quantité de poudre. « Je dois vérifier la disponibilité de la marchandise », répond-il. Dans deux jours, il saura si la transaction peut se faire.


  Michel nous confirme par la suite que son frère n’a fait qu’établir un lien avec le marchand. « Tout s’arrête là », insiste-t-il. Je lui ai pourtant lu et expliqué de long en large l’article 21 du Code criminel qui stipule : « Quand deux ou plusieurs personnes forment ensemble le projet de poursuivre une fin illégale et de s’y entraider et que l’une d’entre elles commet une infraction en réalisant cette fin commune, chacune d’elles qui savait ou devait savoir que la réalisation de l’intention commune aurait pour conséquence probable la perpétration de l’infraction, participe à cette infraction. » Ne sachant que répondre, il conclut simplement : « Ben, c’est à lui de pas le faire », avant d’ajouter : « Peux-tu me donner une avance de paiement si la job fonctionne ? » Je vois qu’il a bonne conscience, mon ami et allié ! Quarante-huit heures plus tard, le policier acadien est recontacté par le frère de Michel, qui confirme que son gars a le stock. Il sera au rendez-vous à 14 h dans le stationnement d’une station-service du boulevard Saint-Michel, au volant d’un pick-up bleu. Le SWAT sera utilisé pour l’interception, car avec une quantité si importante – une valeur de 32 000 $, une aubaine ! – refilée à un inconnu, le vol de drogue (burn) est possible. Il y a fort à parier que le livreur sera armé ou accompagné de complices qui le seront. En tout cas, nous, nous le serons !


  À l’heure dite, le camion bleu se pointe comme prévu. De loin, le trafiquant localise mon « undercover ». L’homme élancé, dans la mi-trentaine, n’est pas craintif. D’un signe discret de la main, il invite l’acheteur à s’approcher de la fenêtre, côté conducteur, et l’avise qu’il veut voir l’argent avant d’exhiber la marchandise, tout en précisant clairement qu’il n’a rien avec lui. Cette mise en situation sert à tester le sérieux de l’acheteur, prêt à attendre. C’est pour nous un moment délicat, la sécurité de notre agent est en jeu. Sans compter qu’il est impérieux d’éviter le vol des billets de banque. Ne serait-il pas tentant de filer avec les 32 000 $ ? L’agent infiltré explique à trois reprises au vendeur qu’il ne le laissera pas compter la somme dans le stationnement, mais il accepte de la lui montrer : « Cé pas à moé que tu vas faire voir ça, c’est André qui va “checker”. » Il pointe alors un homme trapu caché derrière des verres fumés bas de gamme, debout un peu plus loin… Eh oui, celui que connaît si bien notre informateur. Il a les deux pieds dedans, c’est on ne peut plus clair ! Notre agent se dirige vers le complice : « Cé-ty toua qui va regarder le piment ? » Belle phrase agrémentée d’un accent acadien très appuyé. « Je comprends pas un criss de mot de ce que tu racontes. Tu viens de quel pays, toé ? » « Moua, de Paspébiac. Le stock, cé pour là-bas pis pour toute le Nouveau-Brunswick aussi ! » réplique l’agent. « Je connais pas ce pays-là pis je comprends rien de ce que tu dis. OK, montre-moi ce que t’as. » Il est clair que l’oreille du trafiquant n’est pas adaptée à l’accent de la péninsule acadienne que, de toute façon, il ne connaît pas !


  Est alors exhibé un sac sport contenant des billets de 100 $ en paquets de 1 000 $. « OK, c’est beau, attends-moé icitte. » Il va parler à son associé qui surveillait la discussion de la fenêtre de son camion, puis il repart aussitôt. « C’est pas loin, y va revenir dans 15 minutes avec tout ce qu’y faut ! » Nous sommes en milieu d’après-midi. Nous tentons tant bien que mal de filer le suspect afin de localiser la « cache ». Peine perdue : trafic, construction, détours, feux rouges font la fête ! Nous décidons d’abandonner la filature pour ne pas compromettre l’opération. De toute façon, il doit apporter la marchandise sous peu. Durant l’attente, André discute avec le policier déguisé en civil : « Comme ça tu connais bien mon frère ? Il paraît que vous allez à la pêche ensemble ? Dans quel coin ? » Il faut alors penser vite. Heureusement, notre collègue a l’atout que lui procure son accent. Il accélère le tempo, sachant très bien que son interlocuteur n’y entendra rien. « Wow, cette langue-là doit être quelque chose à apprendre, je comprends rien pantoute ! Faudrait que je trouve quelqu’un pour traduire. » C’est réussi, André n’a aucune idée de ce qui est dit ou de ce qui arrivera bientôt.


  Le pick-up revient plus vite que prévu. L’unité spéciale d’intervention est prête, ses membres sont en approche et attendent impatiemment le signal. Le conducteur stationne son véhicule près de celui qu’il croit être un client. Il est très nerveux, c’est visible. Il tourne la tête d’un côté à l’autre, scrute chaque voiture, regarde tous les passants avec méfiance. C’est un comportement habituel dans cette sorte de transaction, nous nous y attendions. Il dit : « OK, regarde sur le siège arrière, dans le sac noir. » Avant même d’ouvrir le sac, le policier perçoit une forte odeur d’éther, souvent associée à de grosses quantités de cocaïne. Plusieurs groupes criminalisés « coupent » la marchandise avec ce produit nocif afin d’en modifier la pureté. Le bloc de poudre est emballé dans une pellicule plastique translucide, la couleur est anormalement jaunâtre. Il peut arriver que les produits utilisés dans la transformation de la substance altèrent un peu la coloration de la matière de départ. L’agent double s’étonne : « C’est quoi c’te couleur-là ? » Il cherche à capter l’attention des vendeurs afin de favoriser notre approche. Les trafiquants sont en train de fournir des explications lorsque nous intervenons manu militari. André s’exclame : « C’t’un ostie de piège, tabarnak ! » lorsqu’ils sont braqués par la police. On peut lire la rage sur son visage. Jamais il n’aurait dû faire confiance à son frère… Le conducteur, allongé sur le sol, le regarde d’un air vengeur. Il risque d’y avoir des suites explosives.


  Un révolver chargé de six balles est saisi sous le siège du conducteur du camion. Ils étaient prêts ! La saisie de l’arme, jumelée à la forte quantité récoltée, doublera assurément la sentence. À ma grande surprise, l’homme n’est pas offusqué : « C’est sûrement mon frère qui vous a informés. Il est comme ça. C’était à moi de pas le faire ! » La vengeance ne fait pas partie de sa personnalité, et il deviendra, avec le temps, un informateur beaucoup plus doué que Michel, allant même jusqu’à vouloir nous inviter chez lui à Noël. « Si j’y vais, je suis pas certain que tu te rendras au jour de l’An ! » André comprend le message : nous vivons dans des univers parallèles qui n’ont pas trop de dénominateurs communs. Au fil du temps, je me permettrai de lui prodiguer certains conseils, comme le ferait un ami, allant même jusqu’à saluer sa conjointe à l’occasion ; mais nos rapports s’arrêteront là. La ligne est tirée.


  Un double mal coiffé


  André se souviendra toujours de l’information initiale qu’il m’a refilée. Elle visait un simple livreur de rue. Une espèce de test de départ…


  C’est la toute première fois que ce « 4-1 » coopère avec la police, et il est plus que nerveux. Je le mets aussitôt en confiance : « Sois sans crainte, on fait ça tout le temps, on est des professionnels, il n’arrivera rien. » Mon agent double attend patiemment l’arrivée du revendeur de coke. Il s’agit d’un premier achat banal, un achat de routine, en somme. Le policier en civil est assis sur la banquette arrière de ma voiture banalisée, accompagné d’un André visiblement anxieux. Les dernières consignes sont prodiguées. L’informateur est si tendu que ses poings serrés laissent difficilement place à la circulation sanguine, comme en témoigne la couleur de ses mains. La radio se fait entendre : « OK, les gars, le sujet vient d’arriver, il est seul dans son véhicule. » Les encouragements sont lancés alors que le policier enfile sa casquette et se dirige vers l’endroit convenu d’un pas accéléré. De mon rétroviseur, je peux lire l’inquiétude sur le visage d’André : « Calme-toi, mon ami, c’est un petit deal, ça va prendre deux minutes pis ce sera fini. » Le policier se rend directement à la fenêtre du revendeur Le trafiquant le regarde d’un air craintif, il est hésitant. L’agent fonce en exhibant deux billets de 20 $ : « M’a t’en prendre deux. » Toujours méfiant, le revendeur réplique : « Ben, ché pas, té qui, toi ? » « Je suis le gars qui vient de t’appeler, pourquoi ? » « Ben, chu pas trop à l’aise d’écouler du stock à un gars qui porte une casquette de police ! » « Qu’est-ce que t’inventes là, toé ? » L’agent retire brusquement son chapeau pour constater avec stupéfaction qu’il a enfilé par mégarde MA casquette utilisée pour m’identifier lors d’interventions. Mon couvre-chef était sur la banquette arrière, d’où la confusion ! Comment expliquer ça ? Alain, l’agent d’infiltration, balbutie un peu. Pas facile de se sortir de celle-là ! « Ben oui, c’est un de mes chums qui m’a donné ça. Je le mets pour surprendre les gens, ça fait rire ! » « Ben ça me fait pas rire pantoute, moé. Je pensais que tu venais me “buster” (m’arrêter). M’a te vendre, mais porte pu jamais ça. C’est pas drôle ! » Il fait anormalement chaud, les aisselles de l’agent en témoignent. II s’en sort quand même avec brio. Quand il revient vers l’auto fantôme, on peut clairement distinguer le logo et l’inscription POLICE en gros caractères sur la casquette. André, l’informateur, le voit aussi et sursaute : « Tabarnac, y a pas mis ça pour aller acheter ? Vous êtes une gang de malades ! » Rien pour abaisser sa tension artérielle.


  En prenant place dans la voiture, Alain s’exclame : « Je me suis trompé de casque… mais il m’a vendu quand même ! » Cela lui a valu le trophée « la graine de la semaine », fièrement octroyé au policier ayant posé le geste le plus absurde durant une semaine donnée. Un bibelot à l’allure particulière, bien mérité dans ce cas-ci ! André me rappellera cet incident régulièrement en me lançant avec ironie : « Ben oui, on est des professionnels ! »


  Blue Moon


  La tension artérielle d’André revient petit à petit à la normale. Il devient plus à l’aise dans son rôle d’informateur. Le « frérot » est plus que remarquable : il ne fait pas partie de la sphère interlope de la région de Montréal, mais parvient à soutirer une grande quantité d’informations en fréquentant le monde des bars. C’est un opportuniste, et il en profite. Il sait comment s’insérer dans des conversations douteuses. Ça marche ; on se confie à lui ! Il prend son nouveau rôle d’informateur très au sérieux. Après chacune de ses rencontres, il note minutieusement de précieux détails indispensables au bon déroulement d’un dossier. J’ai pu observer au fil de ma carrière que certaines sources feraient d’excellents enquêteurs. Il est clairement un de ceux-là !


  Il fréquente assidûment un bar de la région de Charlemagne, à l’est de Montréal. Cet endroit est une véritable pisciculture de criminels. André ingurgite autant d’informations de qualité que d’excellentes cervoises. Un gars cache des armes, un autre maquille des roulottes volées afin de les revendre, et j’en passe. La liste est longue, variée, multiforme. Je l’avise de cibler les crimes reliés à la région de Montréal ; après tout je prêche pour ma paroisse. Toutes les indications hors de ce circuit sont promptement transmises aux corps policiers concernés. L’une d’elles m’accroche particulièrement : elle concerne le vol de remorques contenant une cargaison de bières Blue Moon. Ce qu’ignoraient les escrocs, c’est que la cargaison était destinée exclusivement au marché américain, ce qui en rend la distribution quasi impossible en terrain québécois. Les deux criminels impliqués tentent de contourner ce problème. Il s’agit de motards appartenant à un sous-groupe des Hells Angels. Ils font donc appel aux soi-disant « multiples contacts » de notre « 4-1 », dans l’espoir d’arriver à écouler cette broue inédite. En effet, André est reconnu pour avoir plusieurs contacts dans le monde interlope. Ce dernier nous affirme connaître un des deux endroits où serait planqué le butin. Il est heureux de nous faire languir, attendant notre demande : « OK, tu veux que je te pose la question, alors voilà : où est caché le stock ? » Il répond en se pétant les bretelles : « Ben, chez moi ! » Étonnement de notre part : « Le stock volé est chez toi ? Dans ton logement ? Dans ton tout petit appartement ? Comment est-ce possible ? » Vexé, il précise : « Ben, c’est pas si petit que ça, tu sauras, c’est quand même un 5 et demie ! » Je suis abasourdi : « Tu peux pas cacher de la marchandise dérobée, c’est illégal ! En plus, pas trop discret comme idée, tu penses pas ? » André se justifie en m’expliquant que ce sera plus facile de suivre son lot que de tenter de débusquer l’autre cache : « De toute façon, le mal est fait, c’est déjà là, je peux vous montrer ce que j’ai ! » Nous suivons le guide. En entrant dans sa cuisine par le balcon arrière, je me bute à des centaines de caisses empilées dans tous les sens, sur et sous la table, sur le comptoir, dans le passage et les armoires. On n’y voit que du bleu, partout, en cartons de 24. Et ça ne s’arrête pas là : les deux chambres à coucher, la salle de lavage ainsi que la salle de bain servent également d’entrepôts. Tout est cordé jusqu’au plafond, c’est de la folie. Je compte près de 500 caisses dans cette brasserie nouveau genre. Mon collaborateur a transformé sa résidence en minientrepôt pour l’occasion. Je ne peux éviter la question : « André, tu permets que j’ouvre ton frigo ? » En entrebâillant la porte, je vois plus de 60 bouteilles au garde-à-vous et bien au frais : « Essaie de ne pas détruire la preuve en l’ingurgitant au complet avant qu’on la saisisse ! » « Très drôle », me réplique-t-il. J’apprends que le reste de la marchandise serait dissimulé dans la région de Granby. On parle donc de près de 2 100 caisses, sans compter la remorque réfrigérée. Valeur totale de l’ensemble : 130 000 $… moins les échantillons prélevés par André.


  Les 500 caisses que nous avons pu voir avaient été vendues au propriétaire d’une brasserie de la région de Repentigny avant que celui-ci constate que la vente de cette marque n’était pas autorisée au Canada. En plus, le produit était facilement repérable. Quelle n’avait pas été sa surprise lorsqu’il avait vu les caisses bleues être déchargées à son commerce ! « Hé, sors ça d’icitte ! Ça se vend pas au Québec, ce truc-là ! » Le vendeur avait « oublié » de lui mentionner qu’on ne retrouvait ce produit que chez nos voisins du sud.


  André avait donc, de son plein gré, décidé d’entreposer le liquide chez lui dans l’attente d’un nouvel acheteur. Il s’était dit : de cette façon, j’ai un œil sur le lot !


  L’idée de recommander un acheteur qui pourrait être présenté aux receleurs nous vient en tête. Mon collègue Louis, avec son allure de motard au crâne rasé et aux vêtements correspondant à ce look, convient parfaitement pour ce dossier. De plus, il connaît le langage utilisé dans ce milieu puisqu’il a traqué les revendeurs associés aux gars de bicycle durant plus d’une décennie. Il est le candidat parfait pour ce genre d’infiltration. Nous verrons à l’envoyer dans la brasserie en question au moment favorable, indiqué par André. Ça ne tarde pas ! Louis est expédié là-bas après avoir reçu les indications du collaborateur. Il y rencontre les voleurs et les convainc en peu de temps de lui vendre le lot. Ses contacts à Montréal, selon ses dires, peuvent décanter la marchandise pour l’écouler dans divers débits de boisson de la grande métropole. La marque Blue Moon ne lui fait pas peur, et son stratagème pour transvider la bière ne laisse pas les criminels indifférents. Le deal est conclu. Un montant de 50 000 $ doit être versé par l’acheteur policier une fois que la marchandise sera réunie au complet dans la remorque. L’échange est prévu pour la journée suivante. Les bandits devront récupérer les 500 caisses chez notre ami et les acheminer dans l’entrepôt de la région de Granby.


  Le lendemain, ils seront observés en train de charger un camion de type « cube » chez André. Il est évident qu’il s’agit de disciples des Hells Angels. Ils arborent tous deux les couleurs de l’organisation, où le rouge est de mise. L’un d’eux affiche même le logo « Support 81 » sur son chandail, en référence à la huitième et à la première lettre de l’alphabet, « HA ». Il s’agit en quelque sorte de panneaux publicitaires du crime organisé. Ils sont fiers et exhibent leur appartenance. Les caisses sont placées dans le camion (moins, évidemment, les quelques échantillons absorbés par notre collaborateur). Les deux hommes prennent ensuite la route vers la région de Granby, sans se douter que nous sommes à leurs trousses. Louis doit rencontrer le duo dans un restaurant là-bas afin de finaliser les derniers détails.


  Il fait beau et chaud en cette journée ensoleillée d’automne. Les brigands sont filés jusqu’à la sortie 68 de l’autoroute des Cantons-de-l’Est, déversoir menant à la ville de Granby. Ils sont tous les deux à bord du camion loué, qu’ils immobilisent dans le stationnement d’une brasserie connue. Ils y restent de longues minutes. Louis reçoit un appel du conducteur sur son portable : « Viens nous rejoindre à la brasserie au coin de l’autoroute 10 et de la 139. On va prendre une bière ensemble, c’est juste à côté des affaires. » La discussion terminée, le duo se rend au bar pour attendre. Ils sont loin de se douter que nous les épions déjà. Notre agent d’infiltration Louis, alias « Ti-Bas », se pointe à l’endroit spécifié. Le mandat est clair : tu gagnes leur confiance, puis vous vous rendez à l’entrepôt. Nous nous chargeons du reste.


  La rencontre est amicale et bien arrosée. Elle dure presque deux heures. Les criminels se vantent de leur proximité avec le crime organisé motard, de leurs coups éclatants, tout en ingurgitant chope après chope. Louis n’est pas loin derrière ! Les liens communs sont établis, ils sont devenus de grands amis. Les gangsters décident d’aller montrer la marchandise pendant qu’ils tiennent encore debout. Les voitures se suivront jusqu’à un entrepôt de la municipalité de Granby, adjacent à la rivière Yamaska. À cet endroit, le policier est amené à l’intérieur d’un vaste bâtiment que les lumières au mercure tardent à éclairer. Il perçoit dans la pénombre la silhouette d’un camion réfrigéré blanc. Le lot est bel et bien là. Louis fait le décompte, rien ne manque. Il m’appelle et me donne le code d’interception d’un ton barboteux : « Le stock est icitte, emmène l’argent. » L’endroit est investi. Les motards sont arrêtés sans flafla, et la marchandise est récupérée. Nous démontrons clairement que Louis est dans notre camp et pas dans le leur ! Il est préférable de mettre les choses au clair immédiatement. La vengeance est rapide dans ce milieu. Les hommes demeurent en contrôle et montrent une certaine fierté à être interceptés armes au poing. Ils pourront par la suite expliquer à leurs supérieurs cette anecdote, à leur manière, et ainsi espérer gravir les échelons de l’organisation illicite qu’ils vénèrent.


  Plusieurs années plus tard, alors que je suis retraité depuis un bon moment, je rencontre par hasard « André » dans un commerce. Il est amaigri, j’ai peine à le reconnaître. Il a récemment perdu sa femme, terrassée par une crise cardiaque. Cette dernière était une personne enjouée. Elle me saluait à chaque occasion, le couple se complétait à merveille. De son côté, il est en phase terminale, atteint d’un cancer virulent. Il me dit d’un ton ému qu’il a bien aimé travailler avec moi et que j’étais, pour lui, une sorte de frère, la famille qu’il n’a jamais vraiment eue, en somme. La confiance, pour lui, est la chose la plus importante. La vie est drôlement faite : me voici retraité et je rencontre soudainement un ex-collaborateur, visiblement pour la dernière fois. Je ne sais pas trop quoi lui répondre. Son regard implore une répartie. Je cherche en vain une formule réconfortante. J’arrive tout de même à lui exprimer ma sympathie : « J’ai bien aimé travailler avec toi, André, tu es une bonne personne. Profite du temps qu’il te reste pour mordre dans la vie, c’est si précieux. » Pas très original comme consolation, mais j’ai les yeux rougis et humides. Je suis ému. Il l’a senti. C’est déjà ça. Il a compris, du moins je le pense, que j’ai eu de la considération pour lui, malgré les circonstances qui nous ont réunis. J’apprendrai quelques mois plus tard qu’il a succombé à la maladie. Merci André pour ces belles années, repose en paix !


  Le duo dynamique


  Mes années passées dans le secteur Côte-des-Neiges m’ont permis de nouer des liens avec plusieurs sources, mais rares sont celles qui se présentent en duo. Pourtant, une femme jamaïcaine et son amoureuse blanche me refilent des tuyaux depuis des années, concernant particulièrement le milieu du crack. Cette paire, très complémentaire, ne se sépare jamais ! La Jamaïcaine, Janet, négocie le prix des informations à refiler, tandis que Chantal semble maîtriser parfaitement les données à revendre. On croirait qu’il s’agit d’un commerce légitime, à les regarder aller.


  Un jour, je les rencontre à Montréal-Nord, dans le stationnement d’une chaîne de restauration rapide du boulevard Henri-Bourassa. Elles ont, une fois de plus, des indications à me fournir émanant du monde de la drogue. Janet affirme qu’une fille distribue énormément de crack à diverses agences d’escortes du grand Montréal. Il est question de 100 roches à la fois. Il s’agit de quantités énormes de cocaïne sous forme de base, c’est-à-dire de la coke libérée de ses impuretés. Si on recule de quelques années, les sentences étaient fort lourdes pour les trafiquants de cocaïne, car la dépendance à ce produit qui ravage le corps humain est instantanée. Mais aujourd’hui, les tribunaux ont malheureusement tendance à banaliser cette drogue. Pourtant, ce n’est pas seulement la faute des consommateurs s’ils acquièrent si vite une dépendance ! Les gens achètent la drogue (et y deviennent accros) parce qu’elle est disponible ; et elle est disponible parce que des criminels en font le commerce. Si on veut contribuer à régler le problème, il faut donc sévir contre les trafiquants plutôt que d’amoindrir leurs sentences !


  Viennent alors les questions de routine que j’ai à lui poser concernant l’âge ainsi que la description de celle qu’elle s’apprête à dénoncer. Connaît-elle son numéro de téléphone, le lieu de sa résidence, la sorte de voiture qu’elle utilise ? Chaque fois, Janet répond du tac au tac, sans réfléchir ni consulter quelque document que ce soit. Aurait-elle mémorisé tout ça pour m’impressionner ? Je lui demande : « Comment peux-tu en savoir autant sur quelqu’un ? Tu la connais bien ? » « Évidemment que je la connais bien, c’est ma seule fille, mon bébé ! » Bon, ça recommence ! me dis-je. Le premier me balance son frère, et voilà qu’une maman jette sa fille unique dans la fosse aux lions. Ça devient redondant et parfaitement incompréhensible. Je lui demande : « Pourquoi veux-tu faire arrêter ta fille ? » Les deux amantes se regardent en se bidonnant : « C’est ridicule comme question. On sait comment ça paie une grosse quantité de crack saisie ; on est là pour faire de l’argent ! » Leur morale est aux antipodes de la mienne : le laxisme n’est pas mon fort, la délation des miens encore moins… Bon, disons que la maman cherche à faire arrêter sa fille pour qu’elle arrête de consommer, mais ne sait pas trop comment y arriver ; c’est sûrement ça. Tenons-nous-en, pour notre équilibre mental, à cette version.


  Adam et Ève


  À la suite de ce que je viens d’apprendre, je mets en place une fausse agence d’escortes qui est associée à un numéro de cellulaire. L’agence Adam et Ève, ça sonne bien ! La maman verra à refiler discrètement le numéro à sa fille… et il faudra attendre presque deux semaines avant d’entendre sonner l’appareil pour la première fois.


  Je cours m’abriter dans un local tranquille pour répondre : « Adam et Ève, bonjour ! » Une voix de femme me demande en anglais : « How many girls do you have ? » (Vous disposez de combien de filles ?) J’explique qu’il y a 12 demoiselles à notre emploi, toutes aussi langoureuses les unes que les autres. J’ajoute : « Désirez-vous recevoir quelqu’un ? Quel type particulier recherchez-vous ? » Il ne s’agit pas de ça. Elle m’offre plutôt une sorte de collaboration. Elle affirme pouvoir refiler mon personnel à une clientèle déjà établie, moyennant un certain pourcentage qui reste à préciser. Je ne m’attendais certes pas à ce genre de transaction ! Est-ce une façon de nous tester pour vérifier si nous ne sommes pas de la police ? Opère-t-elle vraiment ce genre de commerce relié à la prostitution ? Comment poursuivre la conversation sans m’accrocher dans les fleurs du tapis ? « Mon associée pourrait éventuellement vous rencontrer, en toute discrétion », lui dis-je avant de demander son numéro pour que nous puissions la rappeler. Il n’est évidemment pas question de fournir une prostituée à un éventuel client ! Toutefois, il faut contourner cet écueil pour en arriver à se voir offrir de la « matière rocheuse »… C’est ma collègue, nommée Voula, qui établit le contact. Elle rencontrera par la suite une certaine Stephany à Montréal-Nord. Voula est une jolie policière dans la vingtaine aux longs cheveux ondulés. Elle est grande et élancée. Elle ne laissera pas l’autre partie indifférente.


  La rencontre a lieu dans un café du boulevard Henri-Bourassa. Un couple de jeunes noirs se présente. Stephany est une petite femme frêle d’une vingtaine d’années. Elle parle toutefois avec assurance. Elle connaît le milieu, vraisemblablement plus que nous. Celle que nous avons envoyée au front est bombardée de questions aussi pertinentes les unes que les autres : « Connais-tu telle ou telle agence ? », « Combien chargez-vous pour une heure ? » « Offrez-vous de la protection à la fille ? » Voula est munie d’un dispositif qui me permet d’écouter la conversation à distance. Je ne voudrais certes pas être dans ses souliers en ce moment ! Elle doit penser et réagir rapidement, sans hésitation aucune. Une simple erreur de sa part peut tout faire basculer. Malheureusement, il m’est impossible de souffler les réponses. Elle s’en sort bien, avec brio même. Au cours de la conversation, on constate que l’homme muet qui accompagne Stephany regarde la policière avec l’œil d’un mâle en quête d’une proie. Elle cherche à fuir son regard pour se concentrer sur la conversation en cours. Il est insistant. Durant la discussion, Voula affirme que plusieurs de ses protégées sont adeptes de drogues dures, que l’approvisionnement est difficile et que la qualité est douteuse. Stephany garde le cap, ne parlant que de filles et de marge de profit à récolter. Les deux parties se quittent sans accord immédiat. L’homme parle pour la première fois, il lance simplement un « See you later, sexy » accompagné d’un clin d’œil avant de prendre le volant de la vieille BMW, accompagné de sa patronne. Il jettera un dernier coup d’œil attentif aux courbes de l’agente avant de se glisser dans la voiture.


  Il est décidé que nous ne tendrons pas de perche à la trafiquante. Mieux vaut patienter ! Parfois, lorsque les magouilleurs constatent qu’on leur est indifférent, ils renchérissent. C’est souvent, pour eux, la confirmation que nous sommes aussi des criminels. L’attente n’est pas longue, le téléphone sonne la journée suivante. À ma grande surprise, il s’agit de la voix d’un homme qui me dit : « I want a girl tonight ! » (Je veux une fille ce soir même !) Comme je prétends être à la tête d’une agence d’escortes, il est difficile de refuser. Je dois patiner, vite et bien ! Comme il est tôt dans l’après-midi, je lui confirme pouvoir obtenir une fille en soirée. Je lui refile quelques descriptions alléchantes avant de lui demander de rappeler en début de soirée, ça me donne un peu de temps pour me retourner. J’ai un problème sur les bras ! Comment lui trouver une fille sans compromettre le dossier ? À tout hasard, je téléphone à une source féminine connue dans le milieu. Elle nous a été référée par l’Escouade de la moralité et nous aide parfois dans des dossiers relatifs à des trafiquants de rue du quartier Villeray. Elle accepte « avec plaisir » de nous dépanner afin de soulager le client si cela s’avère nécessaire. Espérons ne pas avoir à nous rendre là, mais j’aime savoir qu’il me reste une carte à jouer dans ma manche, au cas où !


  Il semble que Stephany ait encore des doutes puisqu’elle a laissé ses acolytes appeler. Coup de théâtre, elle me contacte la même soirée pour demander à rencontrer Voula. Elle veut lui parler face à face. J’étais en train de prendre un repas dans un restaurant tranquille non loin du boulot lorsque le téléphone a vibré. Le regard de la serveuse en a dit long lorsqu’elle m’a entendu répondre : « Agence Adam et Ève, bonjour ! » Une rencontre est fixée au même endroit que la fois précédente. Son chauffeur demeure dans la voiture. La trafiquante doit avoir senti qu’il brouillait les cartes. Aussitôt attablée, elle affirme pouvoir nous fournir du crack de très bonne qualité. Nous y sommes, poursuivons avec doigté. La discussion se prolonge entre deux femmes d’affaires, leur regard est soudé. Le ton est soudainement sérieux. La policière demande à se procurer une « photo », c’est-à-dire un échantillon de la marchandise, afin d’en faire la promotion à « ses filles ». Stephany fouille dans son soutien-gorge et en ressort un petit sachet de satin noir. Elle y plonge la main et remet une boule d’aluminium contenant une infime quantité de crack à Voula : « Si tes filles aiment ça, je peux te faire un prix en vrac pour des quantités de 100 roches ou plus. » « Je te reviens là-dessus, moi, j’en prends pas. » Les deux business girls terminent la rencontre avec la promesse de se parler plus tard.


  Je ne peux pas laisser ce dossier traîner longtemps. Je veux éviter les maux de tête reliés aux appels que je dois filtrer. Il est clair que Voula est tombée dans l’œil du chauffeur et qu’il la désire : problème en vue ! D’autant que Stephany a bien saisi le manège.


  Nous choisissons un moment propice pour lancer le jeu, soit la journée précédant le dépôt du chèque de prestation sociale. C’est un moment privilégié pour les ventes de drogues, les clients affluent. Stephany est contactée par Voula. Cette fois-ci, la relation est bonne. La policière demande un prix pour 100 unités. Il pourrait y avoir des suites. Cette drogue est habituellement vendue 20 $ la pièce, mais la commerçante offre le lot à 1 500 $, une aubaine dans le milieu. Elle comprend que la journée suivante sera fort occupée pour l’agence et affirme que la commande sera prête en début de soirée. Une rencontre est alors fixée au Motel Bourassa, à Montréal-Nord, à 19 h. Nous nous empressons de louer deux chambres adjacentes, l’une pour la transaction et l’autre pour l’équipe d’intervention.


  Nous nous rendons là discrètement environ deux heures à l’avance afin d’y installer les dispositifs de surveillance et d’y planifier l’intervention. Il est clair que, lors de la rencontre de préparation, toutes les possibilités doivent être envisagées, telles que les endroits d’observation, la meilleure voie à suivre lors de l’intervention, les effectifs nécessaires, sans compter les imprévus ! Il ne faut rien laisser au hasard, car une petite erreur peut faire basculer l’enquête. Nous savons de plus que les tribunaux peuvent disséquer durant des années une intervention qui aura pris tout au plus quelques minutes. La police peut devenir le bouc émissaire d’un dossier bâclé qui se termine mal. Évitons ce scénario.


  Tout est en place. Une horloge avec caméra wifi intégrée est placée au mur afin de filmer ce qui se passera dans la pièce où doit avoir lieu la transaction. Nous avons un double des clefs permettant de pénétrer rapidement sur les lieux de la rencontre par la chambre limitrophe. Un autre équipement plus rustique nous permet d’écouter ce qui se passe si jamais la technologie de l’horloge cesse de fonctionner : nous sommes en effet munis d’un stéthoscope. C’est simple, mais ça marche, à condition toutefois de le fixer au mur mitoyen à l’aide d’un excellent ruban adhésif, car le simple fait de glisser légèrement l’embout de l’appareil sur le mur provoque un brouillage. Cette manière « d’ausculter » le mur mitoyen a été utilisée à plusieurs reprises avec succès. Parfois, la façon la plus simple est la plus efficace. Ma mère, qui aurait aimé me voir devenir médecin, serait fière de me voir manipuler un tel objet !


  À 18 h 45, nous sommes en place. Je suis posté dans la chambre avoisinante avec un groupe de policiers en civil tandis que le reste de la cohorte attend patiemment à l’extérieur de recevoir des consignes. Voula contacte Stephany de nouveau. Celle-ci est en route, mais la circulation est dense. Nous sommes à Montréal, elle dit sûrement la vérité ! L’adresse lui est remise. Nous verrons à lui refiler le numéro de la chambre au moment approprié. À la dernière minute, je décide de prendre place avec mon équipe dans une des deux pièces de la chambre où se trouve notre agente double, dont je sens la nervosité. Il s’agit d’une façon de la mettre en confiance en lui assurant que nous pourrons réagir encore plus rapidement si le besoin s’en fait sentir.


  À 19 h 10, la vieille BMW entre dans le stationnement. Stephany contacte notre fausse gérante d’escortes, le numéro de chambre lui est indiqué. Nous sommes sur les talons de la bande, car la surveillance indique qu’elle n’est pas seule, mais plutôt accompagnée de trois hommes au gabarit imposant. Se tenir le plus près possible de Voula est judicieux dans les circonstances. Une simple porte de chambre nous sépare de la cuisine où doit avoir lieu la transaction. Tout le bataillon vérifie que les téléavertisseurs et les appareils cellulaires sont en mode silencieux : mieux vaut prévenir que guérir.


  Stephany, accompagnée du même homme que lors de la rencontre initiale, monte par le balcon extérieur. La chambre est en effet au deuxième étage. Les deux autres attendent dehors, près de la voiture, tout en observant attentivement le déroulement de la scène. Ça cogne à la porte. Nous sommes quatre policiers serrés les uns contre les autres dans la petite pièce adjacente, et les murs sont en carton. Il ne faut pas faire de bruit… Comme des statues, nous épions la conversation. Stephany s’installe aux côtés de la policière, accompagnée de son « associé » visiblement sous l’influence de quelque chose. Cette fois-ci, il est très volubile, amical, même. Son langage est toutefois pâteux, il marmotte parfois des mots inaudibles. Ses yeux rougis regardent avec convoitise le corps de l’agente au moment où elle lance : « J’ai les billets, mais j’aimerais voir les roches avant. » La trafiquante fait signe à son employé d’exhiber le tout. L’homme extirpe de sa pochette plusieurs roches emballées individuellement, des petites boules d’aluminium, pour ensuite les placer sur la table une à une, en rangées, et ce, bien à la vue. Il fredonne d’une manière qu’il croit divertissante : « One little rock, two little rocks, three little rocks… » (Une petite roche, deux petites roches, trois petites roches…) Je ne le laisserai assurément pas se rendre à 100, sinon, nous y passerons toute la nuit. Je tape sur l’épaule de l’enquêteur qui a la main sur la poignée de porte afin de lancer l’intervention. Nous faisons irruption dans la pièce au moment où notre ami y allait d’un « eleven little roooooooooooocks ! », avant de basculer sous l’effet de la surprise et de terminer sa course sur le plancher des vaches. Stephany est, quant à elle, immobilisée alors qu’elle tente de mettre la main sur son portable.
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  Une courte poursuite à l’extérieur permet de mettre le grappin sur le reste du quatuor. Les 100 roches sont saisies, et 30 de plus sont récoltées dans la voiture. Pas si mal ! Le porteur de la marchandise sera avisé qu’il vient d’être arrêté pour possession de « 100 little rocks of crack ». Stephany est en pleurs, elle sort à peine de prison pour des crimes similaires. La sentence à venir sera beaucoup plus sévère que la précédente. Rencontrée au poste, elle affirmera avoir suivi les traces de sa maman dans le monde du trafic des drogues dures. Mais si cette dernière lui a refilé tous les trucs du métier, elle a toutefois omis de lui dire qu’en plus de vendre du crack, il est aussi possible de vendre son enfant pour de l’argent sonnant…


  Arrêter une personne de cette façon, lorsqu’on connaît les dessous de l’enquête, n’est pas très gratifiant. Autant dire qu’il faut toujours surveiller de près les informateurs ingrats. Une expression populaire l’exprime bien, ne dit-on pas : « Il ne faut pas lui tourner le dos, il vendrait sa mère… ou sa fille » ?


  L’INFORMATEUR ÉLECTRONIQUE


  J’ai toujours aimé les bidules électroniques. D’ailleurs, j’en ai fabriqué quelques-uns pour faciliter mon travail. J’ai pu quelques fois adapter des technologies afin qu’elles servent à la police, que ce soit pour suivre des voitures (GPS) ou encore pour déclencher une alarme dans un endroit précis lorsque je ne pouvais y être présent. Ces appareils se sont souvent révélés très utiles.


  Étant aussi un mordu des télécommunications, je découvre un jour les plaisirs de travailler avec un baladeur de fréquences (scanner) à des fins toutes particulières. Il s’agit en fait d’un récepteur radio permettant de balayer rapidement la totalité de certaines gammes des fréquences. Normalement, ce petit récepteur est principalement destiné à épier les communications de l’aviation civile, des services d’urgence, de la radio FM, etc. Toutefois, en y faisant une légère modification, c’est-à-dire en lui retirant une simple composante (il s’agit d’enlever une diode, pour les fervents de l’électronique), le baladeur de fréquences ainsi transformé devient un outil très intéressant pour combattre le crime. Un collègue radioamateur doué complète la chirurgie visant à extirper la pièce qui m’empêche d’écouter certaines bandes (fréquences) recherchées, à savoir… celles des téléphones cellulaires.


  L’utilisation des téléphones mobiles est toute nouvelle au début des années 1990, et cette technologie n’est pas encore à l’abri des oreilles malveillantes. En fait, aujourd’hui, les fréquences numériques font en sorte que la majorité des conversations sont sécurisées, tandis qu’à l’époque, le système analogique n’est pas très rassurant pour les adeptes d’échanges privés. En ayant ce nouvel outil dans mon arsenal, je peux maintenant intercepter, de façon aléatoire, des milliers de conversations provenant de partout ! Il faut s’entendre : ce n’est pas facile de manipuler l’appareil et de « trier » parmi un échantillonnage d’appels qui affluent à longueur de journée, et ce, de n’importe où sur la planète. Je trouve quand même amusant de scruter cet univers d’informations qui déferlent sans cesse.


  Si on songe à l’aspect éthique, avec un pas de recul, je conclus qu’il s’agissait sans doute d’une intrusion dans la vie privée des gens. Je soulage un peu ma conscience aujourd’hui en y allant du commentaire suivant : « Autres temps, autres mœurs ».


  Prise d’otages


  Un soir, à la suite d’une opération policière, je rédige des documents sur mon lieu de travail. Tout en écrivant à la dactylo (eh oui, à la dactylo !), je prête l’oreille à mon nouveau joujou qui bavarde continuellement. Une conversation capte soudain mon attention : il s’agit d’un échange entre une personne prise en otage dans un restaurant et un policier de la centrale d’information 9-1-1. On ressent l’angoisse dans la voix de la victime alors qu’elle raconte ce qui se déroule devant elle : « Je suis caché sous une table dans un restaurant du quartier Ahuntsic, un groupe de noirs armés est entré et ils tiennent les clients et les employés en otages… » Je suis sidéré : tout ce branle-bas a lieu dans le quartier même où se trouve mon bureau ! Après avoir répondu aux questions du policier affecté à la réception des appels, le citoyen précise : « Ils sont cinq. Un a un fusil coupé, un autre a un révolver. Ils demandent qu’on remette nos bijoux, notre argent, tout ! » Il ajoute : « Ils ne m’ont pas encore vu. » J’imagine la terreur de celui qui retransmet les détails. Que feront-ils lorsqu’il sera débusqué ? J’attends avec impatience la question cruciale de mon collègue policier : « Où êtes-vous ? » À ce moment précis, tous les policiers du bureau sont à l’écoute de mon bidule. L’un d’eux est déjà en ligne avec le 9-1-1 pour connaître la localisation exacte de l’événement. Nous obtenons rapidement le nom et l’adresse du commerce, qui est à deux pas de nos locaux. Je regarde aussitôt mon collègue Georges Poirier enfiler sa veste pare-balles pour ensuite lui catapulter les clefs de notre voiture en lui lançant ma petite phrase classique provenant de la série télévisée Batman : « To the batmobile ! »


  Nous arrivons rapidement sur les lieux. Les suspects sont toujours à l’intérieur. Une autopatrouille, gyrophares activés, s’arrête brusquement devant l’adresse ciblée. Voilà qui change la donne, les bandits savent maintenant que nous sommes là. Puisque notre présence est détectée, les truands n’osent pas sortir. Ils sont coincés, les clients aussi. Le SWAT, incluant un négociateur, est demandé, tandis que nous nous positionnons, à l’abri, pour couvrir les entrées et les sorties, armes au poing. Le fracas d’une fenêtre sur le côté du restaurant attire soudain mon attention. Un homme se lance dans le vide pour terminer sa chute sur le pavé, deux mètres plus bas. Il s’enfuit à pied vers le sud, sur la rue adjacente. Je tente de le suivre quand je me rends compte que, dans mon empressement, j’ai oublié ma lampe de poche et que la noirceur devient mon ennemi numéro un. Une citoyenne, attirée par l’inscription POLICE sur le devant de mon blouson, m’interpelle : « Monsieur l’agent, cherchez-vous un homme noir qui tente de fuir ? Il est parti à l’arrière de cette résidence. Il semble blessé, car il se déhanche et peine à marcher. » Je n’ose pas aller à l’arrière de la maison indiquée sans voir clair, autant me lancer en bas du pont dès maintenant. Je demande donc à mon coéquipier, « Georges, as-tu une lampe de poche ? », et il me refile une petite baladeuse qui fera amplement l’affaire dans les circonstances.


  Tout en me protégeant grâce au mur de la maison, je balaie avec le faisceau lumineux l’endroit désigné. J’y aperçois bien un homme de race noire, la tête enfouie dans une cagoule foncée. Il est dissimulé, couché sous la galerie, une arme à la main. Protégé par le mur, je le mets en joue en l’avisant : « Lâche ton gun ou je te tue ! » Il me pointe toujours ! Allons-y en anglais : « Drop your gun or I will KILL you ! » Rien n’y fait, la situation demeure la même. Mais il ne tire pas.


  Tentons un dernier appel afin de mettre un terme à cette confrontation : « Si tu ne lâches pas ton gun tout de suite, je te cr… une balle entre les deux yeux, c’est clair ? » Je l’ai convaincu, car il lance l’arme par terre et crie avec un fort accent haïtien : « Je me rends ! » Il est aussitôt maîtrisé, décoiffé et menotté. Le suspect, d’à peine 25 ans, fait 5 pieds 2 pouces (158 cm). Sans arme ni cagoule, il n’est certes pas très intimidant. Il a visiblement le pied cassé. Il ne peut pas se pousser bien loin celui-là ! Georges récupère un pistolet… en plastique. Je ne comprends plus rien ! J’ai failli abattre un voleur qui me tenait tête en utilisant un simple jouet ! Je ne peux m’empêcher de lui demander : « Pourquoi tu me pointais avec ça ? » La réponse est aussi inattendue qu’absurde : « Parce que je voulais te faire peur, mon frère ! » Aussitôt entendu, aussitôt répondu : « Mettons les choses au clair : premièrement, tu ne m’as pas fait peur, et deuxièmement, tu n’es pas mon frère ! »


  Je téléphone au « studio » (centre de réception d’appels d’urgence 9-1-1) pour aviser la centrale qu’un des suspects est arrêté. Le policier qui est affecté à l’incident réplique alors : « La prise d’otages est toujours en cours, ils tiennent encore les clients captifs. Demande au gars combien de suspects sont toujours à l’intérieur et combien d’armes ils ont. » « OK, je te rappelle. » Avec toute la gentillesse que requiert la situation, je m’exécute. Le criminel réplique sans réfléchir : « Fuck you, cop ! » « Ah oui ? T’as le pied cassé, je crois. Laisse-moi vérifier… » Une simple rotation à 360 degrés me confirme, par la réaction du monsieur, que son extrémité est en quelque sorte… sensible. « OK, on recommence. Il y a combien de suspects à l’intérieur et combien d’armes ont-ils ? » Cette fois-ci, la réponse est claire et instantanée : « Ils sont quatre, ils ont un fusil .12 coupé et un taser (arme à impulsion électrique). » Je retransmets aussitôt les détails au répartiteur, qui revient à la charge avec une autre question : « Il vient de survenir un hold-up identique à Laval. Demande-lui si ce sont eux qui ont commis le crime. » « OK, une minute. » Je place le téléphone en attente sur mon épaule et lui lance : « Avez-vous fait un hold-up similaire plus tôt à Laval ? » La même réponse revient : « Fuck you, cop ! » Il n’apprend pas vite ! Peut-être aime-t-il la répétition ? Je me saisis du téléphone pour informer mon interlocuteur que je le rappellerai sous peu. Le bandit s’écrie alors : « Non, non, raccroche pas ! Oui, c’était nous autres aussi à Laval. » Il est coopératif, en fin de compte, ce qui lui permet d’éviter une autre douloureuse inspection du bas du corps ! Je retrouve dans les poches de mon ami le portefeuille contenant les pièces d’identité d’une des victimes, un des clients du resto.


  Les criminels se livreront tour à tour et seront tous foudroyés par une lourde peine de prison. Mon lieutenant, en sirotant son café matinal, apprend le déroulement complet de l’événement aux informations à la télé. En nous voyant en boucle aux nouvelles, il se demande : Que faisaient-ils là, eux autres ? Ne sont-ils pas censés s’occuper de la drogue ? En après-midi, il m’interroge : « Qui, déjà, t’a dit qu’il y avait une prise d’otages dans le resto ? » Je dois penser vite ! En regardant mon appareil de marque Realistic placé soigneusement sur mon bureau, je rétorque rapidement : « C’est mon nouvel ami Réal qui m’a informé. » « Ah, OK, je le connais pas, celui-là. » Réal deviendra un incontournable au cours des semaines qui suivront…


  L’escorte non désirable


  Lorsqu’un agent double se procure des stupéfiants sous le couvert de l’anonymat, il est assujetti à une surveillance constante de la part de ses collègues. Je suis affecté à une telle protection peu de temps après la scène rocambolesque du restaurant. Notre policier en civil est attablé, en fin de soirée, dans une brasserie de Montréal-Nord. Il tente une approche auprès du revendeur de l’endroit, tandis que je suis stationné dans une ruelle avec mon partenaire de l’époque, Luc Lamy. Pendant que nous attendons, nous écoutons aléatoirement diverses conversations retransmises par mon ami « Réal ».


  Une transmission capte notre attention. Un client téléphone à une agence d’escortes. Sa demande est précise : « Je voudrais une jeune fille, de préférence blonde, avec de gros seins et complètement rasée. » Son interlocuteur y va avec la description alléchante d’une « employée » disponible. Une entente est conclue, la personne doit se présenter à l’adresse fournie par le client à Longueuil et l’appeler lorsqu’elle sera devant la porte, dans l’heure qui suit. Le demandeur remet alors son numéro de téléphone, que je prends soin de griffonner. Luc m’interpelle : « Pourquoi tu notes ça ? On ne peut rien faire à ce sujet-là. » « Je sais. Faisons seulement un peu de prévention ! »


  Sous l’œil amusé de mon partenaire, je communique avec « l’acheteur de services » pour l’aviser que je suis l’associé du propriétaire de l’agence qui lui a proposé l’alléchante demoiselle. « Écoute, mon partenaire n’a pas été correct avec toi, il ne veut que faire de l’argent à tes dépens. » Je sens que j’ai maintenant la pleine attention de mon interlocuteur. Je poursuis : « Il t’a proposé notre dernière employée disponible, mais elle ne reflète pas du tout la description qu’il t’a donnée ! » Il s’exclame : « Ah non ? Elle est comment, alors ? » Sans réfléchir, j’y vais d’une description de mon cru : « Ben… Elle a beaucoup de boutons partout, mais je crois pas que ce soit contagieux. Je lui ai remis des bonbons contre la mauvaise haleine. Et puis, sois pas surpris si elle prend du retard, parce qu’elle a perdu la prothèse qui remplace une de ses jambes… » L’aperçu peu flatteur continue tandis que mon coéquipier peine à retenir son rire : « Ah oui, tu demandais une fille imberbe ? Je dois t’avouer que, même après plusieurs séances d’électrolyse, la demoiselle qui est en route vers chez toi est plus poilue que le yéti… » Il n’en fallait pas plus ( !) pour que l’homme réagisse : « Merci, té ben correct. Je vas plutôt aller à la brasserie du coin me changer les idées. C’est pas vrai que m’a pogner des bibittes à soir ! » Pourquoi ne pas joindre l’utile à l’agréable ? Dans ce cas particulier, ce fut mission accomplie !


  Réal prend sa retraite


  L’ère des communications numériques arrive à grands pas. La fin de toute interception des ondes de portables analogiques approche. Réal pourra bientôt prendre sa retraite et retrouver sa vocation initiale, soit l’écoute des bandes FM d’aviation et des autres fréquences habituellement disponibles. Toutefois, avant de céder sa place, il va transmettre une dernière information parfaitement en accord avec les enjeux de mon travail.


  Si les téléphones cellulaires sont presque tous convertis à la nouvelle technologie, on peut toutefois encore intercepter certaines conversations. Celle-ci, une discussion entre deux hommes qui se transforme en transaction, fut la dernière d’importance que je captai : « Salut ! J’en voudrais deux dans le blanc. » Pour un enquêteur, il n’en faut pas plus pour interpréter le tout : le client cherche à obtenir des sachets de cocaïne pour la somme de 40 $. C’est à l’intersection du boulevard Henri-Bourassa et de la rue Lajeunesse, plus précisément dans le stationnement d’une station-service du secteur, qu’il est décidé que la substance sera remise. Le client transmet la description de sa voiture, ce qui facilitera d’autant notre travail. Le revendeur nous accorde 30 minutes pour nous rendre sur les lieux, mais j’y suis déjà !


  Quelques minutes plus tard, le client attend donc au volant de sa petite compacte noire avant d’être rejoint par le livreur. Tous deux seront interceptés au moment même de la remise de la drogue. Sont saisis sur le commerçant une sacoche de taille en cuir noir contenant une soixantaine de petits sacs translucides supplémentaires, ainsi que 2 500 $ en petites coupures. Ah oui, son téléphone portable « analogique » fut aussi confisqué. Merci, Réal ! (Je me suis amusé à imaginer le détenu en train de dire à son avocat qu’un certain « Réal » était le mouchard ayant permis de l’épingler. Bonne chance dans les recherches !)


  Boomerang
Quand l’effet revient sur l’escroc


  Il est rare que les gestes posés par les malfaiteurs provoquent un rebond inattendu et les désarçonnent, leur occasionnant, dans certains cas, une volée de bois vert. En voici pourtant un cas haut en couleur !


  En 2003, la ville de Toronto est affligée par une recrudescence de vols avec violence de type home invasion, comme on les appelle là-bas. Il s’agit d’infractions particulières où les suspects s’introduisent dans des maisons privées pour attaquer, séquestrer et voler des personnes jouissant d’une situation relativement aisée. Un groupe de truands spécialisés dans le vol de voitures de luxe a dans sa mire les quartiers huppés de cette grande métropole. La technique qu’ils utilisent pour subtiliser les bagnoles est plutôt draconienne : un ou plusieurs voleurs entrent de force dans la résidence choisie pour y retenir les occupants et les obliger à remettre les clefs des autos luxueuses généralement garées devant une demeure fastueuse. Les victimes récalcitrantes sont malmenées et finissent par fournir ce qu’on exige d’elles. La suite devient une affaire de routine pour la bande. Une fois le forfait commis, le butin est entreposé dans les étages inférieurs de stationnements de grands hôtels du centre-ville (endroits où tout signal est difficilement perceptible). Il y reste quelques jours. Lorsqu’on constate que la police n’a pas repéré le matériel dérobé, des mules, c’est-à-dire des personnes qui ont pour fonction d’acheminer des objets volés, sont utilisées pour transporter les berlines dans la région de Montréal, où elles seront maquillées et revendues. Chaque unité transportée sera aussitôt munie d’un brouilleur d’ondes afin de neutraliser tout système de repérage habituellement installé dans des véhicules de cette valeur. On cible ici les marques haut de gamme telles Audi, Lexus, Jaguar, Saab et Range Rover. Les profits de la revente sont gargantuesques.


  La compagnie Repérage Boomerang est, à l’époque, spécialisée dans le repérage des voitures munies d’un système de détection. Elle gère une équipe d’employés qui traquent continuellement les signaux provenant de voitures subtilisées. Certains dépisteurs sont sur la route, munis d’appareils de détection sophistiqués qui permettent de localiser avec précision les signaux émanant des gadgets soigneusement dissimulés à l’intérieur du butin entreposé.


  Par une froide journée d’automne, plusieurs enquêteurs du groupe Antigang sont affectés à un autre dossier majeur à l’extérieur de la ville de Montréal. Seuls quelques policiers assurent la permanence. Le détective Normand Vaskelis, autrefois assigné à la défunte Section des vols de véhicules, reçoit une information qui affectera la suite de sa carrière. Un responsable de Repérage Boomerang le contacte pour l’informer qu’un faible signal sporadique provient du centre-ville. Il émane de l’hôtel Holiday Inn situé dans le quartier chinois. Nous apprenons que le véhicule en question provient de Toronto, où il a été récemment dérobé. On nous confirme de plus qu’il a fait l’objet d’un vol avec violence dans un domicile privé.


  Notre groupe d’enquêteurs restreint se dirige rapidement vers l’endroit désigné. Nous sommes répartis dans plusieurs autos banalisées afin de passer tout le secteur au peigne fin. Normand connaît bien les réseaux de véhicules volés, y ayant consacré une partie de sa carrière, et son flair lui permet de cibler immédiatement les niveaux souterrains de l’hôtel. Il connaît les techniques de ces bandits particuliers. Un à un, les bolides de luxe sont scrutés pour que soit localisé celui qui est recherché. Une attention spéciale est évidemment accordée aux marques haut de gamme.


  Soudainement, ô joie, la perle rare est trouvée ! C’est une rutilante Audi de l’année. Toutefois, le ton du policier qui débusque l’auto, un collègue de Normand affecté aux étages inférieurs, change brusquement quand il annonce une découverte inattendue : « Les gars, j’ai trouvé le char, mais il y a quelqu’un au volant. » Ceci modifie complètement le déroulement de notre travail, qui se transforme aussitôt en une opération policière à risque. Il faut bloquer les issues, ce qui est relativement facile dans ce cas-ci. Les quelques accès au garage intérieur seront barrés sur-le-champ lorsque cela s’avérera nécessaire.


  L’enquêteur qui a découvert le receleur l’observe, dissimulé entre des voitures, au même étage que lui. Le récit détaillé qu’il fournit sur les ondes radio prend une tournure inattendue : « Stand by ! Le gars n’est pas seul, il vient de parler à un autre homme qui se trouve dans une Saab stationnée à ses côtés. » Le travail d’interception vient de doubler : deux engins roulants et deux voleurs à épingler, il faut s’adapter rapidement. L’information diffusée ensuite modifiera encore l’enchaînement de l’épisode. Il y a, tout à coup, énormément plus. Personne ne s’y attendait. « Vous ne me croirez pas ! C’est incroyable ! Ils sont beaucoup plus que deux bandits… trois… quatre… cinq… six ! J’en compte six, au volant de six véhicules différents ! On dirait qu’ils s’apprêtent à sortir d’ici. » L’information se bouscule, nous ne sommes pas assez nombreux ! Nous avons besoin de renforts, et rapidement. La centrale policière est immédiatement contactée. Plusieurs voitures de patrouille sont priées de se diriger de toute urgence vers l’endroit indiqué. Elles n’arriveront vraisemblablement pas à temps.


  Néanmoins, ce que nous entendons nous stimule : « Tab… Les chars volés se suivent à la file indienne, ils se dirigent vers la sortie est ! » Cette information fait en sorte que nous convergeons tous afin de bloquer la rampe d’accès qui mène à la rue. « Tous », c’est un grand mot dans ce cas-ci ! Éliminons de l’équation les voitures de patrouille qui convergent vers l’adresse ainsi que les détectives qui ont quitté leur auto banalisée pour épier le groupe. Les quelques enquêteurs Antigang en fonction, donc, se positionnent et placent, tant bien que mal, la masse de leurs véhicules de façon à colmater la sortie. Il faut absolument empêcher toute fuite. Heureusement, l’investigateur qui observait les lascars peut les suivre pour fermer la parade, éliminant ainsi toute possibilité de fuite vers l’arrière. Les voleurs ne peuvent plus reculer, ils sont coincés.


  Le détective « Norm the Storm » Vaskelis mène le bal. Il est le premier à se mesurer au véhicule en tête du cortège, la fameuse Audi A8, la première qui a été repérée. L’expression qui se lit sur le visage du conducteur en face de lui laisse entendre : « Il conduit donc ben mal, lui. Même pas dans la bonne voie ! » Toutefois, le gangster se rend compte rapidement que ça cloche ! L’accès est barré. Reculer n’est pas possible, car lorsqu’il regarde dans son rétroviseur, il se bute à un cordon de ferraille encloué sur la rampe. Quand sa vision revient vers l’avant, il constate avec épouvante que trois policiers en civil, armes au poing, le somment de quitter la voiture. Il tente néanmoins, assez mal, de se frayer un chemin. Il heurte l’auto banalisée de Normand, qui doit reculer de plusieurs pas afin de se mettre à l’abri. Le truand est pris au piège : ils le sont tous ! On entend le bruit des sirènes et le crissement des pneus des voitures de patrouille qui affluent sur les lieux. Le son de la cavalerie qui se dirige vers nous sur les chapeaux de roues ne fait rien pour apaiser l’angoisse de la gang. Les portières s’ouvrent brusquement. Les bandits partent à la course dans toutes les directions. L’un d’eux saute la rampe pour s’écraser à l’étage inférieur. Étant donné qu’il se fracture les deux chevilles lors de l’impact, il est pris comme un rat.


  Celui qui mène le groupe tente d’ouvrir une brèche à travers les policiers postés entre les voitures-boucliers. Le colosse agit comme un bélier, il administre une poussée digne de la Ligue nationale de football à Normand, qui est propulsé contre la rampe de béton. Son thorax frappe violemment le coin de ciment. Il s’écroule, sérieusement blessé. En dépit de sa souffrance, il parvient à neutraliser temporairement son adversaire. Après un affrontement qui nous semble interminable, le fugitif prend la fuite en laissant sur les lieux, « en prime », le manteau qu’il portait. Nous avons aussi un colosse dans notre équipe, le détective Pierre Morin, qui catapulte à son tour un des fugitifs. Celui-ci frappe le sol violemment. Nous lui passons les menottes, non sans y mettre un peu de pression.


  Ce n’est pas terminé. Un voleur est menotté alors qu’un autre bandit blessé rampe à l’étage du bas, gémissant tel un martyre. J’avoue avoir un peu de mal à le prendre en pitié pendant que Normand est étendu sur le dos et que nous pouvons lire la douleur sur son visage.


  Il en reste quatre à coincer ! Deux sont poursuivis par les enquêteurs aux étages inférieurs, les autres prennent la fuite dans la rue. Les patrouilleurs arrivés à la rescousse épinglent un des sprinters. Bientôt, les bandits cernés entre les murs de béton sont eux aussi arrêtés. Le brigand qui a malmené notre expert en vols de véhicules réussira quant à lui à s’enfuir, dans toute cette cohue.


  La scène finale est digne d’un film d’action. Cinq gangsters épinglés, des voitures abîmées, des sorties bloquées, un policier et un bandit blessés, des autos de luxe récupérées. La liste est longue, le rapport écrit le sera en conséquence ! Voilà un déroulement qui n’était pas envisagé au départ, mais ça fait partie du boulot.


  Normand est transporté à l’hôpital. Il a plusieurs côtes abîmées, et son état nécessitera une convalescence de plusieurs mois. Même aujourd’hui, après plusieurs années d’une retraite bien méritée, il ressent occasionnellement des douleurs qui lui rappellent cette journée mouvementée et fructueuse. Vu que le manteau du fuyard contenait ses pièces d’identité, il a rapidement été retracé. Tous ces voleurs spécialisés ont plaidé coupables, et on finira par découvrir qu’ils étaient associés à une importante organisation gérée par « le gros James », un spécialiste dans ce type de larcins, qui gérait l’entreprise d’une main de maître depuis des années. Plusieurs perquisitions permettront de se rendre jusqu’aux « coffrets de sûreté » affiliés à ce groupe illicite, qui sera finalement frappé directement là où ça fait mal, soit dans son portefeuille, et décimé. Au total, près d’un quart de million en devises canadiennes et américaines sera récupéré, en plus de la marchandise.


  Les bandes organisées sont, à elles seules, responsables de la majorité des vols de voitures au Québec. S’y attaquer résout, en grande partie, ce fléau particulièrement important dans notre province.


  INFORMATEUR, CAÏD OU TUEUR ?


  Le travail particulier qui consiste à recruter des collaborateurs est de longue haleine. On acquiert de l’expérience à force de côtoyer de possibles candidats. Un sixième sens, qui se développe avec le temps, permet de catégoriser ces individus particuliers. Occasionnellement, on débusque un indic qui s’imagine être au sommet d’un empire criminel inébranlable. Ce dernier tente de nous faire croire que les informations qu’il déballe permettront de changer le monde, alors que la vérité est tout autre. Il ne cherche qu’à éliminer la compétition ou encore à se servir de la police comme d’un outil pour régler une vendetta. Si ça ne réussit pas, ce seront d’autres méthodes plus violentes qui assureront, croit-il, son triomphe. Cette sorte d’individu, le caïd sans conscience, est plus que troublante. Je me suis buté à quelques occasions à ces êtres dangereux qui n’ont aucun respect pour la vie humaine.


  Frères de sang


  Au fil du temps, notre unité spécialisée a acquis une expertise en ce qui concerne une criminalité spécifique en provenance du Moyen-Orient, en lien avec le banditisme émanant du Liban. Certains des criminels que nous avons arrêtés ou côtoyés, reliés au crime organisé libanais de Montréal, étaient excessivement violents, pour ne pas dire monstrueusement agressifs et redoutables. Certains le sont encore. Oui, il y a eu les Bashir Ayad, spécialisés dans le trafic d’armes, Mohammad Hantash et sa bande, qui terrorisaient et extorquaient des sommes importantes à des commerçants de l’ouest de Montréal, ou encore le défunt Joseph Ghaleb, qui avait la mainmise sur le territoire de Laval. Mais rien ne se compare à la force brutale utilisée par les frères Elias et Ziad Akl.


  Elias Akl, aussi connu sous le prénom Éli, était un Libanais qui, avec le temps, avait réussi à obtenir la citoyenneté canadienne. Était-ce une bonne chose pour la société ? Jugez-en par vous-même…


  Il est adolescent lorsqu’il arrive au Québec, accompagné de son frère et de ses parents. Il suivra, si j’ose dire, les traces de papa. Son géniteur trempe en effet dans l’univers de la drogue et de divers commerces du monde interlope, qu’il fréquente assidûment. Il lègue, en quelque sorte, ses connaissances à sa progéniture. Elias est un élégant jeune homme, et aussi un beau parleur. Il acquiert une aisance remarquable à gagner la confiance de toute personne qui l’aborde. Il apprend à se servir de cet avantage. Très populaire auprès de la gent féminine, il en profite, mais cela ne tournera pas toujours à l’avantage de celle-ci. Notre homme passe régulièrement à tabac ses multiples amies de cœur ou conjointes du moment. Il cherche à avoir le contrôle en tout temps ! De plus, Elias Akl aime les bars, où il est populaire, mais craint, ce qui n’est pas pour lui déplaire. Un sentiment de puissance l’anime.


  Il attire l’attention de la police pour la première fois en 2004. Un informateur provenant du Moyen-Orient le pointe en tant que trafiquant de drogue et prêteur sur gages notoire. Il le présente comme quelqu’un de sanguinaire œuvrant principalement à Laval et à Saint-Laurent. Sa marque de commerce laisse des traces : les mauvais payeurs sont tabassés. Comment réussit-il à passer sous nos radars ? La réponse est simple : sa spécialité est de subtiliser de la drogue aux gros revendeurs avant de la redistribuer. Un genre de Robin des Bois qui, dans son cas, ne remettrait pas le butin récolté aux pauvres ! Les plaignants sont, évidemment, inexistants. Comment voulez-vous qu’une victime dépose une plainte officielle pour « vol de cocaïne » ? Toutefois, sa liste d’ennemis ne cesse de s’allonger. Il aurait, en quelques mois, subtilisé pas moins de 20 kilogrammes de poudre à diverses organisations criminelles, pour une valeur approximative de 800 000 $. Il s’agit donc d’un commerce lucratif, mais hasardeux. Le nombre de ses adversaires augmente à un rythme effréné. En conséquence, il est armé en tout temps, une précaution indispensable dans ce monde qui ne pardonne pas. Il déménage régulièrement pour éviter d’être repéré et il laisse peu de traces, utilisant de fausses cartes d’identité afin de brouiller les pistes.


  Nous apprenons d’un allié « 4-1 » que le principal intéressé crèche présentement au rez-de-chaussée d’un duplex à Chomedey-Laval. Une information anonyme corrobore les détails recueillis, selon lesquels il résiderait bien à cet endroit et serait armé. Il est clair que ses multiples opposants sévissent. Son passé le rattrape !


  Voilà un dossier qui cadre parfaitement avec les services offerts par l’Escouade « sans frontières ». Cette division de l’Antigang s’occupe des criminels ayant ce genre de profil afin d’en paralyser les activités et de contrer ceux qui étendent leurs affaires en périphérie de Montréal. Les policiers qui y sont affectés proviennent de plusieurs grandes municipalités limitrophes.


  Une fois l’adresse d’Akl localisée, la prudence est de mise. Ce genre de criminel ne craint pas la loi. Au contraire, lorsqu’un bandit de cet acabit constate que c’est la police qui défonce sa porte plutôt qu’une bande rivale, il lance généralement un grand soupir de soulagement, car sa vie n’est pas en jeu. Ça fait moins mal qu’une bande adverse assoiffée de vengeance qui se pointe inopinément.


  Nous décidons de passer immédiatement à l’action, et je me poste à environ 100 mètres de la résidence d’Éli. Toute l’équipe prend place discrètement autour de la maison. Nous nageons quand même un peu dans l’inconnu et l’incertitude. À part les informations reçues, qui émanent d’informateurs connus ou non, Elias n’apparaît pas dans nos banques de données. Nous vérifions néanmoins, en espérant que les astres soient, cette fois-ci, bien alignés. Je suis en observation depuis moins de 20 minutes lorsque je vois notre homme quitter la demeure, un sac de plastique à la main. Il est vêtu de manière sportive et élégante. Il a une apparence soignée. Il sort du lot comparé aux types que nous interceptons régulièrement. Nous décidons d’intervenir sur-le-champ. Nous présumons qu’il est armé et dangereux ; c’est à vérifier. J’avoue que dans ce genre d’enquête rapide, la chance et l’opportunité doivent jouer en notre faveur. S’il n’a rien d’illégal en sa possession, il sera libre.


  J’arrive en trombe devant lui, clairement identifié avec le mot POLICE écrit en gros sur le devant de mon blouson. (Au besoin, un simple panneau retenu par du velcro cache l’inscription.) Je ne veux surtout pas qu’il me prenne pour un voyou et que cela provoque une fusillade. Quand il voit plusieurs autres détectives converger vers lui, il s’immobilise brusquement. Son premier réflexe est de se départir de ce qu’il transporte. Le sac atterrit plusieurs mètres plus loin, après un vol plané. Ça, c’est un bon signe ! Si le contenu était légal, pourquoi s’en départirait-il ainsi ? Il se couche sur le pavé sans que nous le lui ayons ordonné. Il connaît la routine ! Il est rapidement menotté, fouillé, et nous constatons qu’il a jeté au loin 500 grammes de cocaïne. Plutôt efficace pour une intervention de moins d’une demi-heure !


  Étonnamment, notre homme trouve le spectacle divertissant. Il semble apprécier toute l’attention qui lui est portée. Il sourit, le regard tourné vers les voisins et les passants. Il veut s’assurer que tous le remarquent. Il nous lance : « Vous m’avez eu. Depuis combien de mois travaillez-vous pour m’épingler ? » Un peu imbu de lui-même, le bonhomme ! Je ne veux pas le laisser sur son piédestal. Je regarde ma montre avant de lui répondre : « Heu… je dirais un gros 20 minutes, pourquoi ? » Il revient sur terre, en quelque sorte.


  Un mandat est rapidement obtenu pour inspecter la résidence. Sa compagne s’y trouve. C’est une jolie blonde dans la vingtaine au visage complètement tuméfié. Elle est terrorisée. Son œil au beurre noir est éloquent. Visiblement, elle est battue de façon régulière par notre don Juan et elle hésite à se confier. Elle regarde constamment à l’extérieur de la maison. Je comprends sa méfiance et lui dis : « Tu n’as rien à craindre, il est parti au poste. » Elle éclate en sanglots, tremblante de peur. Je ne peux que lui demander : « C’est lui qui t’a fait ça ? » Elle hoche simplement la tête pour dire oui. Le régime d’intimidation d’Elias fonctionne : la victime refuse de nous parler, elle craint les représailles. Nous la faisons transporter au centre hospitalier, où ses fractures à la joue ainsi qu’au nez seront traitées.


  En écoutant la bande sonore captée par la centrale 9-1-1, je comprends que c’est la conjointe d’Elias qui a vendu la mèche. Je verrai à éviter d’inclure cette partie dans le mandat de perquisition, car s’il l’apprend, elle est morte.


  À ma grande surprise, Elias Akl demande à me voir à sa sortie de prison. Le fait qu’il n’a aucun antécédent judiciaire explique que le système carcéral l’expulse rapidement. Nos retrouvailles ont lieu dans le stationnement d’une école primaire, fermée à cette heure tardive, du secteur Saint-Laurent. Il s’extirpe d’une rutilante Mercedes argentée. Vêtu d’un complet griffé Hugo Boss, il fait de l’effet et il en est conscient. Il cherche avant tout à exhiber son succès. Cette attitude arrogante est sa marque de commerce. En me rencontrant, il désire évidemment, en retour d’une information qu’il me refilerait, obtenir une réduction de peine. Il me parle alors d’un certain Shane Kenneth Maloney, alias « Wheels » ou « The Chair », en référence au fait qu’il se déplace en fauteuil roulant. Ce dernier est bien connu de la Division du crime organisé, qui le considère comme un trafiquant de stupéfiants et d’armes notoire au Canada. Ce personnage dangereux, affilié au légendaire « gang de l’ouest », roule sa bosse depuis longtemps au Québec.


  Elias s’est vu offrir un lot d’explosifs et d’armes par Maloney il y a quelques jours seulement. Il accepterait de nous livrer cet homme « excessivement dangereux », selon ses dires, moyennant l’annulation des accusations portées contre lui. Dangereux, effectivement ! Ça en prend un pour en reconnaître un autre. Mais concernant la révocation de ce qui pèse contre lui, je lui rétorque : « N’y pense même pas ! » Il insiste tout de même pour faire disparaître son éventuel dossier, car il désire se rendre aux États-Unis afin de visiter son frère Ziad, qui amorce une carrière cinématographique. Le frangin en question, un homme fort au visage tatoué, est effectivement apparu, entre autres, dans deux films de haut niveau chez nos voisins du sud, soit Shutter Island avec Leonardo DiCaprio et Fighter qui met en vedette Christian Bale. Deux longs métrages où il incarne, évidemment, le personnage d’un dur à cuire.
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Ziad et Elias Akl
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  Ma réponse demeure négative. Je verrai à aviser le procureur de la Couronne de son éventuelle coopération, mais je ne promettrai jamais à un trafiquant si violent que des éléments aussi graves seront retirés de son dossier.


  Il est irrité. Je sens bien qu’il a l’habitude d’obtenir tout ce qu’il veut. Il finit par se lever pour partir, non sans me faire une solide mise en garde : « Si tu changes d’idée, fais-moi signe ! Entretemps, n’oublie pas que tu n’es vraiment pas populaire auprès du crime organisé libanais. » Je réplique du tac au tac : « Qu’est-ce que tu veux dire ? C’est une menace ? » Il rétorque : « Pas du tout, mais je suis certain que tu aimerais qu’un ami t’informe si quelque chose était sur le point de t’arriver… » Il réintègre sa bagnole en prenant soin d’enlever ses verres fumés pour me lancer un clin d’œil provocateur. Il se croit peut-être également au cinéma, celui-là ?


  Au cours des mois qui suivent, la carrière de gangster d’Elias Akl fait de plus en plus de bruit. Des nouvelles le concernant nous parviennent de toute part. Informateurs, autres corps policiers, citoyens ordinaires : beaucoup de gens ont quelque chose à dire à son sujet. Il s’impose davantage dans le monde interlope, où sa méthode violente gagne de l’ampleur et de l’efficacité. Il semble aussi prendre de plus en plus de risques. Son frère Ziad, maintenant de retour au Québec, l’accompagne parfois auprès des clients récalcitrants. De mauvais payeurs sont laissés pour morts. Ils servent d’exemples à ceux qui oseraient ne pas les rembourser promptement. On dirait qu’Elias se sent intouchable.


  Une courte filature permet à l’Unité sans frontières de le repérer et de le capturer à nouveau au centre-ville de Montréal. Cette fois-ci, il porte un fusil mitrailleur en bandoulière sous son paletot. Une fois de plus, il est libéré en attente de son procès. Son retour à la rue le rend encore plus confiant. Il a des idées de grandeur et songe à étendre son territoire. Le 26 décembre 2009, il se rend, en compagnie de son frère, au bar Red Lite de Laval. Ils cherchent à convaincre les tenanciers de l’endroit qu’ils contrôlent, à eux deux, le trafic de drogue de l’établissement. Acceptant mal le refus qu’ils viennent de recevoir, ils assaillent le portier du bar, déjà poignardé par un de leurs associés. Un mandat d’arrestation pour agression armée est lancé par la police de Laval. Devenus des fugitifs, les deux frères se réfugient au Costa Rica.


  Elias Akl gère dorénavant son commerce à distance, grâce à l’appui d’un important revendeur de drogue montréalais. Celui-ci lui refile les profits générés par la distribution de cocaïne au centre-ville. J’arrête éventuellement l’employé d’Akl pour trafic de stupéfiants. Je saisis son téléphone et le conserve sur moi quelques jours. Les revenus sont ainsi bloqués à la source. On s’étonne, là-bas, de ne rien recevoir. Des messages textes abondent en provenance du Costa Rica. Elias Akl demande des comptes à son homme d’affaires. Je lui écris ceci : « J’ai décidé dorénavant de garder TOUT pour moi, c’est trop payant ! » Il n’en fallait pas plus pour que le cellulaire saisi sonne instantanément. Je reçois aussitôt une pluie de menaces : « Mon tab…, té mieux de m’envoyer mon cash, sinon… ! » Il reconnaît ma voix lorsque je lui réponds : « Sinon quoi ? Désires-tu déposer une plainte officielle ? » Il semble quand même trouver la situation cocasse, mais se rend compte que son flux d’argent s’est désormais tari. Il devra trouver une autre source de revenus, ce qui ne tardera pas.


  Le King du Costa Rica


  Elias et Ziad se plaisent au Costa Rica. Ils y développent un lucratif commerce de shylock. Ils prêtent de l’argent à un taux usurier, criminel. Les retardataires sont, encore une fois, gravement battus. Les règlements de comptes bonifient leur liste d’activités illicites, ce qui leur vaut un nombre grandissant d’ennemis. Malgré cela, les deux frères envisagent de s’établir d’une manière définitive dans ce pays où ils se sentent bien. Elias y fonde même une famille : il a un enfant de sa nouvelle concubine costaricaine. Le pays sud-américain devient la résidence officielle de ce criminel notoire. Il se sent à l’aise dans cette nouvelle vie, comme s’il se retrouvait en terre promise.
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Elias Akl pose fièrement au Costa Rica
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  Imbu de lui-même, il placarde dans les médias sociaux plusieurs photos où on le voit dans un monde de luxe. Il tente de démontrer à qui veut bien le constater qu’il est l’image même du succès. Un portrait est particulièrement parlant : il pose fièrement dans un fauteuil imposant, comme le faisait Al Pacino dans le long métrage Scarface, et une photo tirée du film apparaît même sur le mur derrière lui. Les affaires vont bien.


  Les liens tissés par le duo fraternel se défont peu à peu dans la région de Montréal, et aucun traité d’extradition ne permet aux forces de l’ordre de notre pays de mettre le grappin sur ces criminels notoires, recherchés depuis 2009 pour de multiples délits dans la grande région de Montréal. Ils le savent et s’en moquent. Pour avoir déjà travaillé dans un dossier d’infiltration au Costa Rica, je suis en mesure de constater à quel point les policiers de l’endroit peuvent « fermer les yeux ». Le responsable de l’unité antidrogue du pays m’a d’ailleurs crûment averti : « Tu ne dis jamais aux policiers de bas niveau qui tu es si tu veux revenir chez toi sain et sauf. » Ça en dit long. La violence impunie d’Elias Akl, ce chef de la mafia libanaise, prend ainsi toujours plus d’ampleur. Extorsions, kidnappings, tentatives de meurtre, drogue : la liste est longue.


  Le destin rattrape les caïds


  Le 15 mai 2017, vers 7 h 30, Elias se rend, comme tous les jours de la semaine, au collège privé de la ville de Guachipelin afin d’y déposer sa fille de six ans. Il est au volant de sa luxueuse Lexus tout terrain, suivi de près par une voiture de sécurité occupée par deux gardes du corps armés pour assurer sa protection. La suite est digne d’un film d’action hollywoodien. Le trafiquant gare sa camionnette devant l’établissement scolaire sans savoir qu’il y est attendu de pied ferme. Deux tueurs à gages sont postés tout près. Ils portent des vêtements d’entraînement afin de se fondre dans la foule des passants.


  Aussitôt qu’Elias Akl est stationné, les tueurs ouvrent le feu. Il est atteint d’une pluie de projectiles provenant des armes automatiques des assassins. Les gardes du corps du caïd tentent alors de riposter. La fusillade prend de l’ampleur. Un de ceux-ci est touché. Les obus volent dans toutes les directions. Mortellement atteint, Akl appuie sur l’accélérateur de sa camionnette, qui termine sa course folle sur la devanture de l’école, après avoir heurté au passage un enfant de six ans. Ce même garçon reçoit de plus un projectile perdu dans le dos. Heureusement, il survivra. Le garde du corps blessé, lui, ira mourir près du poste de police local. Cet employé d’Akl, Blanco Hidalgo, 23 ans, avait été remis en liberté, quelques semaines auparavant, après avoir arrêté alors qu’il était en possession de huit armes à feu. Cette fois-ci, le destin règle son cas.


  Le drame se sera déroulé sous le regard de plusieurs passants estomaqués. Et l’ampleur de l’altercation aura laissé des traces : 30 douilles seront retrouvées au sol.
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Image d’un tueur à gages croqué par des caméras de surveillance lors de la fusillade
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  Pour sa part, Ziad Akl, avisé de l’assassinat de son frère, tente de prendre la fuite. Il est capturé alors qu’il se trouve à l’aéroport, cherchant frénétiquement à quitter le pays, sans plan précis. Il est clair qu’Elias était le « cerveau » de ce duo infernal et que, sans lui, Ziad n’est qu’un pantin. Le 27 juin 2018, à la suite d’un procès très médiatisé, il écope de 23 ans de prison pour une avalanche de crimes violents commis au cours de son règne de terreur au Costa Rica.


  Tout comme le personnage d’Al Pacino dans Scarface, son idole, Elias Akl a connu une fin tragique et violente. D’innocentes personnes ont aussi payé le prix pour son arrogance démesurée. L’ascension des frères Akl a laissé des cicatrices dans ce pays et dans le nôtre. La violence génère des excès qui débordent les frontières.


  La roue tourne


  Au cours de mon ultime rencontre avec Elias Akl dans le stationnement de l’école, avant sa fuite au Costa Rica, ce dernier m’avait « légué » certaines informations concernant une figure importante du crime organisé montréalais. Shane Maloney, alias Wheels, est lui aussi une étoile montante de la criminalité locale. À 20 ans, il a été victime d’un accident de la route qui l’a laissé paraplégique. Qu’il soit cloué à un fauteuil roulant ne l’empêche pas de faire régner sa loi, souvent teintée de violence. Il est connu comme un important trafiquant de stupéfiants et d’armes. Il sera souvent la cible d’enquêtes d’envergure. Malgré le fait que sa collaboration a été sollicitée à quelques occasions par les forces de l’ordre, jamais il n’a accepté.


  Le 9 janvier 2011, quelques policiers du SPVM en vacances festoient au populaire bar Blue Parrot de Playa Del Carmen, au Mexique. Ils ne se doutent pas qu’un redoutable trafiquant de Montréal s’y trouve aussi en compagnie de sa bande. En effet, Shane Maloney est attablé tout près avec un trafiquant de la Rive-Sud de Montréal, Marc-André Lachance. Nos compères occupent des suites adjacentes à l’hôtel. Ils sont traités aux petits oignons par les tenanciers de l’endroit, car les pourboires affluent. Comme la soirée avance, un des agents en vacances, qui est affecté à la Section des stupéfiants, croit reconnaître les deux criminels. Il constate, de plus, que ces hommes sont accompagnés d’au moins deux policiers de la région de Montréal. Collaboreraient-ils avec eux ? C’est inquiétant.


  Depuis le plancher de danse, le policier en congé a l’idée de prendre quelques clichés de la bande. Ça pourrait servir dans un avenir rapproché. Sans se douter qu’il est étroitement surveillé par un portier du club, le confrère s’affaire durant de longues minutes à immortaliser les moindres faits et gestes de Maloney et de ses acolytes. Concentré sur la mission qu’il s’est donnée, il oublie que l’assistance policière, dans les circonstances où il improvise son action, est inexistante. Il a momentanément baissé la garde dans un pays qui ne pardonne pas.


  Le taupin affecté à la sécurité du club s’interpose. Il saisit rapidement l’appareil photo : « Pourquoi prends-tu des photos de ces gars-là ? » Le limier explique maladroitement qu’il prend des clichés de façon aléatoire. La vérification de l’appareil révèle le contraire. On y voit clairement que le petit groupe de mafieux est photographié de nombreuses fois, sous plusieurs angles. Rien ne va plus pour notre homme. Le policier, qu’on nomme Junior, est « invité » à s’expliquer à qui de droit. L’agent est coincé. Ses collègues ont depuis quitté les lieux, sans savoir que leur ami est dans le pétrin. Une période de questions s’amorce. Il ne peut pas s’enfuir. L’homme, de petit gabarit, est séquestré et le sera durant plusieurs heures. Sous la gouverne de Maloney, le tortionnaire Lachance frappe abondamment la victime à la tête. Ce dernier avoue finalement, sous la pluie des secousses, qu’il est policier à Montréal. C’est un véritable coup de théâtre ! Lachance s’acharne sur lui, utilisant des méthodes plus violentes les unes que les autres. Afin d’obtenir les réponses attendues, l’homme de main frappe durement la victime à la tête. Le résultat est éloquent : crâne partiellement défoncé, tympan sévèrement abîmé. Le massacre se poursuit. On brise les doigts de Junior qui perd connaissance à plusieurs reprises. On lui lance de l’eau froide au visage et on continue le manège. La fouille de sa chambre d’hôtel a permis de vérifier son identité et de confirmer son lieu de travail ainsi que celui de sa résidence.


  Lachance pose finalement une question à Maloney au sujet de la suite des opérations : « Doit-on creuser un trou sur la plage et le lancer dedans ? » Après de longues minutes de réflexion, Maloney s’adresse directement à Junior ou plutôt à ce qui en reste : « On a maintenant ton adresse, on connaît les membres de ta famille. Si jamais tu parles, tous paieront, c’est bien compris ? » C’est une terrible mise en garde, chaque mot est lourd de sens…


  Toutes les images sont effacées de l’appareil photo de Junior. Laissé pour mort, il est transporté par le portier jusqu’à l’extérieur du commerce pour y être abandonné. Les conséquences de ce brutal assaut seront graves. Dans un hôpital du Mexique, il subira une délicate opération de près de six heures. Des plaques métalliques seront insérées dans son visage afin de le reconstruire. Sa convalescence sera fort longue. Je conserve toujours l’image de ce confrère qui jouait au hockey avec moi dans la ligue policière amicale. Il était aimé et apprécié de tous. Rien ne laissait présager un sort aussi tragique. Sa détermination a fait en sorte qu’il a tenté d’obtenir une preuve quant aux agissements de criminels dans un pays où les règles sont différentes, où sa sécurité ne pouvait être assurée. Il a été téméraire. Il en a payé le prix, autant sur le plan physique que mental.


  À la suite de cet événement, Maloney et Lachance sont arrêtés par la Division du crime organisé le 27 octobre 2011. Même s’il est difficile d’établir la preuve d’un crime qui survient dans un autre pays, ils sont accusés de menaces envers la victime. Accompagné du détective Guy Lacroix de la GRC, je me rends au luxueux condo de Maloney à L’Île-des-Sœurs afin de procéder à son arrestation. Il est coopératif. Durant le transport, il semble hypnotisé par nos armes. En un clin d’œil, il reconnaît la marque et le modèle ainsi que les spécifications de l’équipement que nous portons à la ceinture. C’est évident qu’il connaît l’armement mieux que nous ! Guy lui demande s’il accepterait de coopérer avec les forces policières. La réponse est implacable : « JAMAIS je ne parlerai à la police. » Les deux comparses plaideront coupables et écoperont de deux ans de pénitencier chacun pour cette atrocité hors du commun. L’enquêteur victime de ce crime sordide gardera, lui, des séquelles pour le reste de ses jours. Jamais il ne se serait douté, lors de son serment d’allégeance, que son travail lui vaudrait une telle persécution.


  Projet Loquace


  Une fois sorti de prison, Shane Maloney n’est pas au bout de ses peines. Même s’il a juré qu’il ne coopérerait jamais avec la police, d’autres le feront, et il en paiera chèrement le prix.


  La Sûreté du Québec recrute le bras droit d’une entreprise criminelle qui fournit diverses organisations « d’envergure » en cocaïne. Cet homme, arrêté pour un délit mineur, devient un agent d’infiltration efficace. Il déballe une panoplie d’informations aux policiers. Il refile, en temps réel, des conversations cryptées ainsi que des photographies de drogue et d’argent. Il n’y a pas d’à peu près, tout est documenté. Les limiers sont informés de toutes les livraisons majeures faites et à venir, et ce, pour la majorité des groupes criminalisés du Québec. C’est inespéré et totalement inattendu ! Cet individu, à lui seul, permet de décapiter divers réseaux lucratifs. Ce genre de délateur convoité est une denrée rare pour la police, il faut donc en profiter et l’utiliser judicieusement, ce qui sera fait. En moins de six mois, ce collaborateur trafique plus de 500 kilogrammes de cocaïne, en plus de récolter près de 14 millions de dollars pour divers groupes reliés au banditisme. Cela permet de cibler et d’arrêter 132 personnes, dont plusieurs hauts dirigeants qui, jusque-là, étaient pratiquement intouchables.


  Le 1er novembre 2012, la rafle de l’opération Loquace est entamée. Shane Maloney est arrêté, nous pouvons l’associer à une transaction de 25 kilogrammes de cocaïne. Le reste de la saisie qui lui est directement rattachée reste historique. Deux entrepôts en lien avec ses activités sont investis. Nous y récupérons plus de 180 armes et 1 000 bâtons de dynamite. Il s’agit de la plus grande saisie d’armes et d’explosifs de l’histoire du Canada ! En outre, il est déplumé de 1,5 million de dollars d’argent qu’il a obtenu clandestinement. Non seulement son condominium, évalué à près de 800 000 $, est saisi, mais une ordonnance de blocage de biens infractionnels est aussi opérée sur une ferme d’élevage de la région de l’Ontario qui a un lien avec lui.


  Non, il ne s’est jamais confié à la police, mais celui qui l’a fait lui a donné le coup de grâce. Il pourra difficilement se relever d’une telle raclée. Il écope de 10 ans d’incarcération supplémentaires pour ces délits. Fait inusité et presque ironique dans son cas, il réclame 100 000 $ pour 84 jours « de torture » qu’il aurait subie, prétend-il, durant son incarcération en 2013-2014 au centre de détention de Sainte-Anne-des-Plaines. Il confond peut-être ces événements avec ceux de Playa Del Carmen, où lui-même avait joué les tortionnaires… On pourrait demander à Junior ce qu’il en pense.


  Tueur pour la vie


  J’ai juré de protéger l’anonymat des informateurs qui ont travaillé avec moi. Que leur identité soit dévoilée peut, dans certains cas, mettre leur vie en danger. Pourtant, j’aurais bien aimé pouvoir déroger à cette règle dans de rares circonstances, car quelques-uns seront reconnus, au fil du temps, comme des meurtriers sanguinaires.


  Au début de 2004, j’arrête un membre d’un gang de rue en possession d’un révolver chargé. Coincé, il me refile des informations concernant son fournisseur. Ce dernier, qui écoule de l’équipement pour le gang, est non seulement un trafiquant d’armes, mais aussi un revendeur de stupéfiants de Lachine connu de nos services. Il fait notamment affaire avec « The Syndicate », un groupe affilié aux Hells Angels. Pour avoir travaillé au projet Axe, qui visait leur démantèlement, j’ai pu constater l’extrême violence de cette clique.


  N’ayant aucune façon d’inculper le criminel ainsi dénoncé, nous décidons tout de même d’aller le rencontrer. Celui que nous surnommerons « l’Anglais » habite un édifice multilogements du secteur. Nous tenterons de lui faire croire qu’il risque d’être accusé pour avoir écoulé une arme prohibée sur le marché noir. Il s’agit là d’une mise en scène qui peut fonctionner. Nous savons pertinemment que sans le témoignage de celui que nous avons arrêté avec le flingue, son inculpation demeure impossible. Nous entamons le processus. Quelle n’est pas sa surprise de voir deux enquêteurs frapper à sa porte ! Il cache mal son malaise. Contre toute attente, il nous invite à entrer chez lui afin de discuter. Le logement est décoré avec goût, plusieurs meubles anciens ornent le salon… Un peu plus et on se croirait au musée ! Ce décor soigné est apaisant ; il en aura besoin ! Cet homme de petite taille, dans la trentaine, est plutôt volubile et sans aucun doute instruit. Il est poli et calme, il ne cherche pas à fuir notre regard. La curiosité le pique toutefois. « Pourquoi êtes-vous ici ? demande-t-il. Sûrement pas pour une plainte de bruit ? » J’entame notre bluff, préparé quelques minutes auparavant dans la voiture banalisée. L’expérience m’a prouvé que des scénarios de dernière minute peuvent aboutir à d’excellents résultats. Je commence à fouiller dans mon calepin pour me référer à des notes… qui n’existent pas ! Ma concentration confirme le sérieux de la chose.


  Je riposte : « Nous savons que tu as vendu un révolver à Zac, tout est filmé. Une sentence minimum est imposée pour le trafic d’armes, tu le savais ? » J’improvise l’histoire afin de la rendre crédible. En réalité, aucune vidéo n’existe. Mon confrère en rajoute pour agrémenter le récit. À notre grand étonnement, le commerçant ne nie pas les faits, mais il tente de minimiser sa participation à cette magouille maintenant dévoilée. Comme pour y trouver une solution, il examine le fond de sa tasse de café. Il se sent coincé, il veut éviter la prison. Il entrevoit une petite lueur d’espoir lorsque mon partenaire lui lance, en guise d’appât : « Tu es prêt à faire quoi si on ferme les yeux ? » Nous lui expliquons que cet écart de conduite peut être oublié s’il collabore. Je suis à l’écoute. Son regard est fuyant, il réfléchit. Il semble analyser les options possibles. Il est hésitant, sa cuillère remue sans cesse son café. Il cherche à gagner quelques secondes pour réfléchir. Embarrassé, il ouvre la bouche pour affirmer sans grande conviction qu’il connaît un important distributeur de marijuana et d’ecstasy. Selon ses dires, cet homme habite une tour à logements de la rue Christophe-Colomb près de l’autoroute métropolitaine. L’immeuble est connu sous le nom « Le Mistral ». C’est inattendu : il s’agit du tout premier édifice où j’ai habité en 1986 lors de mon intégration à la police de Montréal. Le hasard provoque parfois d’étonnants rendez-vous !


  Selon les informations reçues, ce commerçant particulier loge au 1121 du bâtiment Le Mistral, au rez-de-chaussée, directement au coin de l’immeuble, ce qui facilite la réception de la marchandise à écouler quotidiennement. Avant que nous partions, celui qui nous a fait ces confidences nous affirme que l’homme en question possède une arme d’assaut, un fusil AK-47. Impossible pour moi, une fois de plus, de refouler l’image de cette jeune femme agonisant dans mes bras lors de la tuerie survenue à l’école Polytechnique le 6 décembre 1989. Le tireur avait utilisé cette arme. Chaque fois qu’il me sera possible de retirer des rues de tels engins de destruction, je le ferai ! Avant que nous le quittions, notre indicateur ajoute qu’il pourra nous préciser le meilleur moment pour épingler l’individu dangereux.


  Il s’avère que celui que nous désignons sous le pseudonyme de l’Anglais n’est pas très fiable. Il doit depuis quelques semaines déjà me fournir l’heure précise qui me permettrait d’observer le revendeur en pleine action. Mais notre homme devient de plus en plus difficile à rejoindre au téléphone. Il ne veut pas me parler, car il répond seulement lorsque je masque mon numéro. Il me demande alors, d’un ton irrité, de ne pas arrêter son « ami » tout de suite, car il s’agit de son principal fournisseur. Facile de comprendre les raisons pour lesquelles la coopération ne tient pas… Il semble cependant oublier que ce n’est pas lui qui gère cette situation. Drogues, armes, comprimés illicites, il est hors de question de laisser la roue tourner pour permettre au bonhomme de s’enrichir. Force est de constater qu’il m’a refilé ce dossier in extremis, car il s’est senti coincé. Je ne me fierai certes pas à lui pour avancer.


  Le lundi suivant, en congé à la maison, je travaille pour ma compagnie de télécommunications. En effet, je fournis en communications satellitaires plusieurs amateurs de plein air durant mes moments libres. Durant l’après-midi, je dois livrer un téléphone de ce type à un pilote d’hydravion qui prépare un long voyage vers le Nunavut, un endroit où la communication par cellulaire est inexistante. Nous nous donnons rendez-vous à l’angle de la rue Christophe-Colomb et du Métropolitain, plus précisément dans le stationnement du restaurant A&W situé à l’intersection. Je remets le portable satellite au preneur. Comme c’est souvent le cas, nous nous perdons dans une interminable discussion reliée aux territoires abondants en poissons accessibles uniquement par les airs. Même entre pilotes, cette chasse gardée est rarement divulguée. Le client repart finalement avec son dû. Je suis perdu dans mes rêves nordiques. J’ai hâte à ma prochaine expédition en pleine nature… Taquiner la truite est pour moi le remède par excellence, une évasion du tumulte généré par la grande ville. J’achève de déguster mes rondelles d’oignons tout en regardant l’immeuble qui a marqué mes débuts dans la police métropolitaine. Je pense soudain : « Pourquoi ne pas joindre l’utile à l’agréable ? » Je me stationne près du 1121 Le Mistral. J’ai alors une vue directe sur le coin de l’immeuble qui abrite le receleur qu’on nous a dénoncé.


  Je sirote ma racinette lorsque je vois une camionnette s’approcher de l’endroit que j’observe. Le conducteur décharge deux barils de plastique bleu de 45 gallons chacun, qui sont transportés vers le balcon de l’adresse en question. Régulièrement, les trafiquants entreposent d’importantes quantités de marijuana dans de tels contenants afin d’empêcher l’émanation d’odeurs qui pourraient les trahir. Je dois demeurer prudent. Je suis dans ma voiture privée, seul et non armé. Ce n’est pas l’idée du siècle, je l’avoue. Je dois appeler mon lieutenant pour l’aviser de la situation. Une voiture arrive en trombe, alors que je m’apprête à composer le numéro. Un conducteur récupère trois gros sacs catapultés par un homme depuis la même plate-forme. Décidément, les affaires vont bon train. Le lieutenant Michel Bergeron me répond spontanément : « Tu n’es pas en congé, toi ? » « Je l’étais, oui, mais plus maintenant ! » Je lui indique ce qui se passe sous mes yeux à l’instant même. L’équipe est aussitôt réunie. Michel est un ancien des Homicides, il a l’habitude des dossiers de dernière minute. Sa diligence cadre parfaitement avec ce contexte, où il dirige des enquêteurs. L’analyste chargé des enquêtes informatiques verra à me refiler son arme de poing, il risque d’en avoir moins besoin que moi. Mon pistolet est en effet resté chez moi, et ce collègue déroge « un peu » aux règles du protocole en me garantissant ce « prêt » à court terme. Ce n’est pas la première fois et sûrement pas la dernière qu’une telle chose se produit. La faculté d’adaptation est une qualité requise dans ce métier.


  Au 1121 Le Mistral, le stratagème continue, les acheteurs affluent. Ils s’amènent tour à tour, presque au même rythme que le service au volant du resto adjacent ! Le mandat de perquisition est rédigé à distance. Une fois l’autorisation reçue, les lieux sont investis. La porte principale de l’édifice s’ouvre, car nous avons appuyé sur divers boutons du panneau indicateur à l’entrée jusqu’à ce qu’un locataire active le déclencheur électronique d’ouverture. La porte du logement du suspect, quant à elle, vole en éclats d’un seul coup de bélier bien placé sur la serrure. Le locataire-trafiquant a presque dû être réanimé tant sa surprise a été grande. Tout y est, ou presque. Nous retrouvons plusieurs kilos d’herbage dans les barils, une bonne quantité de comprimés, mais étonnamment, aucune arme. Il n’y a pas de AK-47, mais les munitions de calibre 7,62 x 39 mm recueillies indiquent que cet objet n’est pas très loin. Je ne quitterai pas les lieux sans l’arme, les souvenirs anciens me hantent à nouveau. Le suspect affirme habiter tout près « avec sa mère » et soutient que le logement fouillé n’est en fait que son lieu de vente. Tentons encore une fois de bluffer : « Je m’en vais perquisitionner l’adresse de ta mère. Nous devons défoncer avec le SWAT, étant donné la possibilité qu’il y ait une cache d’armes à l’intérieur. » Je peux lire l’effroi sur son visage. Il ne veut pas cela, et moi non plus. Il m’annonce qu’il me remettra le fusil d’assaut, caché dans le sous-sol de la résidence familiale, si j’accepte de procéder d’une manière plus souple et sans fracas. Il ne veut pas faire vivre à sa mère ce qu’il vient de subir… Normal, dans les circonstances. L’engin sera effectivement récupéré au sous-sol. La mère croyait que son fils s’en servait pour la chasse… à la perdrix. « Madame, avec ça, il ne resterait même pas une plume pour orner votre chapeau ! C’est une arme de guerre que vous voyez là ! » Pas facile pour un parent de vivre une telle situation. Son enfant, sans dossier judiciaire, se retrouvera derrière les barreaux pour la première fois.


  La journée suivante, j’avise notre ami l’Anglais du succès de l’opération. Il est plus que probable que la mitraillette saisie aux mains du bandit ait été fournie par ce collaborateur peu fiable. Serait-ce une des raisons de son hésitation à nous balancer son camarade ? Je ne suis pas étonné, dans les circonstances, qu’il soit scandalisé du fait que j’ai arrêté « son unique » fournisseur sans l’aviser. Il doit maintenant débusquer un autre jardinier. Il est clair que notre relation s’est envenimée. Sa coopération, déjà limitée, a encore plus de plomb dans l’aile, si j’ose dire ! Ce que j’apprendrai ensuite frôle la traîtrise.


  Double meurtre


  En mars 2004 survient un sordide double meurtre dans la région métropolitaine. Un jeune couple dans la vingtaine est froidement exécuté. Un vol de drogue de type « burn » qui a mal tourné en serait la cause. Le sergent-détective Denis Hogg, de la Section des homicides, est chargé du dossier. Il m’avise que l’Anglais serait un des meurtriers possibles dans cette affaire. Il serait en fait « le cerveau » qui aurait orchestré ce crime répugnant. L’informateur est donc mis sous écoute. Ses moindres gestes sont épiés, mais l’enquête piétine. Le détective Hogg me demande de lui téléphoner afin que sa voix soit formellement identifiée, chose nécessaire dans tous les dossiers de ce genre.


  Je tente à maintes reprises de le contacter, sans succès. Il semble toujours m’en vouloir d’avoir mis fin aux activités de son détaillant sans l’en avoir préalablement informé. Ou alors, il se doute que la police est à ses trousses… Peut-être sent-il la soupe chaude, s’il est conscient que nous le soupçonnons de ce crime punissable de réclusion à perpétuité !


  Je me rends à son adresse et tape à sa porte durant de longues minutes, mais il ne bouge pas. Il répond finalement à mon appel lorsque je lui téléphone d’un cellulaire différent. Quelle n’est pas sa surprise de m’entendre lui dire : « Cri.., je t’ai laissé 50 messages ! Quand je te demande de rappeler, fais-le, espèce de trou de c… ! » J’ai bien fait de le déstabiliser ainsi : il accepte de me rencontrer plus tard dans la journée. Voilà, l’identification est faite, je l’ai reconnu, et lui de même ! Le sergent Hogg reçoit aussitôt un appel des gens de l’écoute électronique : « Un gars vient d’appeler l’Anglais, il l’a insulté, je crois qu’il lui en veut ! » Cette unité spécialisée n’a évidemment pas été avisée que je communiquerais avec le tueur présumé. Le langage utilisé s’apparentait plus à celui d’un truand de la rue qu’à celui d’un enquêteur. On s’adapte à son interlocuteur !


  La rencontre est sur le point d’avoir lieu. Je suis muni d’un micro, au cas où il me ferait des confidences. C’est improbable, mais nous ne laissons rien au hasard. Cette fois-ci, nous nous verrons dans ma voiture, à l’extérieur de son immeuble. A-t-il peur qu’un dispositif d’écoute soit discrètement placé dans sa maison ? À moins qu’un objet incriminant puisse être retrouvé chez lui ? Difficile de savoir ce qu’il pense réellement, mais une chose est sûre, il est craintif. Alors, nous causons. Je lui parle de la récente arrestation de son ami. Ensuite, je discute de la criminalité locale, comme ce fut le cas durant nos contacts précédents. Puis, je vais droit au but : « Sais-tu quelque chose à propos du double meurtre commis non loin d’ici il y a quelques semaines ? » Il demeure de glace, la réponse est classique : « J’ai vu ça passer aux nouvelles, rien de plus. » Son regard fuyant en révèle toutefois beaucoup plus. Au début, j’avais des doutes, mais ce jour-là je le quitte convaincu qu’il est impliqué.


  L’enquête est exhaustive, les Homicides ne lâchent pas le morceau. L’Anglais, sous la pression de cette unité, ira même jusqu’à m’appeler : « Dis à Hogg de me laisser tranquille, je n’ai rien à me reprocher ! » La tactique semble fonctionner, il est de plus en plus nerveux. Son entourage commence à parler. La persévérance porte fruit. Denis Hogg et son partenaire débusquent un témoin essentiel. Cet informateur était la clef manquante au dossier. Ce qu’il déballera en cour permettra de porter le coup fatal au duo meurtrier. L’Anglais et son complice sont arrêtés.


  Au procès de l’Anglais, je suis assigné comme témoin. Difficile de procéder lorsque l’accusé est aussi un informateur, la frontière entre les rôles est mince. Devant le juge et le jury, je dois expliquer ma relation et mes rencontres avec l’accusé, sans toutefois dévoiler le lien qui nous unit.


  Au terme des procédures, les deux criminels écoperont d’une peine de prison à vie sans possibilité de libération avant 25 ans. Ils ont, pour une poignée de dollars, éliminé deux jeunes personnes sans histoire. Et c’est sans compter que les révolvers et les fusils que l’Anglais a vendus au fil de sa carrière criminelle ont probablement, eux aussi, servi à commettre l’irréparable. Pourquoi sinon chercherait-on à s’en procurer dans l’illégalité ?


  Le contrôle des armes ne vise malheureusement pas ce type de criminels qui, de toute façon, sauront se les procurer ou les fabriquer de manière détournée. La population paie pour cette minorité à éradiquer. Lorsqu’un meurtrier est interpellé, collectivement, nous pensons rarement à ce genre de trafic. Pourtant, nous devrions avoir en tête que, sans un fournisseur dépourvu de conscience, le crime serait assurément plus difficile à accomplir. La tâche des lâches se trouve facilitée par ces trafiquants d’armes insouciants et motivés seulement par l’appât du gain que je qualifie de tueurs, même s’ils ne commettent pas toujours eux-mêmes l’irréparable.


  RUMEUR OU VÉRITÉ


  Il n’y a rien de plus frustrant que de voir un crime se dérouler sous nos yeux sans pouvoir intervenir. Parfois, une opération majeure est en cours et, pour ne pas la compromettre, nous devons nous abstenir de procéder dans un dossier connexe. Mais il y a souvent d’autres solutions à envisager…


  Par un vendredi ensoleillé de l’été 2010, je suis accompagné du détective Guy Lacroix, de l’Unité sans frontières. Le groupe surveille une cache de stupéfiants reliée à un important distributeur colombien. Nous sommes en attente, sans pouvoir profiter d’une observation directe des lieux. Afin de joindre l’utile à l’agréable, je stationne la voiture banalisée directement face au parc Émilie-Gamelin (l’ancien parc Berri), à l’angle des rues Sainte-Catherine et Berri. Il y a beaucoup de circulation et de piétons à cet endroit ; l’entrée du métro Berri-UQAM bourdonne d’activité. Cet espace vert, malgré sa petite taille, est un des plus fréquentés du centre-ville de Montréal. Lieu de rassemblement de prédilection pour de nombreuses manifestations, il s’agit aussi, malheureusement, d’un pâturage reconnu pour le trafic d’une panoplie de drogues différentes. Plusieurs adeptes de stupéfiants y convergent, à toute heure du jour et de la nuit. Tous y trouvent leur compte. L’équipe des stupéfiants du centre-ville y orchestre des opérations ciblées de manière récurrente. Les trafiquants de rue ainsi que leurs petits fournisseurs que nous arrêtons sont instantanément remplacés par d’autres après le départ des forces de l’ordre. Malgré l’attention spéciale accordée à cette pharmacie de coin de rue, rien n’y fait, c’est un mouvement perpétuel.


  Je ne peux que me rappeler la dernière fois où j’ai été posté exactement au même endroit, il y a quelques années, dans ma voiture banalisée. Une nuit, vers 2 h du matin, mon confrère et moi attendons qu’un suspect quitte une adresse sous surveillance avant de lancer une filature. Tout est calme lorsque je suis surpris par quelqu’un qui tape à ma fenêtre. Je me tourne et suis abordé par une frêle demoiselle d’à peine 14 ans. « As-tu besoin de quelque chose ? », me lance-t-elle. Elle ajoute, sans attendre son reste : « J’ai du blanc et du vert. » Ça, c’est du service, directement par le hublot ! Je lui demande alors la possibilité de choisir mon sachet, n’étant pas satisfait de la quantité remise par un concurrent la dernière fois. L’épisode se déroule sous les yeux de mon partenaire, visiblement sidéré par cette situation loufoque. Fidèle à son service à la clientèle hors pair, la gamine exhibe une cinquantaine de paquets translucides contenant vraisemblablement de la cocaïne. « T’en veux combien ? Choisis ceux qui te plaisent. » « Eh bien, je crois que je les prendrai tous ! » Sa surprise est visible lorsque je fais miroiter mon insigne d’identification. Nous arrêtons la jeune fille, évidemment. J’apprendrai par la suite qu’elle habite avec sa mère dans le sous-sol d’une église de la région. La maman, autrefois battue et sans le sou, tente de remettre sa vie sur les rails. Nous allons la rencontrer. Elle est complètement abasourdie d’apprendre que sa fille unique s’éclipse durant la nuit pour s’initier à ce commerce illicite. L’adolescente a beaucoup de difficulté à suivre le droit chemin, elle a visiblement de bien mauvaises relations. Le désarroi de la mère est palpable. Je prends quelques instants pour réfléchir, je suis face à une famille malmenée par la vie. Dans un tel cas, le tribunal n’est sans doute pas la solution idéale pour faire naître l’harmonie. Je suggère une mesure de rechange : « Écoute-moi bien. Si tu t’engages à obéir à ta mère et que ton comportement inacceptable se replace, je ne t’accuserai pas. Par contre, si tu déroges, tu feras face à la justice. Est-ce que c’est clair ? » Je lui explique, de long en large, qu’il s’agit d’accusations très graves, encore plus quand on prend son jeune âge en ligne de compte. La maman pleure, sa fille aussi. Elle accepte de suivre les consignes que je lui donne. Je pars en ayant le sentiment du devoir accompli.


  Moins d’une heure plus tard, la mère me contacte pour m’informer que son enfant a pris la fuite. Elle ne sera pas revue avant un certain temps. Contrairement à ce que je croyais, mon discours est loin d’avoir fait mouche ! L’a-t-elle perçu comme un sermon ? Les accusations sont alors portées comme annoncé. Un mandat est lancé. La police de Québec arrêtera la jeune fille quelques mois plus tard lors d’une transaction de drogue. Malheureusement, dans un tel cas, l’incarcération devient l’unique solution. Toutefois, plusieurs années plus tard, quelle ne fut pas ma surprise de recevoir un appel de cette même personne. Elle m’informa qu’elle était en train de finir ses études secondaires avec succès. Pour une rare fois dans un dossier de ce genre, notre intervention a finalement porté fruit.


  Ce souvenir me stimule alors que j’observe les allées et venues dans le parc Gamelin. Si la jeune fille s’en est sortie, qu’en sera-t-il de ceux que j’observe en ce moment ? Les vendeurs et les distributeurs de matières illégales pullulent dans cet environnement, et il est amusant de remarquer qu’ils ont un dénominateur commun qui permet de les identifier. Ils portent tous, sans exception, une casquette de baseball rouge. Voilà qui simplifie la tâche aux consommateurs pour localiser rapidement leur ravitailleur préféré… et aux policiers pour suivre les activités de ces néophytes de la contrebande. En un clin d’œil, le stratagème est exposé. Lorsqu’un petit vendeur à casquette rouge a refilé la totalité de son butin, il est approvisionné à nouveau par un complice coiffé de façon identique. La roue tourne, quoi !


  Il est frustrant d’assister à ce spectacle sans intervenir. Alors, pourquoi ne pas prendre un peu de temps pour freiner ce commerce, même si ce n’est que pour quelques heures ? Une idée farfelue me passe par la tête. Je me tourne vers mon confrère « Ti-Guy » et tente d’improviser un scénario tout en le regardant engloutir son burger. Ce sympathique colosse de près de 6 pieds 4 pouces (195 cm), au crâne fraîchement rasé et parsemé de quelques tatouages, peut aisément passer pour un dur à cuire. Pour ma part, mon allure « à l’italienne » peut se confondre à celle d’un revendeur de souche sicilienne. Je suggère alors à Guy de sortir de l’auto et de se poster à mes côtés. Je lui dis : « Nous sommes des bandits, OK ? » Il n’est pas tellement surpris, nous nous connaissons depuis plusieurs années. Depuis plus d’une heure, il comprend et ressent lui aussi la frustration liée à notre impuissance.


  Un petit magouilleur à la coiffe rouge est posté devant la bouche du métro. Je l’aborde. Je lui lance, avec une petite intonation typiquement italienne : « Je te regarde vendre depuis tantôt… C’est fini pour toi, on prend le contrôle dès maintenant ! » Ti-Guy, bras croisés, dévisage le petit d’un regard oblique légèrement intimidant. Le commerçant réplique, avec hésitation : « Vous êtes qui, vous autres ? » Il est rapidement informé que « les Italiens » prennent le contrôle de tout le commerce de vente de drogue dans le parc et ses environs. Aucune interférence ne sera tolérée. Le gars tremblote, il est clairement impressionné, pour ne pas dire complètement terrorisé. Il est vrai qu’il n’y a rien de réconfortant à regarder un caïd, main dans la poche de son manteau, prêt à riposter à toute menace, surtout quand son gorille a la même attitude, tout près de lui. Je complète le message à transmettre : « Tu vas immédiatement aviser tes supérieurs de cesser toute distribution, sous peine de représailles, c’est bien compris ? » Du tac au tac, il répond : « Oui, monsieur, pas de trouble, pis si vous avez besoin d’un bon vendeur, chu là. » Il se cherche déjà un nouvel emploi ! Nous avons atteint notre objectif.


  De retour à la voiture, nous nous déplaçons afin d’observer la suite des choses. La frénésie s’empare de la bande aux casquettes rouges. Celui que nous avons interpellé s’en va, à la course, aviser son fournisseur. Ce dernier fait rapidement un appel, tout en sondant méthodiquement les alentours. Voyons si cela porte fruit. L’endroit est fourni depuis belle lurette par les motards criminels. Ils ne tarderont sûrement pas à défendre ce territoire si lucratif. Il est tout de même amusant de constater à quel point une simple mise en scène peut chambarder un commerce bien implanté. Le roulement a soudainement cessé. Les vendeurs sont disparus. Les consommateurs, billets à la main, cherchent désespérément leurs grossistes devenus introuvables. D’une manière fort originale, nous avons freiné la distribution, mais pour combien de temps ? Plusieurs camions de type VUS, remplis hommes probablement sans principes, patrouillent en ce moment dans le secteur à la recherche d’indices, on tente de vérifier si les paroles du petit vendeur sont fondées. La nervosité est palpable. À la suite de notre mise en scène, la vente aura cessé pendant presque une journée. Un bilan supérieur à ce qu’ont donné les perquisitions menées antérieurement !


  Le mardi suivant, lors d’une réunion de groupe, j’apprendrai l’existence d’un rapport pondu par un enquêteur de l’Unité antidrogue du centre-ville. Il y est stipulé ceci : « Avons reçu l’information d’une source fiable et digne de foi à l’effet que les Italiens tentent de prendre le contrôle du trafic de drogue au parc Émilie-Gamelin et dans les environs. Détails à venir… » Je verrai à rectifier le tir.


  CRIMINEL ANONYME


  Dans la plupart des cas, les informations refilées par des collaborateurs concernent des crimes plutôt récurrents et familiers, à savoir le trafic de drogues et d’armes, les vols d’autos et de marchandises, sans compter diverses escroqueries. Mais, occasionnellement, il s’agit de quelque chose de différent.


  Télémarketing frauduleux


  Le télémarketing frauduleux est certes moins frappant que les infractions traditionnelles, mais reste tout de même une activité illicite à laquelle il est nécessaire de porter une attention spécifique. Au cours des décennies 1990-2000, les gens du troisième âge sont particulièrement ciblés par divers stratagèmes qui visent à les dépouiller de leurs économies. Ces personnes vulnérables sont dans la mire de plusieurs groupes criminels, experts dans ce type d’arnaques.


  En 2004, je suis en contact avec un informateur qui est un connaisseur en ce domaine. En effet, il a été lui-même au cœur d’enquêtes l’impliquant dans ce monde parfois méconnu. Il n’est pas sans savoir que les victimes sont fréquemment américaines et qu’en conséquence le FBI (Federal Bureau of Investigation) traque sans relâche ces profiteurs anonymes. Ce corps policier n’hésite pas à accuser les responsables, peu importe leur pays d’origine. Les sentences associées à ces activités audacieuses sont lourdes aux États-Unis. Mon collaborateur veut éviter à tout prix la déportation et accepte de coopérer. Il a conscience que ses agissements peuvent avoir un effet boomerang. D’une certaine manière, il agit de façon préventive, en demandant, en retour, l’immunité.


  Afin de tempérer l’ardeur de nos voisins du sud, il me refile des indications concernant certains endroits d’où partent les appels touchant à la fois des victimes canadiennes et américaines. Ces réseaux emploient des jeunes qui sont munis de « leads », soit une liste de noms de proies possibles ainsi que leurs numéros de téléphone. Ces victimes potentielles sont, tour à tour, sollicitées pour acheter une panoplie de produits inexistants. Ces lieux de travail, surnommés « boiler room » (chambre des fournaises), bourdonnent d’activités 24 heures sur 24. Pourquoi ce terme chambre des fournaises est-il utilisé ? Parce que les appels répétés font surchauffer les téléphones cellulaires utilisés. Certains groupes criminalisés vont jusqu’à placer temporairement les portables dans des frigos afin d’abaisser la température de leur outil principal.


  Occasionnellement, nos bureaux travaillent à ces dossiers lorsque d’autres crimes y sont reliés. Sinon, c’est la GRC qui s’en occupe, car les victimes se trouvent un peu partout sur la planète. Une de ces enquêtes m’a marqué, non pas à cause de son importance relative, mais plutôt à cause des faits singuliers qui s’y rattachent…


  Un dossier de grande ampleur


  Une information claire parvient à un détective de la Division du crime organisé. Le « 4-1 » est précis en ce qui concerne les faits. Un homme d’origine africaine est spécialisé dans le télémarketing frauduleux. Il cible les personnes âgées et vulnérables autant ici, au Canada, qu’ailleurs en Amérique du Nord. Son stratagème est classique. À partir d’une adresse à Montréal, on téléphone à des victimes choisies aléatoirement. Dans certains cas, le suspect prétend être un représentant d’un organisme gouvernemental qui offre des subventions ou, au contraire, il réclame un montant d’impôt en souffrance. Un autre subterfuge est utilisé : on se fait passer pour un individu qui œuvre au sein d’une firme importante, au nom de laquelle on propose de l’assurance à des prix exceptionnels. Occasionnellement, on laisse miroiter le fait que l’interlocuteur a gagné un prix, mais qu’il doit payer un montant en regard à celui-ci ou, pire encore, on affirme être un membre de la famille dans le besoin. Dans tous les cas, l’unique but est de soutirer illégalement de l’argent de la personne qu’on joint au téléphone. Si celle-ci semble hésitante, on fait pression de différentes manières en suggérant même des amendes ou une possibilité d’emprisonnement. Ce type de fraude est sans cesse croissant. L’accès à Internet et les réseaux sociaux ne font qu’amplifier le problème. Les criminels, cachés derrière leur clavier d’ordinateur pour commettre leur délit, ont flairé les bonnes affaires. Non, il ne s’agit pas d’un crime avec violence, mais c’en est un qui peut laisser des traces, surtout lorsqu’un aîné est floué d’économies accumulées durant toute une vie.


  Dans le cas qui nous occupe, notre arnaqueur fait des affaires à partir d’une adresse située sur la rue Masson, près de la 4e Avenue, à Montréal. C’est de cet endroit qu’un ou plusieurs employés s’affairent à représenter frauduleusement diverses organisations. Les montants récoltés illicitement sont considérables, il s’agit grosso modo de 100 000 $ par semaine. Comme les sentences associées à de tels crimes sont généralement minimes, les escrocs s’en donnent à cœur joie. La tête dirigeante, afro, est aussi, selon notre collaborateur, un important trafiquant d’armes. Nous sommes en conséquence accompagnés d’un enquêteur de la GRC qui verra à traiter le volet international. On se demande pourquoi cet homme s’attarde à faire le trafic de ces objets illicites qui entraînent de fortes peines de prison quand on sait que les recettes récoltées grâce à son subterfuge de marketing sont aussi alléchantes. Souvent, la réponse réside dans le fond des poches du criminel : il n’a jamais assez d’argent, et tous les moyens illégaux pour en récolter sont utilisés.


  Une enquête classique s’amorce. L’endroit est surveillé. Une rutilante camionnette Yukon noire d’un modèle récent se stationne sur la rue près de l’endroit observé. Notre suspect, seul au volant, quitte le véhicule pour se rendre à l’adresse en question. Il transporte une valise noire et des enveloppes de papier. Il réside à Brossard, mais même s’il n’habite pas l’adresse où se fait le commerce, nous le voyons s’y rendre trois fois durant la même journée. Le reste du temps, il fréquente les cafés et les restaurants du coin. Son véhicule, sa tenue vestimentaire et son train de vie indiquent que les affaires tournent rondement, alors que les vérifications effectuées à son sujet ont révélé qu’il n’a aucun travail légitime. Plusieurs malfaiteurs se créent de faux emplois afin de dérouter les policiers. Ils cherchent ainsi à justifier leur train de vie. Certains autres s’en balancent carrément. Notre suspect se dit sûrement que nous avons d’autres chats à fouetter. Il y a tellement de violeurs, de tueurs et d’autres énergumènes en liberté, pourquoi s’occuperait-on de lui ? La raison est simple : c’est son tour !


  L’engrenage fonctionne, il ne se doute de rien. Les détails s’accumulent au dossier. L’enquêteur attitré à ce cas se rend, après quelques jours d’observation, au bureau du juge afin de faire autoriser un mandat de perquisition. Ce dernier, très critique, refuse de signer le document sous prétexte que les motifs sont insuffisants. Certains responsables du tribunal sont frileux lorsqu’une source est impliquée, ils demandent parfois une preuve béton avant de donner le feu vert à une opération de ce genre. Difficile d’obtenir la preuve nécessaire requise sans écoute électronique. Nous décidons donc d’intercepter l’Africain en possession de documents incriminants, afin d’avoir d’un motif supplémentaire pour justifier l’obtention du mandat. C’est osé, mais souvent efficace.


  Il faudra deux jours de plus pour qu’il revienne au nid. Les enquêteurs sont alors placés de façon à pouvoir l’interpeller rapidement lorsqu’il quittera son VUS. Il sort du camion sans se douter que son commerce fermera les portes sous peu. Comme nous ne savons pas s’il est armé, la fermeté est de mise. Sans flafla, il est rapidement maîtrisé au sol, et le stress relié à son interception fait en sorte qu’il se retrouve littéralement… « trempé ». En un clin d’œil, il mouille son pantalon, réaction constatée régulièrement à l’occasion d’arrestations-surprises. Les caïds omettent toujours cette partie de l’histoire quand ils relatent le déroulement des événements. Ce ne serait pas très bon pour leur image !


  Son porte-documents renferme des centaines de « leads », ces documents si précieux pour les fraudeurs. Nous y retrouvons des noms, des adresses, des numéros d’assurance sociale, des dates de naissance, assez pour berner des milliers de personnes. Cet ajout permettra sûrement d’obtenir le mandat de perquisition auprès des hautes instances judiciaires. Par contre, l’opération se déroule près de l’immeuble qui doit être investi. Nous aurait-on vus ? La preuve peut disparaître si nous n’agissons pas tout de suite. Nous décidons donc d’investir les lieux et de « geler » l’endroit afin d’empêcher la destruction des indices recherchés. Le mandat suivra.


  Le groupe monte doucement jusqu’au deuxième étage. Nous avons les clefs, l’entrée furtive vise à surprendre les occupants sur place. Nous évitons les claquements de porte, les sonneries de téléphone ou les craquements de parquet qui alerteraient les gens. Un policier fait jouer doucement la serrure, c’est à peine si on perçoit le bruit du cliquetis causé par le choc sur le métal. L’entrée est imminente. À la file indienne, les enquêteurs, habitués à ce genre d’entrée dynamique, ont l’arme à la main, prêts à intervenir. La porte est brusquement ouverte. En trombe, nous pénétrons sur les lieux en criant « POLICE ! ». La surprise fait partie de la tactique. Tour à tour, les six détectives se faufilent et scrutent l’endroit en s’assurant de la sécurité de chacun. Un homme, assis devant un portable, est intercepté. Il est le seul occupant de l’endroit. Il est d’un gabarit impressionnant. En fait, c’est un euphémisme : le poids du suspect d’à peine 30 ans oscille autour des 500 livres (225 kilos). Il faudra deux paires de menottes bout à bout pour l’attacher. Et le reste non plus ne s’oublie pas. Nous avons investi un petit appartement de trois pièces et demie, pratiquement vide. Ne s’y trouve comme ameublement qu’une chaise de bureau montée sur des roulettes, devant un pupitre sur lequel sont posés un portable et un clavier. Rien d’autre. Fait à noter, les appuie-bras du fauteuil ont été retirés pour que le siège puisse accueillir son imposant locataire.


  L’air est irrespirable. J’ai des haut-le-cœur. Une puanteur étouffante et insoutenable flotte dans la pièce, l’odeur est répugnante. D’où cela peut-il provenir ? Je distingue sur le plancher des formes curieuses. À plus d’une vingtaine d’endroits, des journaux jonchent le sol, déposés à des endroits stratégiques. Chaque feuille imprimée, sans exception, est couverte d’une selle ou, si vous préférez, d’un étron ! Il ne faut pas un grand talent d’enquêteur pour déterminer que l’arôme provient de ces excréments qui parsèment les lieux. Suis-je le seul à être affecté par ces émanations ? Du regard, je sonde mes collègues, qui éprouvent tous des symptômes similaires aux miens. La nausée est générale ! Nous tentons frénétiquement d’ouvrir les fenêtres, une bouffée d’air frais est nécessaire, voire primordiale.


  Je comprendrai, en observant la minuscule salle de bain, qu’il est impossible pour un homme de cette corpulence de s’y tenir sans rester coincé. Il a donc développé sa « technique » pour se soulager. Original, le monsieur ! Est-ce aussi la raison pour laquelle il ne porte qu’un simple chandail au format surdimensionné, sans sous-vêtement ni pantalon ? Les traces évidentes recouvrant le coussin de la chaise sont révélatrices. Elles indiquent bien qu’il y passe la majorité de son temps. Je verrai à lui refiler un pantalon de style jeans qui fait près d’un mètre de large. Ce vêtement unique, retrouvé sur les lieux, est sûrement le sien !


  Dispersés sur le meuble de l’ordinateur, nous retrouvons non seulement une liste de noms qui s’apparente à celle saisie sur le suspect de race noire, mais aussi un document sur lequel sont indiquées les phrases pertinentes à répéter lors d’un appel à une victime potentielle. On y a inscrit des formules tampons telles que « Vous serez arrêté si vous ne payez pas les sommes demandées par le gouvernement » ou, à l’inverse, « Vous êtes l’heureux gagnant de notre loterie instantanée ». Nous sommes au bon endroit. Le juge trouvera-t-il, cette fois, le dossier assez étoffé ?


  Notre imposant suspect ne nie aucunement les faits. Il affirme recevoir une fort modeste paie hebdomadaire pour ce travail ingrat. Son supérieur africain lui fournit les documents nécessaires, et il agit, selon ses dires, à titre de « contrefacteur ». Comme il ne voit jamais les personnes flouées, il s’imagine qu’il n’y a aucun mal à les berner. De toute façon, lance-t-il, « ces personnes-là ont des assurances, elles ne perdent rien. » Le parfumé personnage semble surpris de voir la police s’occuper d’un tel méfait, qu’il minimise, encore plus lorsqu’il constate qu’il restera temporairement détenu : « Je dois prendre l’autobus en fin de journée afin d’aller rencontrer ma nouvelle flamme à Ottawa, elle va penser quoi ? » J’espère qu’il a pris en considération, lorsqu’il a choisi sa copine, qu’il serait préférable que celle-ci soit dépourvue de toute sensation olfactive. Les policiers présents ont même tiré à pile ou face pour déterminer qui serait l’heureux élu qui devrait effectuer le transport de l’accusé vers le centre de détention. Le hasard fait parfois bien les choses, car je me suis vu épargner cette tâche désagréable.


  Puisqu’aucune arme ne fut retrouvée, les accusés s’en sont tirés avec une petite tape sur les doigts en guise de réprimande. Les sentences sont minimes au Canada pour ce genre de délit, et les criminels s’en réjouissent. Il y a là des champs à explorer, car les sentences ne reflètent pas les dommages causés aux victimes, souvent sans ressources. Dans ce cas particulier, les policiers intervenants ont été sentenciés, d’une certaine manière. Tous, sans exception, affirmeront avoir été « marqués » par cette banale intervention nauséabonde.


  LE MOT DE LA FIN


  Comme enquêteur dans la grande métropole, j’ai pu, tout au long de ma carrière, explorer différentes facettes du métier de policier selon mes aptitudes et mes intérêts personnels ou professionnels. Montréal est une ville imposante. On y retrouve, comme dans tous les centres urbains de cette importance, une grande diversité de phénomènes sociaux et criminels, ce qui augmente les besoins en matière d’intervention, de prévention et de maintien de la sécurité, et multiplie les besoins en matière d’expertise policière. J’ai acquis une panoplie d’expériences variées en ce domaine qui m’ont permis de voguer dans un univers on ne peut plus particulier. Et aujourd’hui, je peux affirmer sans la moindre hésitation que, de toutes les techniques que j’ai connues au cours de ma carrière, rien ne se compare au pouvoir de l’informateur. C’était comme utiliser une boule de cristal, sans magie !


  Ce travail de longue haleine ne se fait pas en claquant des doigts. Il faut savoir gagner la confiance d’individus souvent réticents, sans oublier la nécessité de garder le contact et d’accepter d’être dérangé à toute heure du jour et de la nuit. Ces collaborateurs ne se soucient guère des horaires de travail et, parfois, les informations transmises demandent une intervention immédiate. Au bout du compte, cela a été bénéfique. Les indications que j’ai recueillies grâce à une centaine de sources nous ont permis de venir à bout d’une flopée de dossiers aussi importants les uns que les autres. Sauver des vies, saisir des armes et de la drogue de tout acabit : ces différents résultats ont été, pour moi, la récompense de mon labeur. Chaque arrestation, chaque confiscation était un baume qui compensait toutes les heures passées à soutenir ces « 4-1 ». C’était parfois hautement délicat, voire périlleux, mais le jeu en valait la chandelle.


  Il m’a fallu accepter les bons et les mauvais côtés d’une telle situation. On ne devient pas populaire en fréquentant ce milieu, nos actions frôlant l’espionnage. Des collègues enquêteurs deviennent parfois irrités. Certains doivent modifier, voire annuler des dossiers afin de prioriser des informations qui atterrissent à brûle-pourpoint sur leurs bureaux. D’autres sont carrément jaloux de l’intérêt porté à un dossier d’envergure qu’ils n’ont pas, eux, mis au monde. L’univers policier est machiste, et cela peut causer des frictions. J’appartiens moi-même à ce lot ; je me rends compte que j’aurais dû passer mon tour à certaines occasions et laisser plus souvent la chance au coureur. En fin de compte, je me permets de constater qu’une moitié des policiers respectent un confrère pour ce qu’il a accompli, alors que l’autre moitié le déteste pour sensiblement les mêmes raisons.


  Vingt-huit années d’une carrière rocambolesque, ça laisse des traces ! Encore aujourd’hui, pas un soir ne passe sans que je rêve à ces années tumultueuses. La nuit, je défonce des portes, j’infiltre des réseaux de criminels, mais au réveil, c’est fini et, bénédiction, je n’ai pas à rédiger d’innombrables autorisations et justifications qui se retrouveront dans un classeur. Le désir, cependant, demeure tout aussi vivant : j’aurais tellement aimé pouvoir continuer à occuper cet emploi que j’adore toujours ! Le temps poursuit sa course, les choses changent. Je regarde les jeunes patrouilleurs s’activer. Je les envie. J’espère qu’ils apprécient leur travail autant que je l’ai aimé.


  Je ne peux que remercier ceux qui m’ont pavé le chemin, cette route que j’emprunterais à nouveau sur-le-champ. Il n’est pas facile de redevenir un simple citoyen. Je dois regarder les événements d’un autre œil, ce qui implique des analyses différentes.


  Je peux comprendre ceux qui jugent les actes des policiers. Toutefois, ils n’y ont pas participé et n’en connaissent pas toutes les facettes. En ce qui me concerne, l’usure est visible, je la ressens. Un ami avocat m’a récemment affirmé en s’étonnant : « Tu es déjà retraité, alors que nous, dans la cinquantaine, on est à notre sommet ! » La différence entre les deux sphères d’activité est palpable. L’accumulation de tragédies auxquelles nous sommes forcés d’assister se compare aux commotions cérébrales encaissées à répétition par certains sportifs professionnels. Plusieurs ne s’en remettront jamais. Je fais partie de ce groupe.


  POUR FINIR, ENCORE QUELQUES SOUVENIRS



[image: ]
Saisie d’armes et de drogue (1995)
Équipe Stupéfiants Nord SPVM (1993)
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Conférence de presse (1996)
Saisie de 100 kilos de haschich livré via la réserve de Kahnawake
© Archives personnelles
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Saisie d’armes automatiques 
Équipe Antigang (2003)
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Achat d’arme et de stupéfiants 
Équipe Stupéfiants Nord SPVM (2008)
© Archives personnelles
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  NOTES


  
    
      1. Burn : vol de drogue et d’argent par une bande adverse.

    


    
      2. Carcajou était à l’époque un groupe conjoint de policiers affectés à la guerre contre les motards criminels.

    


    
      3. Le Devoir, 29 octobre 2003.
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